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OBSERV ArfIONS 

DE 

COUR DES COMPTES 
SOU~IISES A LA. LÉGISLATURE 

AVEC LE. 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES RENDU POUR L'ANNÉE 1909 

F.T t:O~IPRENANT 

LE COMPTE DÉlt'JNITIF DE L'EXERClCE 1908 

Se conformant aux prescriptions de l'article 33 de la loi sur la compta- IN1no~ucr1011. 

hilité la Cour a l'honneur de soumettre à la Léaislature avec ses Du nouveau con- ) • l'.) ' • trôle clévolu à la 

b · 1 · ' 1 1 l'E' l ( 1 1 C,,ur ar -uire de 0 ~(lfV8llOOS, e Compie gPnera ( (' 13 , comprenan , OU re e compte fo cession de l'Érat 

d 'fi . ·r .1 I' . 1908 1 . . . . d I' . 1 0( 9 ln ép,-111fa1tl du e 111111 ut> <'Xrrc1ce , a snuauon -prov1s01re e exercice " ) . Congo à 1a Betgi- 
que, 

Ce document est appuyé des développements dont la production est 
prescrite par l'article 43 de la loi précitée. Il fait l'objet de la seconde 
partie de ce cahier. 

La première partie contient l'expo-é de diverses questions au sujet 
desquelles des contestations ont surgi avec les admiuistrations ; mais il ne 
s'agit évidemment que d'une minime partie des questions soulevées lors 
de l'examen des dépenses soumises à notre Collège, surtout que, par suite 
de la cession de l'État Indépendant du Congo à la Belgique, un nouveau 
contrôle lui a été dévolu. A ce sujet la Cour croit opportun de signaler aux 
Chambres les conditions particulières dans lesquelles elle a pu jusqu'ici 
remplir sa mission. 



( ~ ) 

Celle-ci a été déterminée de la manière suivante dans l'article ,J 3 de la 
loi du '18 octobre ,J 908 sur le Gouvernement du Congo belge : 

<1 Le compte général de la Colonie est arrêté par la loi après la vérifica 
» tion de la Cour des Comptes. 

» La Cour examine si aucun article des dépenses du Budget n'a été 
,, dépassé et si les virements et les dépenses supplémentaires ont été 
» approuvés par la loi. ' 

» La Cour des Comptes se fait délivrer par le .\linistère des Colonies, 
,, tous états, pièces comptables, et donner tous renseignements cl éclaircisse 
)) ments nécessaires au contrôle de la recette et de la dépens~ des deniers. 

• 'Le compte général de la Colonie est communiqué aux Chambres avec 
,, les observations de la Cour des Comptes. » 

* 
* * 

Budget . Bien que le droit de souveraineté sur les territoires composant l'ancien 
mérropélltain , . 

ddu oep.ar1
1c'!lent Etat Indépendant du Conao no soit) en vertu de l'arrêté roval du 4 novembre 

es ..,o omes. '-' · J . 

~o-;;-ds\ 1908, exercé par la Belgique que depuis le 15 de cc mois, il a été stipulé 
-H>,1>00,0~ francs dans l'article 4 du traité de cession du 28 novembre ·1907. que les recettes 

crée par ' · 
rarticie2 de 1a loi et les dépenses à effectuer en J 908 Ic seraient pour compte de la métro- du Budget • 
ext:i!0{8bs~ire pole. Aux termes de l'article 5 de l'acte additionnel an traité, celles de la 

Fondation de la Couronne ne devaient l'être qu'à partir du ,J ~ mars 1908. 
Pour les charges incombant à l'État belge par suite de la reprise, le 

Parlement a volé, tout d'abord, le Budget métropolitain du Département 
des Colonies. 

Les résultats définitifs des opérations à charge des crédits alloués pour le 
mois de décembre 11908 sontmentionnés dans ce cahier . 

· D'autre part, la Belgique ayant assumé l'accomplissement des obligatlons 
inscrites dans les articles 3 et 4 de l'acte additionnel au traité de cession, 
un fonds de Mj,ä00,000 francs a été créé par I'article 2 de la loi contenant 
1e Budget des Beeettes et des Dépenses extraordinaires de 1908. 

Les liquidations sur les allocnrions dont il s'agit sont soumises à l'appli 
cation des règles fixées par les lois des ,J ö mai et 29 octobre ,[ 846, ainsi 
que par l'arrêté royal du ,10 décembre 1868 sur la comptabilité publique. 

Toutes les justifications ont été fournies à la Cour. S'inspirant des discus- 
sions qui ont eu lieu au Parlement, elle veille spécialement à ce qu'il n'y ait 

· que les dépenses nécessitées par la marche des services de l'Administration 
·'cent.l'ale qui soient prélevées sur les crédits alloués dans le Budget métro 
. polirain du Ministère des Cclonies. 
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"' 
• * 

Les opérations de recettes et de dépenses qui, par application du prin- Compte de rem- 
cice -1008. 

cipe de la séparation des patrimoines, affectent directement et exclusive- 
ment les comptes du Congo belge, ont, en ce qui concerne l'année 1 ~)08, 
été autorisées par décret du Roi-Souverain en date du 31 décembre 1907. 
Or, comme sous Ic régime de l'État Indépendant, la comptabilité se tenait 
par année commençant le 1 cr janvier el finissant le 31 décembre, le Budget 
de 1908 est, depuis longtemps, arrivé à son terme de clôture. Les résultats 
des opérations y rattachées· sont mentionnés dans le rapport présenté aux 
Chambres, en 1910, conformément i1 l'article 37 de la charte. coloniale (1). 
La Cour n'a pas encore reçu les pièces comptables perrqettant de procéder 
à la vérification dont elle est chargél' par l'article 13 de la dite loi, en 'vue 
du vote à émettre par la Législature sur la gestioff dont il s'agit. C'est ainsi 
qu'il ne lui est pas encore possible de communiquer aux Chambres avec· ses 
observations le compte de l'exercice 11908. 

* 
* * 

A partir de ,1909, le Budget du Congo belge et celui des Recettes et des. 
Dépenses pour ordre de la Colonie ont fait l'objet de lois. En outre.' par 
l'arrêté royal du 28 décembre ·l 908 (2), la Banque Nationale a été chargée 
du service des recettes el des dépenses. Les sommes versées pour compte 
de la Colonie s'inscrivent dans les écritures de l'Administratio11 de· la Tré 
sorerie au ~linistère des Finances, conformément aux règles en vigueur 

Reteues 
et ,lé1,eoses 

du 
Congo he I ge. - 
Compta hi lité. 

(-i) Pièces de la Cha~nbre des Représentants, session rnto-1911, n° 5 (annexe 1, p. 58. 

(2) MtNISTÈnE IJES Coi.oxies ET M1N1s1isirn DES l<'1NANCES. 

Organisation du service rie la Trésorerie de la Colonie. 

L~:OPOLD li, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu le traité de cession conclu le 28 novembre 1907 entre 1; Belgique et l'Êtat Indépen- 
dant du Congo, approuvé par la loi du rn octobre 1908; 

Vu la loi sur le Gouvernement du Congo belge; 
Voulant organiser le service de la Trésorerie de la Colonie; 
Sur la proposition de Nos iUinislres des Finances et des Colonies, 

Nous AVONS AllllltTI:: ET AI\HÈTON~ : 

Ain. 1er. -- La Banque Nationale de Belgique est chargée du service des recettes et des 
dépenses du Congo belge, 

Anr, '.!. - Les recettes sont eflectuées au siège de la Banque, à Bruxelles. à sa suceur- 
2 
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pour les recettes de l'Etat, en ce sens que les récépissés de versement 
Joiv••111 être visés par les :1gPnts du Trésor ( art. 2). 

Li's créances à charge du Congo belge sont payées à l'intervention de la 
dite Atlminislration ( art. 3 ). 

Il en résulte <jUfl, dans les écritures de ce service, un compte courant est 
ouvert au Congo belgr1 avec mention des opérations au Budget pour ordre 
de la métropole. (Art. 9 el 10 de l'arrêté précité.] 

sale d'Anvers et dans toutes ses agences, conformément aux règles en vigueur pour les 
recettes de l'Etat. 

Chaque versement ~st accompagné d'un bordereau indiquant : 
a) Le nom el la qualité de la personne qui effectue le versement; 
b) L'imputation : cc Produits de l'Administration de la Trésorerie»; 
c) L'objet du versement : « Congo belge »; 
dJ Le nombre et le montant des espèces et valeurs versées. 
Les récèpissès constatant les versements sont visés par les agents du Trésor. 
ART. 3. - Les créances à charge du Congo belge sont payées par l'intermédiaire de 

l'Administration de la Trésorerie. 
ART. 4. - Les paiements à effectuer font l'objet d'ordonnances individuelles formées par 

le Ministère des Colonies; elles sont affranchies du visa de Ja Cour des Comptes. 
ART. tS. - Ces ordonnances sont communiquées au Ministre des Finances qui ouvre 

aux agents du Trésor les crédits nécessaires. Après leur inscription à la Trésorerie, elles 
sont renvoyées au Ministre des Colonies pour être transmises aux intéressés. 

ART, 6. - Les ordonnances individuelles doivent être présentées à l'agent du Trésor, 
qui, après en avoir reconnu la régularité et s'être assuré qu'elles font partie des crédits qui 
lui sont ouverts, en assigne le paiement sur la Caisse de la Banque Nationale. 

ART. 7. - Les coupons de la rente congolaise sont payables à présentation aux Caisses 
de la Banque Nationale de Belgique. 

ART. 8. - Notre Ministre des Finances arrête les mesures relatives à la tenue de la 
comptabilité des agents du trésor et à la tenue de leurs écritures. 

ART. 9, - Les recettes et les dépenses du Congo belge sont rattachées au Budget des 
Recettes et des Dépenses pour ordre. 
AnT. 10. - Il est ouvert, dans les écritures de l'Administration centrale de la Trésorerie; 

un compte courant au Congo belge. 
Tous les trois mois, un extrait de ce compte est transmis à Notre Ministre des Colonies, 
Nos ~Jinistres des Finances et des Colonies sont chargés, chacun en ce qui Ie concerne, 

de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 28- décembre 1908. 

LÉOPOLD. 
Par Je Roi : 

Le Ministre des Fuumees, 
J. LIERAEIIT. 

te Ministre des Colonies, 
J. RENIUN. 
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Dans le compte de ce Bmlgf'l pour ,t 909, inséré dans ce cahier, figurent 
sous les numéros d'articles 51 et· 52, des totaux ~ 

de recettes de 
de dépenses de 

d'où un solde de. 

fr. fi2,254, 7 4 7 22 
5fiJ26,3·16 82 

. Ir. 5,828,430 40 

dont le Trésor de la Bclgic1uc était débitenr à la date du 31 décembre 1909 ('). 

• 
" " 

Les dépenses dont il s'agit sont de diverses natures. Il en est qui ont Dépenses p ur 1r~- 
vaux et fourni- 

d on né lieu à l'émission d'ordonnances de paiement, créées par ~l. le Minisltc t1urct~' ia
d

1
emnitéés, . ra, euien s pay s 

des Colonies, pour travaux et fournitures, traitements, indemnités, etc. en Bêtgiciue. 

Alors même qu'il s'agi~ de créances à solder en Belgique pour des engage- 
ments y contractés, la règle du visa préalable ne leur est pas applicable. 

Ce sont les pièces justifleatives des paiements Je celle nature, effectués 
en janvier ·1909, que le Département des Colonies a1 jusqu'à présent, 
soumises au contrôle de notre Collège. ~ 

Aucune disposition ne fixe Je délai endéans lequel les pièces comptables 
doivent lui être transmises. 

• . .• 

liais dans le montant des opérations effectuées par la Trésorerie pour oeue puhlique. 
compte du Congo, se trouvent aussi les recettes el les paiements relatifs au 
service de Ja Delle publique (2) ( arrêté royal du 28 décembre 1908 et 
instruction aux agents du Trésor, n° 18ö). 

(1) 
ÛPÉI\ATIU:'iS OE L'•NNEE 100!) StTUATIO~ 1.U jer JAt'iVIER HJ10 

--- - 

Sommes Sommes 
Receues. Dépenses. dont le Trésor dont le lrésor 

est débiteur. est créaucier 

Congo belge, son compie du Budget . 27,;j31,7fifi 7·1 29,5f0,H;i2 89 )) i .979, 18(i 18 

RrcPltes el dépenses pour ordre du Congo 
34,72:!980 51 26,915,863 93 7,807 ,6i6 58 belge. . . )) 

7,807 ,6f6 58 f,919,186 ·18 
--· .. 

62,254,747 22 5G,42fi,3:l6 82 5,828,430 40 

(~) Exception faite pour le service des titres de la Dette créée par le décret du 
7 février 1888 (lots à primes), qui continue à se faire par la Société Générale de Belgique. 
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Aux termes de l'article ! 4 de la charte, << la Colonie ne pent emprunter, 
garantir le capital ou les intérêts d'un emprunt, exécuter des travaux sur 
ressources extraordinaires que si une loi ry autorise •. 

Pour les dépenses extraordinaires, les lois de budget ou celles portant 
approbation de crédits supplémentaires ont autorisé le ~linistre des Colonies 
à créer, à concurrence de l'emprunt à contracter, des bons du Trésor pour 
compte du Congo belge, portant intérêt et payables à une échéance ne 
pouvant dépasser cinq ans. 

En outre, Ie § 2 de l'article 14 susvisé stipule que, si le service du 
Trésor colonial l'exige, le Roi peut, sans autorisation préalable, créer ou 
renouveler des bons du Trésor aux mêmes conditions, mais sous la réserve 
que les bons en circulation n'excèdent pas 10 millions de francs cl que leur 
produit sou affecté au paiement de dépenses régulièrement volées. 

Les diverses émissions de litres de la Delle publique, effectuées depuis 
Ja reprise, soul énumérées dans le rapport 5Ur l'administration du Congo 
belge de 1910 (p. 62). Il en est de mëme en ce qui concerne les bons 
du Trésor en circulation au 14 septembre de Cf!HC année. 

La Cour a constaté que les mesures d'exécution prises pour l'émission de 
ces dettes n'ont pas reproduit la disposition formant le § 3 de l'article t 6 

1 

de la loi du 29 octobre 1846, en vertu duquel !(_)s obligations d'emprunt ou 
de conversion du Trésor belge n'ont de force qu'autant qu'elles sont revê 
tues du visa de la Cour. 

D'autre part, aucune justification ne lui est actuellement fournie en ce ,. 
qui concerne la négociation des litres; seule la vérification du compte du 
budget permettra dès lors de constater si, en cette matière, les dispositions 
organiques et les autorisations accordées dans les lois de crédit auront été 
respectées. 
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PREMIÈRE PARTIE 

Une autorisation d'établir sur le domaine public une voie ferrée destinée .\ppliea!i<)!' de _Ja 
, • prestri111100 quin- 

à permettre la circulation d une grue électrique mobile avait été accordée quennale a_u cas 
de resmuuen de 

par l'Administration des Ponts el Chaussées, moyennant une redevance 11nd0• 

de 3.5 francs, qui, en 1900, fut portée à fr. 41.46_ 
Jusqu'en 1907, le concessionnaire paya simultanément les deux sommes 

précitées chez le receveur de !'Enregistrement Pt des Domaines. 
Cette erreur donna lieu à l'émission d'une ordonnance de restitution 

de 280 francs, prélevée sur le Budget des Non-Valeurs et Remboursements. 
Mais, comme il résultait des pièces comptables que l'action en répétition 

n'avait été exercée qu'à la date du 8 octobre 1907 par l'introduction d'une 
demande eu restitution, la Cour fit remarquer que pour Jes créances se 
rapportant aux années 1900, 1901 et 1902, la requête de l'intéressé ne 
pouvait être accueillie par application de l'article 34 de la loi du Hi mai 
1846, lequel est conçu comme suit : « Sont prescrites el définitivement 
» éteintes au profil de l'lhat, sans préjudice des déchéances prononcées par 
11 les lois antérieures ou consenties par des marchés ou conventions, toutes 
1> créances qui n'auraient pas été liquidées, ordonnancées et payées dans 
1> un délai de cinq ans, à partir de l'ouverture de l'exercice. ,. 

La Cour a rappelé à cette occasion que Ic sens du mot créances avait 
été précisé aux pages 34 el suivantes de son cahier publié en 1898 et que, en 
fait, l'erreur dont résultait pour le Trésor l'obligation de rembourser en vertu 
de l'article 1376 du Code civil (1) pouvait à chaque paiement être constatée 
par le concessionnaire en cause. l~elui-ci, dans l'opinion de notre collège, 
possédait, pour chacune des redevances des années prémentionnécs, une 
créance qu'il n'avait pas fait valoir dans le délai de cinq ans. 

Pour le Département des Finances, l'article 3!. ne trouvait point. son 
application dans l'espèce en présence de l'arrêt de la Cour de cassation 
du 24 mai ,J 860 (2). 

Mais la Cour répondit que nonobstant celle décision judiciaire, ~I. le 
Ministre des Finances s'était néanmoins rallié, en 1872, à l'avis des conseils 

(~) Code civil, article 1376: Celui qui reçoit par erreur ou sciemment ce qui ne lui 'est 
pas dû s'oblige à le restituer à celui de qui il l'a indûment reçu . 

. (2J Posicnsie, 18ö0, p. 234. 
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de son Département qui soutenaient que dans le mot créances de l'article 34 
rentrait le cas du paiement indu (1). 

Il s'agissait de recettes opérées par la province et qui, si elles avaient été 
effectuées au profit <le l'État, auraient donné lieu à des restitutions à charge 
du Budget des Non-Valeurs et Remboursements. 

On doit en conclure que le mot créances comprend toutes les actions en 
répétition, sans qu'il y ait lieu de s'occuper de leur origine, qu'elles soient 
établies par un titre ou qu'elles dérivent. d'un quasi-contrat, comme c'est le 
cas dans l'espèce. 

Le différend s'est terminé par une lettre de M. le l\linistre des Finances 
annonçant que désormais son Administration appliquerait la prescription 
quinquennale aux restitutions de redevances indûment perçues en matière 
de concessions sur le domaine public. 

('I) A la lettre de M. le Ministre des Finances, en date du 25 mars 1872, était annexée la 
consultation suivante émanant des avocats de son Département : 

« Bruxelles, le 21 juillet 1868. 
)) MONSIEUR LE l\hNISTRE, 

· » Nous avons examiné avec attention la question sur laquelle vous nous avez fait 
» l'honneur de réclamer notre avis par votre dépêche du '19 juin dernier; et nous 
>) n'hésitons pas à admettre que l'action que le Gouvernement introduirait contre les 
» provinces d'Anvers, du Brabant ou de Flandre orientale, aux fins d'obtenir la resti 
» tution dé la part afférente à chacune de ces provinces dans les cotes irrécouvrables de 
,, la contribution personnelle que l'État leur a payées indûment de 1830 à 1819, ne ren 
» contrerait en justice aucune chance de succès. 

» Nous ne nous arrêterons pas, Monsieur le Ministre, aux considérations que la Dépu 
» talion permanente de la province d'Anvers a exposées dans sa lettre du 29 février dernier 
» et qu'elle a déduites de la tardivitède la réclamation de l'État; bien que ces considéra 
i> tions puissent présenter quelque importance au point de vue de l'opportunité et de la 
» convenance de l'action que le Gouvernement croirait devoir introduire, elles ne sauraient 
» exercer aucune influence sérieuse sur le mérite de celle-ci. 

» Mais nous estimons que les principes admis par notre législation en matière de pres 
>> cription élèvent contre celle action une fin de non-recevoir insurmontable. Et tout 
)) d'abord en tant que l'action aurait pour objet les perceptions antérieures à 1838, les 
>> provinces intéressées invoqueraient avec succès la prescription trentenaire. 

»« Toutes les actions tant réelles que personnelles (dit l'article 226:2 du Code civil) sont 
»>> prescrites par trente ans, sans que celui qui allègue cette prescription soit obligé d'en 
,,n rapporter un titre.>> Or, l'action qu'il s'agirait d'introduire à la requête de l'État est 
» celle que l'article 123v du Code donne à quiconque a payé par erreur ce qu'il ne devait 
» pas; - celte action, qui naît du fait même du paiement indu, s'ouvre immédiatement, 
» après que le paiement a eu lieu, et par suite pour chacune des années qui se sont écou 
)) lées de 1830 à 18:18, l'action s'est trouvée éteinte par l'expiration de la trentième année 
>J qui a suivi la date du paiement fait par l'État. 

J) L'État pourrait soutenir, il est vrai, que la prescription n'a pu courir contre lui que 
>J du jour où la cote a été reconnue irrécouvrable. Mais cc serait à lui à prouver à quelle 
» époque il a pu reconnaître el constater ce fait pour chacune des cotes <lont il entendrait 
» réclamer la restitution, et il est évident que cette preuve serait pour lui bien difficile 
" sinon tout à fait impossible. 

» Du reste, Monsieur te Ministre, en supposant cette preuve établie par te Gouvernement 
» à suffisance de droit, elle ne lui profiterait aucunement, car en tant que son action aurait 
» pour objet les cotes payées par lui postérieurement à 1838, les provinces intéressées 
i, pourraient la repousser par la prescription spéciale écrite dans les articles 34 et 53 de la 
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Suivant les règles établies par les dispositions organiq ues de la compta- Caisse des ouvriers 
bilité publique, les comptables du Trésor doivent produire la justification de d"he!bt:r~~~:n,. 
, de l'Adm101stra11on 

1 emploi de leurs recettes. Ch _desd , , emms e ter, 
La Cour exerce son contrôle non seulem~nl sur les versements que lès A plkation 

comotables effectuent chez le caissier de l'Etat ou ses agents en province lie rarticle 143 I' , de . 
mais aussi sur les dépenses que les articles ,16 et 24 de l'arrêté royal du rarrê~é/oyal 

1() d, 1 18681 · · • · · 1 · IJ , • 10décembrei868 eccm )l'C · es autorisent a acquitter sur eur caisse. s agit, entre sur 1a comptabilité .. 
autres, dans l'espèce, de frais de régie et <le perception parmi lesquels coot-;:;c~ion 

• • bud gétaire. 
figurent des traitements et des salaires. 

Le montant brut ties sommes dues aux agents et ouvriers est prélevé sur 
les allocations affectées aux dépenses de l'État, qui doivent les supporter; 

)> loi du 15 mai 1846. - « Sont prescrites et définitivement éteintes au profit de l'État 
>»> (dil l'article :·H-) toutes créances qui n'auraient pas été liquidées, ordonnancées et payées 
>>» dans un délai tie cinq ans à partir de l'ouverture de l'exercice. » - et l'article fS3 
» déclare expressément cette disposition applicable aux créances à charge de la province, 
» en termes généraux el sans distinguer si le titulaire de la créance est l'État lui-même ou 
» bren un simple particulier. 1 

» En proposant cette disposition de loi, M. le Ministre des Finances disait à la 
» Chambre i « On a demandé s'il ne serait pas utile de rendre applicables aux provinces les 
»» dispositions de la loi relative aux prescriptions, déchéances, saisies-arrêts ou opposi 
»» lions; je n'ai pas eu le moindre doute sur l'utilité de ces dispositions, 11ui ont pour 
»>> objet de iermeure d'o,,érer plus uite et mieux la comptabililé de l' Éuu, Les motifs sont 
»>) les mêmes pour les provinces. » 

» Nous savons, Monsieur le Ministre, que quelque généraux que soient les termes dont 
» se sert l'article 3i de la loi de HH-G, notre Cour de cassation en a interprété la disposi 
» tion d'une manière fort restrictive; dans son arrêt du 21 mai 1860, elle a admis que la 
» prescription spéciale et exceptionnelle que celle dis position édicte contre tous les créan 
» ciers de l'État s'applique exclusivement cc à ces droits et créances dont le paiement est 
»» prévu et autorisé par le budget, et non en général à toutes les prétentions qui prenrent 
»» naissance pendant l'année dont l'exercice reçoit le nom», et elle a motivésajurisprudence 
)> à cet égard en disant cc que cette interprétation se conciliait parfaitement avec l'esprit de 
»» la loi spéciale de 1846 el particulièrement avec celui de son article 34, que cette dispo 
»» sition est une mesure d'ordre destinée iL a.\surer, après un temps déterminé, l'apurement 
»>> définitif des recettes et des dépenses de l'État (et des provinces), mais que ce règlement 
»>> n'est aucunement entravé par le sommeil d'une créance, dont l'État débiteur peut 
»» ignorer l'existence, et dont au surplus il n'a pas à s'occuper tant que l'ayant droit ne la 
»» fait pas valoir >>. 

» [n présence de cette considération qui, remarquons-le bien, Monsieur le ~Jinistr'e, 
» tend à restreindre l'application de la disposition dont il s'agit, au détriment de l'Etat et 
» au profit des particuliers dont celui-ci se constitue débiteur, il ne nous paraît pas dou 
» teux que quelque restreint que soit Ic eerde d'applicabilité assignée à la loi par la Cour 
» suprême, les tnbunaux n'hésiteraient pas à admettre que l'action dont il s'agit dans 
» l'espèce y rentre nécessairement, tant en vertu de l'esprit de l'article 34 qu'en vertu de 
,i son texte, parce que l'Ét11t était seul ii mëme de constater que certaines cotes avancées par 
i> lui aux prooinces étaient devenues irrecouoranles, parce que les provinces les ont consom 
)> mées de bonne foi comme étant mises à leur libre disposiuon p111· l'État lui-même e! parce 
» que la réclamation de l'État, si elle était admise, tJbligerait les provinces à revenir sur des 
» exercues äéfinitiuement clôturés depuis longtemps. 

(Signé :) i> L. ALLARD. 

)) LOUIS LECLEfiCQ. 

>> JULES LEJEUNE. >> 
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mais il s'opère des retenues au profil des Caisses des veuves et orphelins et, 
en ce qui concerne l'Administration du Chemin de fer, au profit de la Caisse 
des ouvriers· et de la ~lasse d'habillement. ta différente entre Ic montant 
brut et le montant net payé aux intéressés constitue une recette pour ordre. 
C'est pourquoi les opérations de la Caisse des ouvriers et de la ~lasse 
d'habillement sont mentionnées dans le Budget pour ordre parmi les Fonds 
de tiers déposés au Trésor et dont Ic remboursement a lieu ù l'inrervention 
du 81.inistre des Finances ('l'itl'e 1, chapitre 1, articles 26 el 28 du Budget 
pour 1910). 

L'article i 86 du Uèglcment général sur la comptabilité leur est consé 
quemment applicable. Il stipule que les fonds de la nature de ceux indiqués 
ci-dessus sont mis à la disposition des autorités chargées d'en appliquer 
le produit conformément aux lois et règlements, soit au moyeu dP crédits 
ouverts, soit au moyen de mandats directs sur le Trésor. 

L'article 50 du chapitre 175 (fr: volume) du Recueil général <l'Admi 
nistration générale et Personnel autorise les comptables des bureaux 
des stations à payer sur leur caisse ù valoir comme versement au Trésor, 
" pour compte du Budget des Recettes cl des Dépenses pour ordre : 1"0 les 
dépenses à imputer sur le fonds de la masse d'habillement; 2° celles 
incombant à la Caisse des ouvriers ». 

Aux paiements de celle espèce se rapporte l'article 14~1 du règlement 
sm· la comptabilité du 10 décembre 18fi8, ainsi conçu : « Les pièces de 
dépenses acquittées par les comptables sur les fonds de tiers sont classées 
el relevées sur des bordereaux par branche de service; elles sont transmises 
trimestriellement par le Département des Finances à la Cour des Comptes, 
qui en délivre des accusés de réception pour être joints au compte général 
de l'Éta l. » 

La Cour avait constaté que, pour les organismes dont il s'agit, des diffé 
rences existaient entre le montant des accusés de réception délivrés par elle 
et celui des opérations mentionnées dans Ic compte du Budget pour ordre. 

Aux dires de l'Administration, la nou-concordance résultait de la décision 
prise, dans un but de simplification, de faire liquider par la voie des états 
de salaires certaines dépenses i1 imputer sur les fonds de tiers - notam 
ment des remboursements annuels des bonis de fa .Masse d'habillement - 
et dont le montant n'était pas compris dans les hordereaux <lont. parle 
l'article 143 du règlement sur la comptabilité. Toutefois, M. Ic Ministre des 
Chemins de fer, Postes et Télégraphes s'expliquait comme suit : 

<1 Pour se conformer ù l'Pspril de l'article 143 du règlrmenl général de 
comptabilité, mon Département anuexera, i, l'avenir, aux états de salaires, 
u11 relevé des sommes acquitrées dans C<'S mandats, pour compte de tiers. 
Ce document permettra à la Cour des Comptes de contrôler facilement 
l'exactitude de ces opérations. 

>> Un double en sera transmis au Département des Finances pour lui 
permettre fen comprendre le montant dans son bordereau récapitulatif des 
dépenses pour ordre transmis trimestriellement à votre Collège. 1> 
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La Cour avait interprété ceue réponse eu ce sens que, désormais, toutes 
les dépenses pour compte de h.l Caisse des ouvriers el de la i\lasse d'habille 
ment feraient l'objet d'accusés de réception; mais elle constata qu'au lieu 
d'ajouter le montant globnl des paiements qui étaient compris Jans les étals 
de salaires, au folal des mandats délivrés par les autorités chargées d'en 
appliquer les produits, on se bornait il ne porter au crédit de ces organismes, 
dans les. écritures du bureau cenu nlisatr-ur de l'Administration du Chemin 
de ft•t· et dans celles de l'Adminlstnuion de la Trésorerie, <1ne les recettes 
diminuées de l'import des dits paiements. 

L'article füj du chapitre ,1 ï5 (68 volume) du Recueil général d'Admi 
nistration générale el Personnel stipule, eu effet, que lorsqu'un état de salaires 
est émargé par les intéressés: Ic comptable ne doit porter en dépense : 

,1 ° Pour compte de la masse d'habillement : que les paiements effectués 
pour fournitures mandatées par le Comité; 

2° Pour compte tie la Caisse des ouvriers : que les dépenses mandatées 
par le service général ou les directeurs de service. 

~ta is les compta hies sont, en outre, autorisés ä rembourser des bonis de la 
.Masse •~l à payer certains secours pour compie de la Caisse dr-s ouvriers, 
en les prélevant sur le montant total des retenues opérées sur les diverses 
rémunérations comprises tians un mème état de salaires. 

Or, comme on procérlalt par compensation, le compte du Budget pour 
ordre ne comprenait pas l'ensemble des opérations effectuées pour compte 
des organismes dont il s'agit. 

Aussi notre Collège fil-il remarquer que, si pratique que pouvait être ce 
mode de procéder, il contrevenait i1 l'article 24 d,! la loi du -15 mai t 846, 
qui s'inspire du principe inscrit dans l'article -115 de la Constitution. 

Aux termes de cette disposition, 1, toutes les recettes et dépenses de 
l'État doivent être portées au Bll(fgrl et dans les comptcs » 1 et l'article 24 de 
la loi sur la comptabilité prescrit que les receues et les paiements pour les 
services étrangers aux dépenses général,~s de l'l~tat doivent être renseignées 
pour ordre dans les Budgets d dans les comptes. 

A celle observation, ~I. le ~li11islre des Chemins de fer; Postes et Télé 
graphes a répondu que les secours temporaires à charge de la Caisse des 
ouvriers sont payés directement au moyen de retenues effectuées sur des 
salaires d'ouvriers et au moment où les receues s'opèrent, et que, dès lors, 
ils ne rentraient· pas dans la catégorie des dépenses sur fonds de tiers dont 
parle l'article 143 susvisé. 

Ce Haut Fonctionnaire ajoutait : 

<1 A cette occasion, ln Co111· des-Comptes fait remarquer que toutes les 
» recettes et toutes les dépenses, tant de la Caisse des ouvriers que de la 
,, Jlàsse d'habillement, doivent nécessairement apparaitre dans la compta 
» bilité du chemin de fer. 

o Je ne puis me rallier à celle manière de voir. 
1> En principe, c'est. la recette nette à verser à l'actif de l'institution 
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» intéressée qui seule doit figurer dans la comptabilité pour ordre comme 
>> fonds <le tiers. 

)> Il ne s'agit pas, dans l'espèce, à proprement parler d'une dépense faire 
» sur les deniers de l'Élat, mais bien d'un simple prélèvement sur des 
'> receues effectuées pour compte de la Caisse des ouvriers. 

1> Or, aucune disposition législative ni rr;.dt•mPnlaire n'oblige la Cour des 
,> Comptes à exercer son contrôle sur le détail des opérations [recettes ou 
1> dépenses) intéressant celte institution et la Masse d'habillement, lesquelles 
>) ont, en cette matière, leur autonomie propre. 

,, L'Élat ( Département des Finances] est simple dépositaire des fonds de 
~ ces deux institutions, tout comme pourrait l'être un établissement privé, 
>> et sa mission doit se bomer à encaisser ou ù liquider selon les instrue 
» tions données par les autorités administratives spécialement préposées à 
" cet effet. 

1> Or, mon Département, pour ne pas multiplier les écritures sans utilité 
>> aucune, a jugé superflu de faire figurer dans la comptabilité de l'État 
» séparément, d'une part, IPs retenues effectuées sur le salaire, el, d'autre 
» part, les dépenses prélevées au mème moment sur ces retenues. 

>> En résumé, le mode de procéder en vigueur depuis ,J 902 sauvegarde 
» les divers intérêts .en cause et permet à la Cour des Comptes de constater 
» que les avances des comptables correspondent exactement aux salaires 
n bruts des ouvriers imputés sur le Budget par voie d'ordonnances de régu 
» [arisa Lion. 1> 

Mais la Cour a encore insisté pour que le Département. adoptât un 
système de justiflcatiou en harmonie avec les principes de comptabilité. 
Elle a [ait remarquer, en rre autres, qu'on ·ne concevrait pas qu'elle Iiquidát 
des salaires bruts à charge du Budget du Département des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes; sans suivre l'apurement des opérations de caisse qui 
ont lieu chez li•s comptables du chef des retenues opérées sur ces salaires. 

Par sa dépêche en date du 20 avril ,J !HO, M. le Minislre des Chemins de 
fer, Postes et Télégraphes a fait connaitre que, à partir de l'exercice en cours, 
il serait déféré au désir exprimé par notre Collège. 

Port de Zeebrugge. En vertu oc l'article 1er de la convention des 29 mars-j O mai 1900, 
Hemho~;ement complétant la convention-loi des ,[ er juin 189~-1,1 septembre i 89ä, rela 
l'A?111i~Islralion live à la création du port d'escale de lleyst, l'Etat s'est cmrngé i• construire : des Ghr111111s de for ' ,.., · 

du coût 1 ° une ligne directe de chemin de fer .entre Bruaes el. Heyst par Zee- de travaux effectués l'.'.' ' 
pour s00 compte brugge avec bifurcation vers le môle des escales· 2° une zare maritime par , · ' b 
l'Admi,:}!~ratiou avec station pour voyageurs à Zeebrugge. 

l'onts et Lhaussées L bi· fT · d I'" Il · d 1 · · · es rem ais e ectués en vue e nrsta ation e a gare mariume ont 
été payés à charge des crédits alloués dans le Budget extraordinaire 
à M. le .,tinistre des Travaux publics pour Ic port de lleyst. 

Comme il s'agissait de 88ü,U42m'840 de remblai, la quote-part de l'État, 
calculée ~ fr. 0.88 le mètre cube, conformément à l'article 4 de la conven 
tion additionnelle, s'est élevée pour la gare maritime à fr. 779,360 70. 
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L'aménagement de la place de stationnement de la gare de Zeebrugge 
et la construction d'un accès à Ja cour des marchandises furent compris 
dans une entreprise ayant pour objet le détournement de fa roule de Lisse 
weghe à Zeebrugge. li {'O est résulté une dépense de fr. 73,072 22, 
prélevée également sur les crédits volés pour le dit port d'escale fie Heyst. 

Conformément à l'article 228 du Règlement général sur la comptabilité 
de l'Etat (1 ), I'Administratlon des Chemins de fer a mandaté au profit du 
Trésor, au moyen de deux ordonnances de paiement s'élevant respective 
ment aux sommes précitées, le montant des travaux exécutés pour son 
compte. 

L'Administration des Ponts et Chaussées demandait que ces sommes 
fussent mises iJ sa disposition comme valeur de remploi, avec affectation au 
paiement des dépenses imputables sur l'article 85 du Budget pour ordre 
de 1909, libellé comme suit : u Entretien et amélioration des ports, côtes, 
phares et fanaux. » 

La Cour s'est mise aisément d'accord avec le Département des Chemins 
de fer, Postes et Télégraphes au sujet de la nature de l'opération à réaliser 
et de l'import des sommes à rembourser. 

Mais il n'en a pas été de même en ce qui concerne l'affectation donnée 
aux restitutions dont il s'agit. 

Aux termes de l'article 24 de la loi du 15 mai 'l 846, les paiements 
à faire eu dehors dès allocations pour les dépenses générales de l'f:tat ont 
lieu sur les fonds spéciaux et particuliers institués pour les services qu'ils 
concernent, jusqu'à concurrence des recouvrements effectués à leur profit; 
les recettes et les dépenses sont renseignées pour ordre dans les budgets 
et dans les comptes; elles se régularisent dans la comptabilité de la tréso 
rerie sous le contrôle de la Cour des Comptes. 

Notre Collège s'est inspiré de ces prescriptions pour signaler que le fonds 
de remploi à créer par l'opération dont il s'agit, devait, pour satisfaire, en 
outre, aux prescriptions du § 2 de l'article 42 de la loi sur la comptabilité 
de l'Étal (2), faire l'objet, dans le Budget pour ordre, d'un article additionnel 

ARR8T8 ROYAL DU 10 DÉCEMBRE 1868. 
ART. 228. - Les Ministres ordonnancent au profit du Trésor, sur leurs budgets, les 

prix d'achat ou de loyer de tous les objets qui sont mis à leur disposition, pour le service 
de leur Département respectif, par les autres Ministres. 
li est dérogé à cette règle, lorsque les objets ont été fournis à charge de restitution; 

dans ce cas. il est délivré, au profit des Départements qui les ont fournis, des ordon 
nances pour ia moins-value au moment de la réintégration. Le montant de ces ordon 
nances est versé comme fonds spécial el rattaché au Budget des recettes pour ordre Il 
peut être disposé de ce fonds au moyen d'ordonnances à viser préalablement par la Cour 
des Comptes. La somme non employée est revirée au profit du Trésor. 

Lor nu 1!.5 MAI 1846 SUR LA COMPTAD!LlTf: DE L'ÉTAT. 

ART. 42, § 2. - Les comptes de chaque exercice doivent toujours être établis d'une 
manière uniforme, avec les mêmes distributions que le budget du dit exercice, sauf les 
dépenses pour ordre qui n'y auraient pas été mentionnées et pour lesquelles il est fait des 
articles ou chapitres additionnels-et séparés. 
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el séparé sur lequel seraient seules imputables les dépenses de la nature de 
celles prévues dans les crédits renseignés au Budget extraordinaire pour le 
port de lleyst. 

La Cour ajoutait qu'elle }le pouvait liquider les deux ordonnances de 
paiement parce qu'elles portai-ent la mention que leur montant serail converti 
en récépissés de versement comme valeur de remploi pour être affecté au 
paiement de dépenses prévues à l'article 85 du Budget pour ordre. 

L'Administration des Ponts el Chaussées ne s'est pas tout d'abord ralliée 
à la manière de voir de la Cour. 
ll. le Jlinistre ties Travaux publies a soutenu que depuis le moment où, 

Jans le Budget pour ordre de ·1899, les versements effectués à titre de 
<< subsides pour travaux d'utilité publique 1> et qui éraient de même -nature, 
ont été groupés sous des rubriques spéciales (1), les recettes rattachées à 

, chaque catégorie peuvent servir indistinctement à solder des travaux 
quelconques. 
ll. le Mi11islre en concluait que c'était méconnaitre les intentions du 

législateur que d'exiger en matière de fonds de remploi provenant du port 
de Heyst, qu'il y ait corrélation entre la nature de la recette et, celle de la 
dépense qu'elle doit servir ù payer. 

JJais la Cour a objecté qu'antérieurcment :'I 1899 on ne mentionnait 
dans les <c subsides offerts à l'État pour travaux d'utilité publique l) fJUe les 
versements auxquels donnait lieu· l'intervention pécuniaire de TIERS, et que 
tel n'était pas Ic cas dans l'espèce. 

Il était d'autant moins possible d'admettre l'opinion du Département que, 
d'après la note préliminaire du Budgf'I. pour ordre de 1900, le fonds corn - 
prenant les subsides pour l'entretien et l'amélioration des ports, côtes, phares 
et fanaux, est le complément du crédit prévu au Budget du Ministère des 
Travaux publics pour les <• ports, côtes, phares et fanaux » el que son 
libellé ne comprend aucune prévision en faveur du port de Heyst dont Ia 
construction et l'exploitation ont été concédées. , 

Le mode suivi dans l'occurrence aboutissait donc à augmenter Ic fonds 
du budget ordinaire relatif à l'entretien el à l'amélioration des ports 
d'Ostende, de Nieuport et de Blankenberghe, aux côtes, phares cl [anaux, 

(1) Budget des Recettes et des Dépenses pour ordre pour l'exercice 19 1 O. 

TITRE ll. - Oépen:;;es sur ressources s!Jéciales, soumises au visa préalable de la Cour 
des Comptes. 

CH,WITRE l'REatrnn. 

Subsides : Parts contributives de tiers dans la dépense de travaux publics. 

ART. 80. - Subsides offerts à l'lttat pom: travaux <l'utilité publique. 
Id. 8l. Id. id. construction de roules. 
Id. 8:!. Id. id. entretien et amélioration des routes. 
Id. 83 Id. ici. id. id. bâtiments civils. 
Id. Hi. Id. id. id. id. canaux et rivières, 
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au moyen d'une partie du crédit _cxclusivemenl destiné par la Législature au 
port d'escale de lleyst. 

Toutefois, M. le .Ministre des Travaux publics ayant pris dans la suite 
les dispositions nécessaires pour que la susdite allccarion du budget de son 
Département pour 19·10 fil mention du port dt~ Zeebrugge au même titre 
que les autres, en vue des travaux que pourraient y néressiter les installa 
tions de l'É1at, la Cour n'a plus eu d'objections à présenter en ce qui concerne 
l'opération dont il s'agit et l'ile a liquidé les deux ordonnances soumises à 
son visa. 

La note préliminaire du Budget des Heceues et des Dépenses pour ordre Budl(_et . I d. fi . des Rrct'ltes pour l'exercice ,191,1 fait connaitre que c rs mo 11ca1wn~ accessoires ont été et des Iïèper ses 
pour ordre. 

apportées par l'arrêté roval du ·11 novembre ,f 908 à celui du 27 uovem- L' d-..... é 
,. " <Oil s r'"erv 

bre 18ï7 concernant le fonds réservé, constitué par l'Administration des ":,~! 1~e~J;~:,t 
contributions directes: douanes -el accises, dans le produit des amendes, co::~~i:1~~115 

saisies, confiscations et préemptions ( art. 5 7 du projet de ce budget). et ~~~;~l~~ons 
' J' · 1 1· · · · 1 18_,.., 1 · d d' f d parl'Admioistration ~OUS empire l CS C tSpOSIIIOll5 organiques l e ' I, a parue ll tl Oil S, des comnbotlous 

qui était destinée ~ récompenser les fonctionnaires et employés ayant fait 1louao~~e:t)aS~ciscs. 

preuve de zèle, d'intelligence et de dévouement ( art. 6, litt. C de l'arrêté), 1nde~ni1és 

fut toujours répartie exclusivement entre les azents en province el ceux de secours 
• O au personnel 

l'Administration centrale des contributions directes, douanes et accises. Adn~\~i~~~~~ion 

Cette taçon de procéder avait même été sanctionnée par l'échange ou1ié1::n~:;i~_nnes 
de vues qu'elle provoqua en séances de la Chambre des Représentants 
des fi et 7_ décembre 1892. ((\mw/es parlementuires , 1892-,1893, 
pages 196 el 2·14.) · 

Depuis l'arrêté royal du i 1 novembre -I !>08, le dit fonds sert en outre à 
rémunérer le concours prêté il l'Administration précitée par des agents d'autres 
administrations ou par des particuliers, à l'occasion de la constatation .soit 
d'une fraude ou d'une contravention, soit d'une infraction tombant sous l'ap 
plication des articles 32a et 324 de la loi générale de perception du 
26 août 1822 (art 4, nu. D). 

En outre, l'article ~ autorise le Ministre des Finances ·à disposer au 
besoin du fonds de réserve pour allouer des secours ù d'anciens fonction 
naires ou employés, à leurs femmes, à leurs veuves ou aux membres de 
leurs familles do111 ils éraient les soutiens, qui, n'ayant p~s de pension, se 
trouvent dans une situation malheureuse, ainsi qu'à d'anciens fonctionnaires 

. ou employés ou à leurs veuves et orphelins, dans le cas où l'agent aurait 
été pensionné 011 serait décédé à la suite d'accidents survenus ou de bles 
sures reçues dans l'exercice de ses fonctions. 

La Cour a émis l'avis que ce nouveau mode d'emploi du dil fonds per 
mettait de ne pas respecter Ic principe inscrit dans le § 2 de l'article ,t 6 de 
la loi du ,J 5 mai 18~,6 et aux termes duquel les Ministres ne peuvent 
accroitre par des ressources particulières Ic montant des crédits mis à leur 
disposition. · · 
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Or, certaines dépenses dont le prélèvement sur le fonds réservé est auto 
risé par lès dispositions susvisées de l'arrêté royal du 11 novembre 1908, 
sont prévues au budget du. Département des finances sous les rubriques : 
cc Frais tie police en matière de douane el d'accise ,, et <c Secours aux anciens 
agents et à leurs proches » ( art. 21 t•t 32 du budget pour 19,10). 

M. Ic Ministre des Finances a justifié comme suil la modification apportée 
à la réglementation en vigueur antérieurement : 

1'/owlieur le n/inistre de» Finances à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 9 mars 1910.) 

« L'institution du fonds de réserve du contentieux a ses racines dans 
». certaines dispositions de la IPgislation bientôt séculaire sur les contribu 
,i lions directes et les droits de douane el d'accise, dispositions qui ont exclu 
» des receuvs générales du Trésor le produit des amendes, saisies el con 
,, ûscations el ont permis au Gouvernement d'en régler l'emploi en dehors 
» du budget : ainsi ont stipulé l'article 38 de la loi du 2·1 mai 1819 sur 
>> le droit ~e patente, l'article 1,1 ö de la loi du 28 juin 1822 sur la con 
» tribution personnelle, l'article 2a2 de la loi générale du 26 août 1822 
» concernant la perception des droits d'entrée et d'accise. Et ce régime a 
,, été maintenu par la Législature jusqu'à une époque contemporaine, 
» témoin l'article ,J 3 <le la loi du 19 août '1889 ( droit de licence) et l'ar 
» ticle 96 de la loi du 21 août 190a (saccharine). qui se réfèrent, pour 
» la répartition des amendes et confiscations, aux dispositions de la loi 
,1 générale de ,t 822. 

» De tout temps, les recettes provenant de sanctions pénales en matière 
>> de contributions directes, de douane cl d'accise sont restées en dehors 
>> du Budget des Voies et Moyens, el les paiements auxquels elles sont 
>> employées en partie ont eu lieu en dehors du Budget du i\linistère des 
o Finances. 

>> Parmi les paiements figurent. les récompenses allouées, s'il y a lieu, 
» lors de Ja liquidation de chaque affaire, aux agents qui ont constaté ou 

I 

,, poursuivi les contraventions el les fraudes : c'est là, en fait, la dépense 
>) immédiate la plus importante. 

» Le fonds de réserve est constitué au moyen de l'excédent du produit 
>> de chaque affaire sur les dépenses immédiates. JI serL à son tour, entre 
,, autres objets, à accorder des récompenses pécuniaires aux fonctionùaires 
,, et employés, saris que ces allocations soient en relation directe avec les 
>> affaires contentieuses dont le produit est. venu alimenter le fonds. 

1> Tel est dans ses grandes ligues le système qui fonctionne régu 
n lièremcnt depuis une époque très reculée sans avoir jamais donné lieu 
» à cri tique. 

>> Pour en venir à la question aujourd'hui posée, il ne me parait pas 
» que les allocations nouvelles prévues à l'article 4, litt. D, et à l'article 5 
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• de l'arrêté de 1908 diffèrent par leur nature de celles qu'autorisait 
,, l'article 6 de l'arrêté de t 87 7. S'il est légitime de disposer immédiate 
» ment d'une partie du produit de chaque affaire en faveur des verbalisants 
11 ou en faveur de la Caisse des veuves el orphelins, comme aussi du fonds 
,1 de réserve pour payer des frais d'expertise et des frais de procès-verbaux 
" tombant à charge de l'Administration, ainsi que pour allouer des indem 
» nités et des récompenses aux agents qui ont fait preuve d'intelligence, de 
» zèle el de dévouement dans l'accomplissement de leurs devoirs, n'est-il 
» pas également légitime d'employer le fonds de réserve à rémunérer des 
» personnes étrangères qui ont prêté leur concours à l'Administration pour la 
>> découverte ou la poursuite des contraventions et des fraudes, et à secourir 
» d'anciens agents de l'Administration se trouvant dans le besoin? » 

M. le Ministre ajoutait que les dispositions del'arrèté royal du 11 novem 
bre ,J 908 réalisaient des applications nouvelles du fonds de réserve tout à 
fait adéquates à la matière, qu'elles rentraient à son avis dans le cadre nor 
mal de l'institution créée à la faveur des termes très larges de la législation 
prérappelée, mais qu'il prendrait néanmoins, comme le demandait la Cour, 
les mesures nécessaires pour que les textes dont· il s'agit fussent portés à Ja 
connaissance des Chambres. 

Dans le courant de l'année 1910, 1'1. le Ministre des Travaux publics a Imputation 

demandé à la Cour si ellese rallierait à la proposition formulée par r.t. le dépens~e~:sullant 
de l'eau utilisée 

Ministre de l'Intérieur et de l' Agriculture, d'imputer sur le crédit affecté à d pa_r ies. 
u A mimstrauons 

l'entretien des bátiments ei vils (1 ), la dépense il laquelle donne lieu la pro,J:~.~ales, 

fourniture de l'eau utilisée par les Administrations provinciales, lorsque les Iecas~~~atm 

contrats d'abonnement ne prévoient le paiement que d'une taxe proportion- 1>ror~~tnnelle 

11 à I ; consommation. ne e a cousommauon. 
Il s'agissait de fixer une règle d'imputation pour les cas dans lesquels il 

était impossible de faire application de la jurisprudence suivant laquelle le 
prix de Ia location du compteur et de l'abonnement pour la fourniture d'eau 
est prélevé sur l'allocation mentionnée ci-dessus du Budget du Ministère 
des Travaux publics, alors que le montant de la consommation supplémen 
taire d'eau incombe seul au Budget du Département dont dépend Ic service 
qui en a fait usage. 

Visant les Administrations provinciales établies dans des localités où les 
conditions de la dite fourniture aux administrés prévoient un prix fixé uni 
quement par mètre cube, l\J. le Ministre de l'Intérieur et de l'Agriculture, 
dans une lettre adressée ù son collègue du Département des Travaux 
publics, s'exprimait comme suil :- 

<( il serait illogique de prétendre que toute la consommation d'eau doit 

(1) Article 10 du Budget du Ministère des Travaux publics pour 1910. 
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• être mise à charge du crédit alloué à ces Gouverneurs pour leur budget 
» économique, puisque, pour d'autres provinces, votre budget supporte une 
» partie des dépenses de cette nature. Ce serait d'ailleurs aller à l'encontre 
» des articles 1709 et '1719 du Code civil (1). 

» Comment déterminer ponr Ja province de Flandre orientale et pour 
» celle de Hainaut la quantité d'eau qui peut-être consommée aux frais de 
» votre Département? 

" Le service des bâtiments civils prendra-t-il à sa charge la moyenne 
» de la consommation, cette moyenne étant considérée comme constituant 
)> la consommation normale? Dans cette hypothèse, il faudrait prendre la 
» même mesure vis-à-vis des autres Gouverneurs de province, car la 
» moyenne de la consommation pour leurs hôtels · et pour leurs bureaux 
» dépasse le minimum. 

» Comment d'ailleurs fixer la moyenne? Les agrandissements apportés 
• aux installations des Administrations provinciales entraînent de toute 
» nécessité une augmentation de la consommation d'eau. 

». Déciderez-vous que le crédit affecté à l'entretien et à l'amélioration des 
>> bâtiments civils supportera la dépense occasionnée par une consommation 
>> égale au minimum prévu dans les contrats passés dans les autres provinces? 
» Celte solution créera de nouvelles difficultés si le minimum n'est pas fixé 
11 au même chiffre. dans tous les contrats. 

i:. Il faut au surplus reconnaître que la distinction faite entre la consom 
» mation minimum et la consommatiou supplémentaire ne se justifie pas, 
» car on peul .objeeter que la consommation minimum prévue par les 
1> contrats d'abonnement constitue tout au plus la consommation d'eau 
1> normale d'une habitation bourgeoise; cette quantité ne peut être consi 
» dérée comme étant la consommation· normalement nécessaire aux locaux 
» mis par l'Jttat à la disposition des Gouverneurs des provinces et de leurs 
» bureaux; or, c'est bien la quantité normalement nécessaire que l'État pro 
» priétaire doit fournir en vertu des obligations qui lui sont imposées par les 
• articles 1709 et 17'19 du Code civil. 

>> Il est impossible en fait. d'établir la distinction entre la consommation 
» normale et la consommation supplémentaire lorsqu'il s'agit des locaux 
» occupés par les Administrations provinciales. Aussi la solution la plus 
» pratique me paraît-elle être celle qui porterait à votre charge toute la 
» consommation d'eau. Ce serait également la solution la plus justifiée en 

(1) Code civil. - A111. 1709. - Le louage des choses est un contrat par lequel l'une des 
parties s'oblige à faire jouir l'autre c\1 une chose pendant un certain temps, et moyennant 
un certain prix que celle-ci s'oblige de lui payer. 

ART. 1719. - Le bailleur est obligé, par la nature du contrat, et sans qu'il soit besoin 
d'aucune stipulation particulière : 

1° De délivrer au preneur la chose louée; 
2° D'entretenir cette chose en état <le servir à l'usage pour lequel elle a été louée; 
3• D'en faire jouir paisiblement le preneur pendant la durée du bail. 
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» droit puisqu'elle constituerait l'application rigoureuse des principes posés 
» par le Code civil dans ses .artieles 1709 et 1719, articles sur lesquels se 
» base la Cour des Comptes, d'accord avec vous, pour ne pas admettre 
,, l'imputation sur le Budget économique du prix de toute l'eau utilisée. 

,, Si vous ne partagez pas ma manière de voir au sujet de l'imputation 
» des dépenses relatives à la consommation d'eau, ,je vous prie de me faire 
» connaitre· le plus tôt possible, comment, à votre avis, doivent être liqui 
,> dées ces dépenses lorsque le contrat signé par les Gouverneurs ne fixe 
» pas un minimum. " 

La Cour a adhéré d'autant plus volontiers à celle manière de voir, par 
tagée par i\1. le i\linistre des Travaux publics, que celle-ci est conforme à 
l'opinion qu'elle a défendue jadis ainsi qu'il appert des considérations exposées 
aux pages 4 et 5 de son cahier d'observations publié en 1884. 

A la suite d'une correspondance échangée · entre le Département des Frais 
' J I' 1 C d d'. . d f . d <le déplacemenl Travaux pu J ics et a our, un nouveau mo e imputanon es rats e et <l_c mis_sion 

des ingénieurs 
déplacement des inaénieurs des Ponts el Chaussées a ·été arrêté. P ttc,ehs A 

'-' onts et aussees. 
Il modifie les règles dont la Législature a eu connaissance par Ie cahier lmputation. 

d'observations publié en H)04 (voir p. 17). 
C'est pourquoi notre Collège croit ütile d'exposer ci-après les principes 

qui régissent actuellement les prélèvements sur les diverses allocations des 
budgets, des dépenses dont il s'agit. 

Les indemnités de voyage dues aux membres du corps des Ponts el -1.• Iïéplaeements 

Chaussées sont prélevées soit sur le crédit affecté aux frais de route et de ordtnarres. 

séjour des fonctionnaires de l'Administration centrale ( art. 4 du Budget du 
~linistère des Travaux publics pour 1 ~H 0), soit sur celui qui prévoit les 
traitements et frais 'de déplacement du personnel des Ponts et Chaussées 
( art. 1 B) selon que Jes ingénieurs sont attachés à l'Administration centrale 
ou à des services d'exécution; dans cette dernière catégorie on comprend 
les inspecteurs généraux chargés spécialement de l'inspection des services 
en provmce. 

Les frais des missions à l'étranger sont prévus à l'article 6 du budget : 
« Études de projets . . . Frais de missions à l'étranger pour les études 
relatives aux divers services de l'Administration des Ponts et Chaussées ». 

En ce qui concerne l'imputation de ces dépenses, le Département 
distingue entre les missions d'ordre général et celles d'ordre spécial. 

A. Les frais de missions d'o,-dre généml sont seuls prélevés sur la 
dite allocation. 

D'après l'Administration, il s'agit, dans l'espèce, dé missions d' « Affaires 
6 

2• Missions 
à l'étranger. 
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;~• Déplacements 
extraordinaires. 

générales ,, , de missions d'un caractère génér·al, présentant un intérêt 
scientiflque pour toute l'Administration. 

Ce sont avant tout des missions d'étude: d'ordre théorique et pratique, 
qui obligent les délégués de l'État à fournir des rapports destinés à paraitre 
dans les Annales des Truuauc prtblics ou à être portés à la connaissance 
des fonctionnaires par la voie administrative. 

Parmi les missions de ce genre, le service des Ponts et Chaussées cite 
celles qui ont pour objet des études de principe concernant : 1 ° l'exécution 
des pavages à l'étranger; 2° la pollution des cours d'eau en général; 3° des 
questions de navigation, éclairage, chauffage, électricité, plantations, sécu 
rité publique, essais de matériaux el tous objets de principe ne visant pas 
l'application à un travail spécial décrété par la Législature. 

B. les missions d'ordre spédal sont, au contraire, ordonnées à l'effet 
d'étudier à l'étranger des travaux divers, des procédés d'exécution, des 
outillages modernes, des installations spéciales, etc., en vue de leur appli 
cation à des travaux similaires à réaliser ou en cours d'exécution dans 
le pays. 

Elles n'ont d'intérêt immédiat que pour le service en cause et pour leur 
objet propre. 

Logiquement, elles doivent donc tomber à charge des crédits exception 
nels ou extraordinaires votés pour ces travaux, en vertu du . principe de 
comptabilité qui veut que l'accessoire suive Ic principal. 

C'est ainsi qu'on liquide sur ces crédits spéciaux toutes les dépenses 
d'acquisitions de terrains, de travaux, de personnel extraordinaire) de plans, 
de cahiers des charges; on ne saurait eu .écarter les frais d'étude parmi 
lesquels se rangent incontestablement les missions à l'étranger. 

Il reste à parler des déplacements extraordinaires que les ingénieurs 
peuvent être appelés à faire à l'étranger pour l'exercice de leurs attributions, 
soit comme membres du corps des Ponts et Chaussées, .soit en vertu de leurs 
fonctions administratives. 

Ces voyages ne constituent pas, en réalité, des missions d'étude ou d'ordre 
scientifique. Ils sont uniquement nécessités par la 'nature des services des 
fonctionnaires, leis qµe la réception de matériaux, la vérification d'appareils 
impossible à faire ù pied d'œuvre, le règlement de questions de chômage, 
de navigation, de manœuvre d'eau, d'entraves à la navigation, de délimitation 
de frontière ou toute autre raison d'ordre international ou d'intérêt local. 

Les circonstances ont même motivé dans ces derniers temps des dépla 
cements à l'étranger pour des raisons de forme et de convenance, en vue 
de représenter le Département à des manifestations, funérailles, congrès et 
cérémonies diverses. Cc sont des délégations, d'un caractère purement 
représentatif, à titre de témoignage d'intérêt ou de déférence de la part du 
Gouvernement. 

Elles peuvent être remplies par des fonctionnaires soit de l'Administration 
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centrale. soit des services d'exécution. Le Département des Travaux publics 
les considère aussi comme des déplacements extraordinaires qui, au point de 
vue de l'imputation des frais qu'ils entrainent, sont soumis aux règles établies 
en matière de déplacements ordinaires. 

D'après l'article .1. de l'acte additionnel au traité de cession de l'État credit 

Indépendant du Congo, la Belgique doit poursuivre l'exécution des travaux 45,.'>00
1
,&:, francs 

, , _ al eué par 
en cours ou ayant fait l'obier de contrats el qui sont énumérés dans rar:ic:1e2d'!a~dge1 

J cxl,..ord111a1re 
l'annexe V du dit acte; parmi ceux-ci l'aménagement de l'ancien hôtel de· de :._908. 

Belle-Vue figure pour un million de francs. 11:S11~f5° 
En vertu de la convention · du 24 décembre 1906 (1), les titres de d'ame~~ement 

•' é d · · bi f · 1 l' d · d I C l':llaisdcBelle-Vue proprret e cet immeu e urent remis par a -on auon e a ,ouronne · 
à l'État Indépendant; mais dans Ic IX de la lettre adressée sous la même 
date par l'Administration de la Fondation aux Secrétaires généraux du dit 
État, il était convenu que l'hôtel en question constituerait une dépendance 
du palais de Bruxelles dont S. M. Léopold Il devait avoir l'usufruit Sa vie 
durant (2). . 

En octobre 1909, M. le Ministre des Travaux publics proposa la liqui 
dation à charge du Budget de l'Jttat, du coùt de 1~ fourniture d'une partie 
du mobilier destiné au palais de Belle-Vue. La dépense était prélevée sur 
le crédit de 4ö,500,000 francs ouvert par l'article 2 de la loi du Budget 
extraordinaire de 1908, en vue d'alimenter le fonds spécial créé par l'arti 
cle 4 de l'acte additionnel, pour l'exécution des travaux visés ci-dessus. 

Là .Cour a demandé comment se justifiait celle imputation alors qu'il 
n'était question dans l'annexe V que de l'aménagement de l'hôtel de 
Uelle-Vue. 

Il résulte de la réponse de M. le ~linislre des Travaux publics, en date 
du 17 décembre 1909, que la livraison <lu dit mobilier avait été confiée 
verbalement par l'Administration de la Fondation de la Couronne à divers 
entrepreneurs. 

Il y était dit en outre que l'Etat belge, substitué à la Fondation dans tous 
ses droits et dans toutes les obligations assumées par elle, pour l'achève 
ment des travaux en cours en Belgique et pour les entreprises ayant fait 
l'objet_d'1m contrat, devait supporter les frais résultant de l'ameuhlement du 
palais de Belle-Vue, puisque la commande en était déjà faite au moment 
du traité de reprise. 

En présence de ces explications, la Cour n'a pu se refuser à liquider à 
charge du crédit extraordinaire précité, les dépenses dont il s'agit. 

(1) Bulleti1t v/ffoiel del' l?tat lmlépe,ulcml du Congo, 1908, p. (i22. 
(~) Idem, p. 628. 
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Application 
des dispositions 

de la l1•i 
du fä mai -i84-G 

relatives 
aux 

marchés conclus 
~u 

nom de l'Etat. 

La Cour publie ci-après, avec les explications fournies à sa demande, la 
liste des marchés conclus de gré à gré ou à la suite d'un appel restreint à 
la concurrence et qui, en raison de leur importance, aurait dû faire l'objet 
d'adjudications publiques. 

MIN!STtRES. OBJET DE LA DÉPENSE, 

RtSUHg 
des justlûcations produites par les Départements 

ministérlels. 

Chemins de fer, 
Postes et Télé 
graphes. 

Id. 

Finances. 

Guerre. 

Industrie et 
Travail. 

Renouvellement des tabliers mé 
talllques du viaduc inférieur 
situé près de la halte de 
Jambes-Etat. 

Fourniture du guide des corres 
pondances téléphoniques. 

Livraison de plaques pour voi 
tures automobiles el motocy 
clettes. 

Fourniture de bonbonnes à gaz 
hydrogène comprimé pour le 
service de la compagnie des 
ouvriers el aérostiers du génie. 

Fourniture et montage d'appareils 
destinés au laboratoire d'éla 
tonnage électrique. 

Ces travaux devaient être exécutés d'urgence 
pour permettre la circulation des toeomouves 
« Deeapod » à livrer en avril t!JIO. 

Le. Département espère qu'à partir de 1911, il 
pourra satisfaire aux prescrlptlons de l'article 21 
de la loi du 15 mai 1846. 

Il était impossible de soumettre cette fourniture 
aux délais que nécessite la mise en adiudicauon 
publique. 

Ces bonbonnes doivent être constltuêes au moyen 
de tubes en acier sans soudure présentent toute 
garantie de sécurité : seul le procédé secret de 
fabrication de la firme a donné, jusqu'à présent, 
Lous les apaisements au Département 

Ge Iaboratofre, il raison du rôlt' capltal qui lui e,t 
réservé, doit être organisé avec route la perfec 
tlou possible. C't>st pourquoi toutes les com 
mandes sont faites conformément aua proposi 
tions de la Commission consultarlve d'électrleitè 
instituée par arrêté royal du 1 ij mars 1 !)06 et 
composée de savants et de techniciens particu 
lièrement compétents. Au fur et à mesure de 
l'avancement des travaux, ceue Commission 
établit le dëtail du matériel sciennûque à 
acquérir pour le laboratoire et elle iodique, eo 
même temps, après étude et discussion, s'il y a 
lieu, avec les divers Ioumlsseurs, à quelle m~i 
son il convient de s'adresser pour la commande 
de chaque objet. 

D'autre part, il a été produit à la Cour, en 1910: environ trois cents 
contrats relatifs à des travaux ou fournitures qui, malgré leur importance, 
n'ont pas dû faire l'objet. d'adjudications publiques, parce que, d'après les 
renseignements fournis d'office, il s'agissait de marchés tombant sous l'appli 
cation d'une des exceptions autorisées par l'article 22 de Ja loi sur 1~ 
comptabilité de l'État. 

Contrais de gré à Dans son Cahier d'observati011s publié en 1907 (p. 34), la Cour a 
gré entralnan; dé- , d bi • d · é à · d' · ' d · • IJ · sistement par les expose que es rem ais estm s servir assiette a iverses insta anons 
entrepreneurs de 
réclamations qu'tls de la nouvelle gare de Bruges, avaient été confiés à l'adjudicataire de 
faisaient valoir ~u 
s~jctde l'exécution l'entreprise des travaux de rectification du canal de Bruzes à Gand qui d autres travaux. ...., , 

1o 'fra~a~ de rem- disposait à Beernem de plusieurs milliers de mètres cubes de sable dont la ~~i/:c:i: ~:,~~~=fourniture et la mise en œuvre étaient offerts à l'Administration des Chemins 
ges et la ligne de d f à d d' • l è raccordement d1- e er CS con 11100S r S avantageuses, 
reet vers Ostende, J 1 • d à éd 18 27 "11907 · ; sur le territ_oire de _.e ffi3l'C1Je e gré ' gr es - . 3Vfl ccmportaït une quantité 
Saint-ändré. d'environ 4-50,000 mètres cubes de sable pour remblayer, par voie de 
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sédimentation, à une hauteur moyenne de 2 mètres, au prix uniforme de 
fr. 0·90 par mètre cube, ,t i hectares de, terrain. 

D'autres superficies de terrains à surélever dans les mêmes conditions 
furent ajoutées dans la suite à celle qui précède. 

Dans l'avenant des 27 seplembre-8 octobre 1907, il s'agissait de 8 hec 
tares 20 ares; dans celui des 3 juillet-f û septembre 1908, de 3 hectares. 
Sous les dates des 4-i 7 septembre 19081 il fut encore convenu que l'en 
trepreneur _effectuerait des travaux de même nature sur une nouvelle 
étendue d'environ 10 hectares. 

Le 1 or juin: 1909, ce dernier s'est engagé à mettre les remblais prévus 
dans le troisième avenant, jusqu'à la cote moyenne de 10.äO, au moyen 
d'une fourniture supplémentaire d'environ 3ä0,000 mètres cubes de terres, 
mises en œuvre à sec et ce au prix de 1 franc le mètre cube. 

Tous ces travaux ont été considérés comme le complément de ceux 
prévus dans le marché de gré à gré des 18-27 avril 1907, justifié ainsi 
qu'il est dil ci-dessus; mais c'est à)ort que le Département des Chemins de 
fer, Postes et Télégraphes a cru pouvoir comprendre dans le même avenant 
l'exécution el la mise sous profil au prix de 1 franc le mètre cube des. 
remblais de la ligne de raccordement direct vers Ostende sur le territoire 
de Saint-André, et comportant environ 200,000 métres cubes. 

Cette entreprise, en raison de son importance, aurait dû faire l'objet d'une 
adjudication publique. Mais la dérogation apportée à l'article 21 de la loi' 
du 15 mai 1846 a paru se justifier par la circonstance que, dans le même 
acte, l'intéressé renonçait à toute prétention à charge de l'Étal belge en ce 
qui concerne l'exécution de travaux de terrassements, d'empierrement, de 
pavages, de construction d'aqueducs et d'un viaduc inférieur à tablier métal 
lique en vue de l'aménagement définitif des gares de Roux et de i\lonceau 
formation, et se désistait de toutes réclamations relatives à celle entreprise 
et notamment de celles résultant des difficultés survenues lors des déblais eu 
égard à la nature du terrain rencontré. 

.. 
" . 

La construction de" deux viaducs destinés à livrer passage au boulevard 2° Construction des 
. viaducs des chaus- 

de grande ceinture (boulevard· Lambermont) par-dessus la chaussée de séesd de
11 

Helmet 
et e aecht, à 

Helm et et la chaussée de Haecht, à Schaerbeek, a fait l'objet de _deux Schaerbeek. 

entreprises successives. . 
La première fut confiée, en 1907, au plus bas soumissionnaire pour la 

somme de 233,6Ô0 francs, à la suite d'un appel restreint à la concurrence, 
qui tombait sous l'application de 1'8° de l'article 22 de la loi du 1 ~ mai 1846. 
Cette disposition stipule, en effet, qu'il peut être traité de gré à gré dans le 
cas où les travaux n'ont été l'objet d'aucune offre à l'adjudication. 

Celle-ci, d'après l'Administration, n'avait donné aucun résultat pour les 
raisons suivantes : bien qu'ils ne fussent pas d'une très grande importance, 
les travaux nécessitaient l'emploi d'un matériel assez considérable, parce qu'ils 
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comprenaient presque exclusivement des pieux et palplanches et des grands 
massifs de béton ( cube total : 7 JSOO mètres cubes). Les entrepreneurs - 
peu nombreux à Bruxelles - qui possèdent ce matériel cl ceux qui ont la 
pratique des grands travaux de bétonnage étaient donc seuls à même de faire 
des offres sérieuses. 

Pour le deuxième lot des travaux des susdits viaducs, le Département a 
traité de gré à gré1 en mai 1909, avec le même entrepreneur pour la 
somme tie fr. 134,538.40. Il fil connaitre à la Cour qu'il s'agissait, dans 
l'espèce, de l'application du !)0 de l'article 22 qui prévoit le cas d'urg1mce, 
amené par des circonstances imprévues et dans lequel les travaux ne peuvent 
subir les délais d'une adjudication. 

ftlaï"s le contrat dont il s'agit comprend, entre autres, les deux engagements 
ci-après souscrits par les entrepreneurs: 

u 1 ° Nous déclarons prendre à notre charge 7ö 0/o du coût des travaux 
» exécutés par la commune de Schaerbeek pour la reconstruction de l'égout 
» <le la chaussée de Hclmet sur une longueur de 75 mètres au droit du viaduc 
,, du boulevard de grande ceinture et tous autres frais qui pourraient être 
» mis à charge de 11État par décision judiciaire, à la requête de la commune 
>> de Schaerbeek, la Société des chemins de fer vicinaux, la Société des 
,, tramways bruxellois et de tout autre intéressé pour cause de dommages 
» ou inconvénients survenus au cours de l'exécution des travaux du premier 
1> lot. 

» 2°. Nous déclarons renoncer à toute réclamation contre l'État pour 
» quelque motif que ce soit au sujet de l'exécution des travaux du premier 
» lot. 1> 

La Cour a réclamé quelques explications au sujet des faits qui ont 
provoqué ces clauses contractuelles et qui paraissaient avoir été pris en 
considération, concurrement avec les motifs d'urgence, pour confier cette 
entreprise de la main à la main alors qu'en raison de son importance elle 
devait être offerte en adjudication publique. 

A ce sujet, elle insista même pour recevoir des renseignements de nature à 
démontrer la responsabilité de l'État dans les dommages et inconvénients 
survenus au cours de l'exécution des travaux du premier lot et en raison 
desquels la commune de Schaerbeek, la Société des chemins de fer 
vicinaux et la Société des tramways bruxellois étaient fondées à intenter une 
action à l'Jttat. 

Les documents transmis à celle occasion par Ie Département des Travaux 
publics ont fait. connaitre que· les réclamations de l'entrepreneur résultaient, 
tout d'abord, de la lenteur apportée par la commune de Schaerbeek dans la 
poursuite en expropriation des terrains nécessaires pour l'exécution du pre 
mier lol. Comme r Administration l'a signalé, il lui était loisible de répondre 
à l'intéressé qu'il lui appartenait d'assigner de ce chef la dite commune. 
Mais il fut convenu, par contre, que l'entrepreneur prendrait à sa charge la, 
part d'intervention que l'État avait accepté d'assumer dans les frais de 
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reconstruction de l'égout de la chaussée de Helmet, attendu que, rl'une part, 
cette promesse de l'l~tat ëtait faite clans I'hyporhèse d'un arrangement 
amiable avec la commune cl1' Sc·hacrh,·t>k (>t que, d'autre pari, le dit P11tr<• 
prr1wur était responsable des éhoulem-urs :,,un P11u, ia eet égout. 

C'est dans ces condiuous que .ll. le 3Iinistre des Travaux publics, par une 
décision datée du 16 janvier -1909: a estimé que le marché de gré à gré 
constituait une transaction amiable des difficultés pendantes entre l' Adminis 
tration et l'adjudicataire des travaux du premier lot. 

Le 27 novembre ,f 908, le Département de la Guerre a procédé à une Contrat de grë ä gré 
. conclu aHe une 

adjudication publique pour la fourniture des objets el matières nécessaires ~rmt .i~c1an!e a,1- 
• , • judicaraire l'année 

en ,1909 à l'Arsenal de construction fi l'Ecole de pyrotechnie ainsi qu'à a,nlérieu~e el dont 
1 ' l entrëpnse n'était 

l'Arsenal central d'Anvers. pas teruriuèe, 

Le dix-neuvième lol du cahier des charges comprenait, entre autres, la 
livraison de 80,000 kilogrammes de laiton en flans pour douilles de car 
touches de fusil et carahine. Sur cc nombre, il 1111 fut livré ·l 7 /l9G kilo 
grammes seulement; mais le 11 Janvier 1910, il intervint avec l'adjudicataire 
du lot précité un contrat de gré à gré pour la fourniture, au prix soumis 
sionné pour ce lol, d'une quantité de ri9,62/'" kilogrammes de laiton. 

D'après une note fournie par l'Administration, ce marché tombait sous 
l'application du 7° de l'article 22 de la loi du ,{;,; mai 1846. 

Cette disposition vise les matières et denrées qui, en raison de leur nature 
particulière et de la spécialité de l'emploi auquel elles sont destinées, sont 
achetées et choisies au lieu de production, ou livrées sans intermédiaire par 
les producteurs eux-mêmes. 

Considérant le· montant de l'entreprise et la circonstance que le marché 
précédent avait été conclu avec concurrence el publicité) la Cour fit observer 
que la disposition susvisée n'était pas applicable dans l'espèce . 

. M. le Ministre de ia Guerre s'est expliqué comme suit : 

:Jf onsieur le J/inistn1 de la Guerre à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, ie 11 mars 1910.) 

cc J'ai l'honneur d'exposer à la Cour que: par suite de circonstances 
» imprévues, les ressources ont fait défaul pour imputer sur le Budget 
» de ,19on la totalité du laî1011 compris dans celle dernière eutreprise. 

,, D'autre pari, la firme en quest ion s'esi trouvée dans l'impossibilité de 
» terminer l'exécution de ses ('ngagemenls dans le délai requis, fixé au 
>> 31 décembre -1 909. 

» Le Département de la Guerre a ainsi él<~ amené ,'t résilier une 
" partie de la soumission qu'avait souscrite l'intéressée sous la date du 
)> 26 novembre 1 \)08, 

7 
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» Toutefois, prenant en considération la situation exceptionnelle des 
» entrepreneurs en cause, j'ai autorisé Ic Conseil d'administration de 
,, ('École de pyrotechnie à trailer avec eux, par marché de gré à gré, pour 
» la livraison, en 1910, du laiton complémentaire de leur prédite sou 
>> mission. » 

Paiement Le contrat conc1u avec Ic sieur D .. , pom· l'ameublement et la décoration 
d'un acompte I l'f • f l "J' . 1 C f . . 1 1 1 · . f • l . en dehors ( C lOlC ( U n uustre ( es O omes supu C que a ICJUIC auou ( CS ll'OIS 

des 1 1 I' · d · · 1· conditions prévues quarts du montant rota C ü enrrepnsc evau avoir ICU au moment OÙ il 
par Ic ,·unirai 
ei rarlicl,9H résulterait d'un procès-verbal drossé par le fonctionnaire comnétent que les de I arrëré roval I' 

10 décei'.:hrc ;1568_ ouvrages étnie11l terminés dam, les ateliers el prêts à être mis en place. 
Le Département des Travaux publics a payé, par voie de mandat direct 

sur le Trésor, une somme de630,000 francs, avant l'accomplissement de la 
dite formalité. 

Or, l'article 99 du règlement général sur la comptabilité, pris en exécu 
tion de l'article 20 de ln loi du ,t ;j mai -J 8/1-6 (1), dispose : « Aussitôt que 
» les travaux ou fournitures sont parvenus à un dezré d'avancement donnant 
» droit f1 un paiement en faveur de l'entrepreneur, il en est dressé procès 
>> verbal par le fonctionnaire désigné :1 cet effet. » 

Pour justifier la dérogation apportée i1 celte règle, i\l. Ic Ministre des 
Travaux publics a fait connaitre à la Conr que l'acompte anticipatif avait 
été payé à l'effet de permettre au sieur D ... de recouvrer les avances de 
fonds assez importantes effectuées pour l'exécution des travaux faisant 
l'objet de l'entreprise. 

Lors de la régularisation à charge du budget, du paiement en question, 
toutes les pièces justificatives prescrites par le règlement ont été produites. 

contrais Dans son Cahier d'observations publié en 1189~- (p. 22), Ja Cour a fait 
concernant • I'' . • d • · I' · 1 l d 1 1 · 1 l'entretien connaitre mterpretauon que oil recevoir arnc e !) c a 01 sur a 

d'accumulateurs . • , \ . • , • 
élcct~ques. comptabilité de I Etat, en ce qui concerne la durée des baux d'entretien. 

1 Durée . Elle estime que si celle disposition permet de contracter dans les cas y ( es eogagemcnts. 
indiqués pour un terme dépassant la durée du budget, il ne peut jamais 
être question de la prolonger au delà de cinq ans. 

Comme des marchés relatifs i1 l'entretien d'accumulateurs électriques ont 
été conclus par l'Administration des Chemins de fer, pour des termes 
atteignant dix ans, la Cour a émis l'avis que si le Département croyait 
indispensable de persévérer dans cette voie, il y aurait lieu de faire consa 
crer par la Législature cette dérogation au texte légal susvisé. 

LOI SUR LA COMPTAIJILIT~ DE L'ÉTAT. 

ART. 20. - Aucun marché, aucune convention pour travaux cl fournitures, ne peut 
stipuler d'acompte que pour un service fait et accepté. 
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Dans ces dernières années, les travaux de réparation des toitures sup 
portant des poteaux téléphoniques ont pris une telle importance que le fait 
de les confier de Ia main à la main ne peul plus se justifier par le ,1 ° de 
l'article 22 de Ja loi sur la comptabilité de l'État (1). 

A. une observation présentée par la Cour dans ce sens, M. le .Ministre des 
Chemins de fer, Postes et Télégraphes a répondu que son Département 
étudiait la question de savoir s'il convenait d'offrir cette entreprise en 
adjudication publique ou de Ja faire exécuter en régie par un personnel à 
recruter par l'Administration. 

Travaux 
dont la dënense 

anuuclle 
excède 

-10,0uO francs. 

L'Administration des Chemins de fer liquide sm· états de salaires, dans la Chemins de fer. 

f J · J ' ' · J ) · d. Travaux efTeçtu,1s orme ac mise pour a rémunerauon c u personne ouvner proprement 1t, en ré~ie 
avec lt: coureurs 

Jes. sommes dues aux tàcherons (terrassiers, maçons, pareurs, mcnui- 11e 1,1ct..-rons. 

sicrs, erc.), auxquels elle ('Sl parfois obligée de s'adresser pour l'exécution Mo,1.-1ic-;1aie
111ent [ d,~ ,, 

de certains travaux lorsque la ri1relé de la main dœuvr« la met dans lim- m:iin-1dd'œ,,r,e e es 
possibilité de recruter des óuvriers temporaires. f,,uruilure,. 

. Dans certains cas, la valeur des matériaux employés par ces tàclu-rons 
Jeur a été soldée au moyen d'ordonnances de pniemeut soumises au visa 
préalable; mais il est arrivé aussi qu'alors même qu'i 1 :/agis~ail de Ira vaux 
ayant fait l'objt't de contrats d'entreprise, les comptables tie l'Admiui_slration 
des Chemins de fer ont payé directerneut sui· leur caisse ces fournitures 
ainsi que la main-d'œuvre. 

Comme la Cour avait fait remarquer que dans les cas d'application de ce 
mode de llquidation, on ne respectait pas Jes prescriptions de l'article 90 de 
l'arrêté royal <lu '10 décembre 1868, qui range les paiements dérivant de 
travaux et fournitures dans la catégorie des dépenses à soumettre au visa 
préalable, le Département prit l'engagement de ne plus disposer sur la 
caisse de ses comptables que pour la main-d'œuvre el les fournitures de 
moins de ä0 francs. 

Ultérieurement, l'Administration se décida même à adopter pour les eng~ 
gements t faire souscrire par ces tâcherons, des modèles de contrats dans 
lesquels on ne prévoyait plus {JUe la maiu-d'œuvrc calculée d'après un prix 
d'unité. 

Elle insistait pour que le mode de paiement sur étals de salaires, système 
simple et expéditif, fût maintenu à l'instar de ce qui se pratique pour d'autres 

Loi nu HS M,\I 1846. 

ARr. 22, - Ilpeut être Irai té de gré à gré: 
1 • Pour les fournitures, transports et travaux dont la dépense totale n'excède pas 

10,000 francs, ou s'il s'agit d'un marché passé pour cinq années, dont la dépense 
annuelle n'excède pas 3,000 francs; 

2o , .. 
8 
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entreprises rl'gÎllS par contrats, notamment celles de camionnage et celles de 
ma,iœu, rcs par rhc, aux J.111~ les sta lions. 

Il semblait permis de croire que, dans les intentions du Département, la 
valeur des matériaux devait être payée désormais en mains de ceux qui en 
effectuaient la livraison, et non plus au profit des tâcherons qui les mettaient 
en œuvre. C'est ce qui a amené la Cour à admettre la distinction établie au 
point Je vue du mode de liquidation, d'une part, entre le salaire et les 
fournitures, <'I, d'autre part, entre les livraisons de plus ou, de moins 
de 50 francs. 

Toutefois, notre Collège a fait remarquer que cc système ne pourrait être 
appliqué dans Ic cas d'entreprises d'ouvrages à pnyer d'après des prix 
unitaires, car ce mode de procéder aurait pour conséquence de diviser les 
obligations dérivant du contrat, de manière à ne soumettre au visa préalable 
que la créance résultant des fournitures, taudis qu'il serait possible de laisser 
éventuellement en portefeuille chez les comptables, sous réserve de régula 
risation ultérieure, les sommes payées par états de salaires en représentation 
de Ja main-d'œuvre. 

~lais la Cotir a aussi été amenée à constater que des cngagemr.nts souscrits 
pour des travaux de terrassements, déblais et autres ouvrages à la tâche se 
rapportaient ù des dépenses qui, à raison (ie' leur importance, auraient dû 
faire l'objet d'adjudications puhliques. 

A la suite de l'observation qui lui fut présentée à ce sujet, le Département 
décida <fUC le service des Voies et Travaux ne coucluerait plus des contrats 
de l'espèce pour des travaux dont le coût aucigunil. 10,000 francs. Le même 
ordre tic service prescrit en outre que, le cas échéant, ceux-ci seraient offerts 
en adjudication publique, et que si on procédait par voie d'appel à la 
concurrence ou par marché de gré à gré, il devrait en être justifié confer 
mément à l'article 22 de la loi du 15 mai 18.46. 

Mais M. Ic Ministre des Chemins de fer demandait que pour Jes créances 
d'un import élevé résultant des dits engagements, le paiement fût aussi 
assigné sur la caisse des comptables. La Cour a fait remarquer que, dans 

. ces ras, les eutrepn-nours éraient improprement qualifiés de tâcherons; car, 
suivant une définition, consacrée par l'usage et confirmée par la jurispru 
dence ( 1 

), le tàchcron est celui qui exécute les travaux sous la direction et 
le contrôle des entrepreneurs principaux ou de l'Administrarion ; il ne peut 
conséquemment, être considéré comme entrepreneur à forfait pour la partie 
du travail qui lui est confiée. 

Notre Collège ù doue insisté pour que, dorénavant, les liquidations 
effectuées par application des contrats susvisés fassent l'objet d'ordonnances 
de paiement soumises au visa préala bic. 

(1) Posicrisie, année 189/'i, Ill• partie, p. 144. 
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Le § 2 de l'article R de la loi du 24 juin ·188: .• autorise le (;Otl\'erne- Frais tl~Justice. 

11w111 ;1 imposer aux concessionnaires tics chemins dl' for vicinaux dans Transport 
' des gendarmes 

l'intérêt des services publics, généraux, provinciaux cl communaux, les chemi;ildP. frr 

obligutions et les transports gratuits ou à des prix réduits qu'il jugera vicinal. 

utiles. 
C't"sl ••n vertu de celle disposition que l'article 9 du cahier général des 

charges du 20 mars ·188(; stipule qtw les militaires voyageant eu corps ou 
isolément en tenue, seront trauspnrrés, eux, leurs chevaux el leurs hagages, 
avec réduction de 50 ''/,, sur les prix du tarir ordinaire et aux conditions 
admises pour les transports de l'espèce sur les chemins d~ for df' l'État. 

Une divergence d'opinions a surgi entre le Département de la Justice et 
la Cour sur lt~ point de savoir si la réduction susvisée s'appliquait au cas 
du gendarme accompagnant des prisonniers ou des déliuquants. 

Pour soutenir la uégativP, Jl. le .\lini~tn' d,~ la Justice se basait sur 
l'nrrété ministériel du 30 novembre ,J 90~ qui a complété comme suit 
l'article 9 du cahier des charges : 

c, Les gendarm,·s en uniforme peuvent Yoyager . gl'atuilement sans 
u permis, sauf lorsqu'ils accompagnent des prisounivrs ou délinquants 
" civils ou lorsqu'ils sont préposés à la conduite rie militaires arrêtés. 
" Dans le premier cas, ils doivent payer le prix norntul d<\ leur place et 
,, de celle de leurs prisonuiers ; dans le_ seconrl cas, ils voyagent en débet, 
,, sur production d'un réquisitoire, pour 11• compte du Département de 
>> la. Guerre. ,> 

Mais la Cour a objecté qu'aux termes des articles 1 el 21 de l'instruc 
Lion formant l'annexe 6 du dit arrêté, Ic prix normal de transport des 
militaires tie lout grade et de toute catégorie voyageant en uniforme est 
inférieur de 50 °/o au taux fixé pour les voyageurs ordinaires. 
te dissentiment qui s'est produit à cette occasion a donné naissance à un 

arrêté ministériel duré du 30 juillet 1910 el décidant d'une façon générale 
que <I les 1Mtcn11~ Pl IN1rs g:1rdiens sont transportés sur les !igncs vicinales 
» eoncédéos à la Société Nationale des chemins de fer vicinaux, avec 
>> réduction de ~0 0/o moyennant production d'un réquisitoire et que celte 
,, réduction est acquise également aux gardiens qui rentrent à leur résidence 
,> après avoir accompagné des détenus ». 

Il en résulte, ainsi que '1. le llinistrc de Ja .Ju slice l'a signalé à M. l' Auditeu r 
général, qu'en vertu de l'article 7, § 5, du règlement sur le transport en 
chemin de fer vicinal, les gendarmes en uniforme, qui n'accompagnent pas 
des prisonniers ou des délinquants ou qui rentrent ù leur résidence après 
avoir conduit ces derniers, continuent de jouir de la gratuité de parcours. 
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lu,h,nmités Aux termes 11(! l'article l e:r tic l'anNt• ministériel du 28 septembre 1 ss~;, 
J des 

,·01~11iee1_,;cl)lrs les champs 1f,•x111~rit•11e1: ou d'e:-:...ai destinés i1 constituer un enseium-meut ,ic l,1erifa1,a11ce ' <" ,~s ai,tJ~"~\ourrir démou-tratiï pour IP eulrivateur, ~011l placés sous Ic patronage des comices 
frai,,l'e~~sériences et des sociétés agricoles. 

cullurale~. 

L'article 4 porte ce qui suit : <1 Les demandes d'établissement de cultures 
" démonstratives so111 adressées au lliuislf•<! de l'.-\griculture. Elles doiveut 
» émaner du comice local ou de la société agricole agréée. A défaut de 
" l'initiative dt• ces assoeiutious ou lorsque la situation l'exige, les cultures 
,, démonstratives peuren! être établies soit chez des particuliers, soit au 
" jardin de l'instituteur primaire, soit encore sur un terrain fourni par une 
» administration communale ou une société agricole libre. 

,, Dans tous les cas: Ic terrain, l'engrais de ferme el la mnin-d'œuvre 
,, nécessaire au champ d'essai sont fournis gratuiremeut à l'État, pour Ioule 
" la durée des expériences. ,, 

Les dépenses que Ic Trésor prend il sa clwr~e sont remboursées au 
IDO)'en de subsides octroyés par Ic )linislrc et prélevés sm· le crédit inscrit 
dans le Budget d,•~ Servii-es tie l':\griculture, sous 1.i rubrique : « Frais des 
champs d'expérience et d<i démonstrutiou pour l'ilgriculture cl l'horticulture, 
frais 'd'études, etc. ~ ( Art. 18 du tableau H du Budget du Jlinistère de 
l'Intérieur cl de l'Agri1·ulture pour 1 D09.) 

Un arrêté miui-tériel Ju 3 l décembre 1909 avait alloué des sommes 
de 2;;0, 3JO, ~WO et -1 HO francs respectivement à la colonie de bienfaisance 
d'Hoogstraeten el aux écoles <le bienfaisauce de Huysselede, Saint-Hubert 
et Ypres, pour les aider à couvrir les frais d'expériences culturales. 

Lorsque les ordonnances de paiement furent soumises à s011 visa, la Cour 
demanda ù connaitre comment ces liquidations se justifiaient, alors que les 
dites expériences ne paraissaient pas avoir été organisées dans les conditions 
prévues par les dispositions réglementaires précitées. 

)1. le ~Jinislrc d,~ l'Imérieur cl ile l'.-\gricullurr. répondit que l'article 9 
de l'arrêté roval du 26 septembre 1885 lui avait donné les pouvoirs néces 
saires pour rrglcr « ... a) ... b) ... c) l'organisation des champs d'expérience, 
les lieux où ils sont établis et les conditions de lem· perfectionnement. 1, 

Ce Haut Fonctionnaire ajoutait : 

'< C'est en vertu de ces dispositions que des champs d'expériences cultu 
» raies ont été organisés clans les exploitations agricoles dépendant des colo 
» nies et <les écoles de bienfaisance dè l'l~tat. Ces expériences sont placées 
» sous le contrôle des agronomes de l'lttal; les subsides dont la liquidation 
» est proposée sont destinés ù couvrir Jes frais d'achat des semences et des 
» engrais complémentaires. 

n Les exploitations agricoles des colonies et des écoles de bienfaisance 
» ont été choisies comme sièges d'expériences parce qu'elles sont dirigées 

,✓

» par des personnes ayant fait des études agricoles supérieures et, par con- 
» séqueut, très au courant des nécessités de l'expérimentation, parce que les 
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,, expériences peuvent avoir une durée plus longue et, enfin, que la main- 
1> d'œuvre assez importante qu'elles nécessitent est obtenue facilement. ,, 

Mais ces considérations n'ont pu déterminer la Cour il accorder son visa 
aux dépenses <10111 il s'agit, cai· il c11 serait résulté que l'État aurait accordé 
des subsides à une colonie et à des écoles de-bienfaisance qui constituent 
des services organisés par lui, 'et dont toutes les dépenses doivent être pré 
levées sur les crédits ou fonds spéciaux inscrits dans les Budgets. 

A la suite d'ohservations formulées dans ce sens, les mandats de paiement 
n'ont pins été reproduits. 
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Slalistique 
des travaux 

dela 
Cour des Comptes 

pendant 
l année t!)IJ!J. 

t-.01nbro. 

Ordor111;111•:.-s de p:iienw11l soumises 1 1,) sur 1,•S hu!lg,•l~ dt· !'Étal 
au dsa 1•rèalah!,· et imputahles i 1:) sur l,•s hudgets provinciaux 

Pensions d,! touu- nature 

1.01,-I06 / 
H,086 I 

Pe11sio11~ «cconh-es aux r,•111·,•s l'L orphellns ile professeurs et instituteurs corn- 
rnunaux 

Aneit•uues pensions révisées 
llrcn•ts ile peusion . 
Certificats de cauuounemcm. 
Coupons d'intérêts • 
Quittances d'arrérages ou d'Iurérëts 
Inscriptions et mutations d:111s les doubles du grand-line de la Dette publique, des 
n-uisires des pensions !'l des cauuonncmeuts , 

Dépêches i a) aux administratiuus g,'11,·rales 
adressées l b) aux dépurations permanemes des conseils provinciaux 
Compte général de l'rttat 

2,4':!9 / 
784 \ 

H2,H)2 

i,'.·l98 

65 
f6 

1.,413 
484 

3,086,151 
233,97! 

19,20l 

3,'.'-13 

Comptes provinciaux 
Comptes de gestion en deui~r~ : 
A) Comptables ordiunin-s : 

Comp!ablt's d,•s <:lwmin:; dl' frr, Postes, Télé:(raphcs N Téléphones 2,ll99 
llcceveurs des Co11t1 ihutions din·cle~. Bou:111es (•t Accises. 737 
llcC('wurs de l'E11rrgistn•111e11t et des ltomainc~ el Conservnteurs des 

hypotbèques. 338 
Autrt's comptables ordinaires 

B) Cornptahlr-s e~1raordi11aires; 
Compies rendus de ('('mploi cll's 
fonds mis à leur disposition 

\ 11) sur les budgets de l'fÜat 
/ b) s111· les budgets provinciaux 

Compte de la Caisse des dépôts et consignations "!'r.·' ..,. .. 
'i:::omptes de la· Caisse" J'épargne et de retraite 
Comptes des Caisses des veuves et orphelins. 

i 
9 

H9 

1,74:5 
730 

C) Conseils d'udministratlon des régiments ei comptables des établisse- 
ments militain-s du service de subsistance . 415 

Comptes de gestion en matières . 261 
Comptes du caissier de l'i/tal. 2 
Compte de la Caisse d'amortissement. f 

f 
4 
H 

La .Cour a tenu, pendant l'année l\lOfl, 108 séances générales et les sections 
du contrôle et de la comptahilnè se sont réunies tous les jours, li's dimanches 
et fêtes exceptés. 

Dépenses payées directement pal' les comptables des administrations générales . 
Ordonnances rayées sui· le visa iles agents du Trésor . 
Dépenses des Caisses spéciales de pensions p:lJl'es sur le visa des agents du Trésor. 
Dépenses sur crédits ouverts 
Dépenses relatives au service de la dette publique (coupons, quittances d'arrérages, 

amortlssemeut, annuités) 
Dépenses de 1~ Caisse des dépùls et consignations et des divers fonds administrés 

par crue institution. 
Dépenses des provinces, Iouds locaux, fonds commun 

6,773 

Valeurs. 

219,846,910 87 
424,320,58::1 17 
J0,642.102 ::17 
61,386,285 34 

·171,485,!160 90 

581,44U,453 55 
31,800,~:iS 20 
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SECONDE PARTIE 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES 
POUR L'ANNÉE 1909. 

Le compte génél'al de l'Administration des Finances rendu pour l'an- 
née 1909 comprend les comptes détaillés ci-après : 

¾ ° Compte des opérations de l'année 1909; 
2° Compte définitif du Budget de l'exercice 1908 ; 
3° Compte provisoire du Budget de l'exercice ,f 909; 
4° Compte des opérations sur les exercices clos de '190/4. à J 008; 
ö° Compte de Trésorerie pour l'année 1909; 
(j° Compte de la Dette publique pour la même année. 

Ces divers comptes ont été trouvés conformes aux écritures de la Cour, 
aux comptes individuels des comptables el aux documents de contrôle qui 
ont été fournis par les administrations générales. · 

COMPTE DES OPÉRATIONS DE L'ANNÉE 1 H09. 

l.es opérations de l'Administration des Finances pendant l'année 19Oq 
se résument dr la manière suivante : 
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RF.CET'l'ES. 

Les valeurs de caisse et de portefeuille au 1 c1: janvier 1909 s'élevaient 
à . . . • fr. 2,·17 4,51 t>,6~6 36 

SA \'0111 : 

DÙil~X:\TIO~ 
Df.S AIHll~ISTIIATIOSS. 

1:0111rihu1io11s din-cres , douanes l'l ar- 
CISl.'S. • • fr. 

F:11rt>gis1reml'n1 t'l domaines . 
Chemins de fer 
Postes et Ttlé'.;r:ii,bC?S. 
313rini: . 
Prisons. 
f.t;1hliss1:ments de bieofaisance et d'ali~- 

nés • • • 
Écoles de bienfaisance de l'État • • 
Laboratoires d'analjses de l'État. 
Compagnie des chemins tie fer de la 

Flamlre occidentale. 
Compagnie du chemin de ter de Ter- 

momie a Sain1-Nicolas . • 
lm:titut agricolt• de l'f.t:u. 
École de médecine vétérinalre 
llégie du Jfoniteur- • 

l S/C. recettes et paiements • 
Caid%ier S/C portefeullle du Trésor . 

e 
l'état S/C titres de la Delle publique 

et autres valeurs • . . 
Agents du Trésor 113ns les provinces , 
~lan,lats t:'I autres r•i~c,•s acquiuées, 1·11 

cours de nriHc:itinn et r!I' 1ég11laris:1- 
tiou dans lt•s l>è1,artrnw11B rninistè 
riels cl a la Cou r lies Comptes. 

TOTAL ÊI.AL. • fr. 

l'u-:ct:s 
i'i'U.l!ÉIIAIRE. 1 :ic111Jillél'se1 autre, 

•alo-urs. 

7,6'.H,62~ 47 32887 386 34 
t,J83230 50 -185029' 40 
6,841,690 15 6,8i9.870 72 

42,'.!47.100 rn 4-1.691,616 4::i 
·18.-16,, 84 {46461 33 
65,513 3:t 156.001 41 

29,519 93 86 i39 64 
59S 12 36,178 18 
452 24 9,957 82 

11,373 02 . 
i23!H0 05 )) 

38/,07 49 )) 

1,;iS.i 58 )) 

35 23 7 50 
·12,fät,531 Hi )) 

37,SU,692 54 )) 

651.1 n »11,n;2,2os 02s 96 
)) 31,4i!),ü53 24 

)) 198,181,{ii!) 56 

iOS,871,010 83l2,065,64-i_6-i5 53 
~------ -·- -------~- 

2.174,515,656 36 

Les recettes, y compris les virements de comptes, 
se sont élevées à . . . fr. 9,49t>,292,tJ07 01 

SAVOIR : 

lteccues ordinaires. 

Impôts. ~ Exercice 1908. fr. 1 o, i01,684 53 
- 1909. . 2i 4,490,483 46 

~ 

- 1908. ~-,482,1 Öi'.J 79 
Péages. 

190!). 3·13,4~.9,317 36 - 

A HEPORTEH. . . 603, l 23,641 14 ·11,669,808, 163 3ï 



REPORT. . . fr. 603, 123,6i t p,. 11 ;669,sosJ 6a ;n 
Capitaux ~ - ,t908. . 4,9ä!{,780 .89 

et revenus. - 1900. 2(-14H.489 53 
Rembourse- 

1 
- 1908. ti09,878 96 

ments. - 1909. . 7,774.493 95 
-- 

Fr. 6/1-0:frl 1,284 1,.7 

Recettes extraonlinoires, 
Exercice 1908 139,205 52 

1909 . . 149,985,676 9G 

Fr. 190,736,166 9;5 
Opérations de Trésorerie. 

Recettes pour ordre . . fr. 2:G84,682,432 84 
Service de la Dette publique. 297 :24 ï,9i 4 2f. 
Opérations diverses en dehors 

du service des Budgets . 5,722,625,932 !)6 

TOTAL l~GAL. • fr. 9/1-9ä,292,507 (H 

Les opérations de recettes atteignent donc un 
total de. . . . . . . . . . fr. -1'1,fi69,808;1G:{ 37 

DÉPEt'lSES. 

Les paiements, y compris les virements de compte, 
s'élèvent à . • . . • fr. 9,222,971,370 46 

SAVOIR : 

Budgets de l'État. 
Service { Exercice 1908. fr. 

ordinaire. { - 1909. . 
1908. 
1909. 

Service ~ 
extraordinaire. / 

Exercices clos. 

2ï8,447,004 26 
342,747,083 60 

2,089,ä81 62 
145,386,332 96 

4,!>87 ,033 84 

Ji'r. 

Opérations de Trésorerie. 
Dépenses pour ordre . . fr. 
Service de la Dette publique. 
Opérations diverses en dehors 

du service des Budgets . 

773,257,036 28 

2,füB,0!0,84ÇJ 7ä 
3-J 8,991'.i,960 90 

5,lt- 76,ô77,~23 ti3 

TOTAL ÉUAL. • fr. 9,222,H71 ,:no /,-(i 
A REPORTER. • fr. 9,222,971,370 46 

rn 
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Rno1rr. 

E11 ajoutant à ces chiffres les valeurs de caisse el 
de portefeuille au '1er janvier 19t O • . . fr. 2,44(>,836, 192 9·1 
et dont le détail est donné dans le tableau suivant : 

JJÉSIGl'IA nox 
DES AOMINISTI\ATIONS. 

PIÉCES 
NUMÉI\AIRE. 1 acquittées et autres 

valeurs. 

Contributions directes, douanes et ac- 
cises. 

Enregistrement el domaines. 
Chemins de fer. 
Postes el Télégraphes • 
Mariue . 
l'rbons. 
Etal>lissenieuts de bienfulsance et d'alié- 

nés . 
Ecoles de hlenfalsance de n:tal . 
Laboratoires u'aualyses de l'Etat. 
Institut agricole de l'État. 
École de médeciné vétérinaire de l'État. 
Hégie du ,'lfoniteur • 

S/C recettes et paiements 
Caissier 

de 
l'Etat 

S/C pnrtefeuille du Trésor 
SIC titrvs rle la ÜPtlc publique 

· t•I au! rvs l'ah•urs. 
.\~e11ts d11 Trésor da11s les prnvinces, 
)l:i11d:1ls t•l aulrr-s pit\c,•s :11·quilfé('s, eu 

cnur-, tlt> ,·t>1·î(it-:-.1to11 1-•t de re;.{1• iari:-.a 
tinn ,t:.11, 'l'S lh•p 11·1 •• 11w11ls 111,111stè 
riPIS ('til 1;1 Cour Q_('S Cumpt+s . 

Tor.1L ÉGA t. • . fr. 

8,090.310 47 33.897,166 38 
1,Mi9,630 72 1,826.917 47 

- 7 097 681 92 8 697690 12 
45122 351 90 4;i 8:30 093 15 

24,235 5:i 1:;;; 7P6 63 
/.î7.57<J 23 164,586 ï3 

28 033 52 130 6fü 77 
)) 39,750 98 
1,483 34 l) 

46171 44 " 
805 81 )) 

·1946 43 3,-107 35 
27,091 324 15 )) 

37,fji0,!175 75 )) 

87:3,979 5011,999 009 28i 66 
» 31.636 :1.06 07 

)) 

{') 
HH,920,052 87 

127,tH6,509 73j2,319,320,'l.83 18 

'-2,446 886,W~ 91 

on trouve un total égal aux recettes et à l'encaisse 
dont le compte général de l'Administration des Finan- 
ces avait à faire conunitre l'emploi, ci. . fr.11,669,808,,t63 37 

li l'C~f:iît i1 l'('('()ll\l'Cr au ·J er ,iiltl\'il'I' ·In 10, sur les droits et produits 
constatés, une somme de fr. 22,l543,4l52 29. 

(1) Y compris fr. 1,701.604 41, montant des salaires d'ouvriers se rapportant aux mois 
de novembre el de décembre 1908 et indiques aux états de liquidation comme incombant 
à l'article 21 du Budget du ,1ini:;lère ries Chemins de fer, Postes et Télégraphes pour 
l'exercice 1908. 

Les ordonnances relatives à la régularisation de celle somme n'ont pas encore été 
soumises à la Cour. 
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Les créances dont le paiement. restait :1 rffcr.tnrr rl à justifier sur 
l'ensemble des opérations de l'année 1900 (sPn i,·n d1\:-i BudgPts) s'élevaient 
ù fr. G8,186,76lt- 25. 

Ssvorn : 

A charge des exercices clos 11 90;5 à ··I 908 . . fr. 
A charge de l'exercice ,J 909 . 

'· 

809,947 49 
67,:nfi,816 7 G 

TOTAL É(iAI.. . fr. 68,186, ï64 2?:; 

Dans son Cahier d'observations de 1 nos, page l1- i, la Cour a annonce a 
la Législature qur. ~l. Ic llinistrc des. Chemins de fer, Postes Pl Télégraphes 
lui avait promis de foire annexer aux compies de gestion des comptables, 
des relevés développant, par catégorie de créances cl par année de paiement 
les sommes renseignées globalement sous la dénomination de <1 litres valant 
espèces ». 

. Ces relevés ont en effet été joints aux comptes rendus pour l'année 1 908. 
La Cour s'en est déclarée satisfaite; ~flis. elle aurait voulu que le relevé 
produit par le Bureau central de régularisation des avances el crédits - · 
actuellement le Bureau des reprises - fût complété par l'indication des 
motifs qui empêchaient l'apurement de certaines créances paraissant 
incomber à des exercices dos antérieurement au 31 décembre 1908. 

A la demande qui lui fut faite à ce propos, le Département objecta que le 
comptable ~l\ Bureau central de régularisHlion reste étranger aux particu 
larités qui retardent la liquidation des créances, lesquelles sont renseignées 
dans sa comptabilité par un numéro d'ordre; qu'il doit, à cet égard, s'en 
rapporter aux renseignements des services intéressés et,_ enfin, qu'au moment 
où la Cour réclamait le relevé afférent i, l'année 1908, 50 °/0 environ des 
litiges avaient reçu une solution; que les dossiers concernant ces affaires 
reposaient dans les archives et qu'il serait ditlicile de reconstituer la situation 
à une année d'intervalle. 

La Cour n'a pas insisté pour les comptes de 1 nos; mais elle a fait 
connaître à M. le ~linistre des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, que· 
les raisons rappelées ci-dessus ne lui paraissaient pas concluantes : 

JI est en effet à remarquer que les comptables des Administrations 
ressortissant an .Ministóre des Finances indiquent les motifs qui s'opposent à 
la régularisation des avances autorisées; on n'aperçoit pas en conséquence 
les difficultés que peuvent avoir les comptables des chemins de fer et des 
postes à fournir les mêmes renseignements, tout au moins en ce qui concerne 
les dépenses à charge des Budgets. 

La Cour a, en outre, appelé l'aucntlon du Département sur cc que les titres 
valant espèces éraient renseignés sous des rubriques différentes : l'Adminis 
tration des Chemins de fer les comprend dans le numéraire; l'Administration 
des Postes les mentionne sous la rubrique des pièces comptables, sans 

Encaisse 
des cnm11rables 
des Chemins 
de fer, Postes 

et 
Télégraphes. 
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distinguer entre les découverts ile caisse considérés comme titres valant 
espèces et les créances payées par forme d'avances à charge des Budgets. 

Le Départemout a fait savoir à la Cour qu'une même méthode de grou 
pement présidera à la formation des comptes ù rendre pour l'année 191 O. 

COMPTE DÉFINITIF DU BUDGET DE L'EXERCICE 1908. 

. Le compte définitif du Budget de l'exercice 1908 présente comme il 
suit la situation des recettes el des dépenses effectuées pendant la durée 
légale de cel exercice, c'est-à-dire depuis le 11 er janvier 1908 jusqu'au 
31 octobre ,J ~)09 : 

RECETTES. 

Les recettes de l'exercice 1908 se sont élevées à fr. 699,420,091 43 
SAYOJR : 

Recettes 
ordinaires. 

1 Impôts 
\ Péages 

l Capitaux et revenus 
Remboursements . 

Recettes extraordinaires . . 

. fr. 279;133,4 72 02 
303, 7 ,t ö,496 67 
24,387 ,1,66 40 
9, 7 J9,32ts 19 

fr. 6116,98ö,960 28 

TOTAL tGAL. 

. 82,434,13'1 1 ö 

fr. 699,420,091 43 

On trouvera clans l'exposé qui suit, la décomposition de celle somme par 
branche principale de revenus, ainsi que la comparaison des recettes de 
l'exercice 1 !>08, d'une part, avec les prévisions budgétaires, et, d'autre 
part, avec les produits de l'exercice 1907. 

Jmp6u. 

Contributions 
foncière 

et personnelle. 
Droit de pal<-ote. 

Redevances 
sur les mines. 

Le produit des impôts directs pour l'exercice 1908 
s'est élevé à . . . . . . . fr. 

SAVOIR : 

Contribution foncière . 
personnelle . 

Droit. de patente. . 
Redevances sur les mines. 

68,4ö8,777. 14 

fr. 28,320,438 33 
24,4H ,216 21 
13,890,837 93 
1,8:16,284 60 

ÎOTAL tGAL. . fr. 68,4ö8,777 14 
La loi du 23 décembre 1907, comprenant le Budget 

des Voies el Moyens, avait évalué la recette à • • fr. 67,tH 0,000 >> 

Les recouvrements sont doue supérieurs aux prévi- 
sions de . . . . . . fr. 948 777 114 ' 
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somme dont voici le détail : 

EXCÉDENT 

OÉSIGN.\TION OES PRODUITS. 
-· 

dtt d" 
évah1alions. reccuvremenrs. 

C:Outribulion foncière • . Ir. J) 20,4.38 35 

- personnelte . . . . 28.783 19 » 

Oroit lie patente . . . )) 890,837 93 

Itederauces sur les mines. . . . . )) 66,28-i 65 

TOT.\IIX. . . fr . 28,783 79 917,560 93 

DlfFÉ~f.~CE tGALE. . fr. 948,777 14 

Comparativement f1 ,1907, les recettes de ·l 908 présent en r. une augmen 
tation de fr. 584,860 45, qui se décompose comme il suil : 

DlffÉI\ENCES 
.l L'f.XY.IICJ(;p; 1908 

DÉSIGNATION 0ES PRODUITS. 
1 

!~ PLUS. 
1 

E!'I 10l~S. 

Contribution roncière . . . fr. 333,'.!lS 89 )) 

- personnelle • . 483,353 19 J) 

Droit <le patente . )) 486,638 12 

Redevances sur les mines • . 25,i-,926 4-9 )) 

TOTAUX. . fr. {,071,498 51 486,638 12 

l)JfFÉllf:NCf. ~'.GALE. . fr 584,860 45 

L'accroissement du produit des contributions foncière et personnelle est 
normal; il résulte du développement de la richesse publique et de l'impo 
sition de nouvelles constructions. 

La diminution du droit de patente est due à la crise économique qui 
s'est particulièrement fait sentir en 1908. · 

Quau: aux recettes provenant de la redevance sur les mines, elles sont en 
progrès par suite de la situatiou florissante de l'industrie charbonnière 
en 1\l0i. 



( 40) 

IJouanes. Le produit total des droits de douane s'est élevé en 
1908 à . . . . . . . . • fr. 57 )326,937 98 

JJajs la quote-part du fonds com 
munal étant de . . . . fr. 
el celle du fonds spécial destiné à 
augmenter les ressources des com 
munes (loi du 1!) août 188U) de fr. 

1,-140,352 5:3 

3,118,162 53 

la part de l'l~tat se trouve réduite à . . . . fr. 54,208,775 45 
Elle avait été évaluée par le Budget des Voies et 

~loyens à . . . . . . . . • . . . . ä3, 11 ,1 ,250 » 

L'excédent des recouvrements est par conséquent 
de . . . . . . . . fr. 1,097/i25 45 

La recette des droits de douane de l'exercice 1908 (part de l'État), com 
parée à celle de l'exercice ·J 907, accuse une diminution de fr. 284,152 7 3 
suivant le détail ci-après : 

IHft"ÉRENCES 
A L'!Xl!IICICE 1908 

·---------- ~----------~· 
E:'I PLUS. 1 F.!< 801~5. 

Eaux-de-vie étrangères 

Bières • • 

Vinaigres et acide acétique • 

Sucres bruts cl ram nés 

Sirops et mélasses. 

Tabacs . 

Aulres marchandises 

fr. 

TOTAUX. ~- 

D1n-t:nr.:1cE f.GALf., • • fr, 

iï6,:l6;j 4S 1 ,, 

'1":i,379 50 )) 

J) 2,384 42 

)l 1 
H,369 03 

77 34 ;) 

153,158 59 
1 )) 

b (1)622,~0 19 

3ti4,880. 91 639,033 6-i 

1 
) 

284,Hi2 73 

11) Crlle rliminutiou est due;, la flisr gçn&r~lr ,1,-s alfaires rp1i a 1n:11qu,' l'nni,ér iilr8; die porte nol:11111111•11! sur les 
articles ~111,~1,1 s : ti,,11, ,1c coron. 11,sus de ~•M. hahillrmrnt,. !ingl'ric r,l conf, ctinns, fonte brute, mercerie et quincail 
krîr, ht~ttrrc, 111;iehin(•s et w(,,·,1nl<p.i ~ fil r1ih r r ou 1·11 rouie .1u11 c 111r1lii·1t·, etc. 
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Les droits sm· les matières soumises à l'accise ont Aeeisu. 

atteint • . . . . . fr. J 09,450,580 15 
La part du fonds communal dans le montant des 

recettes sur Jes vins étrangers, les eaux-de-vie, les 
bières, les vinaieres l'acide acétique el les sucres t) ' 
étant de . . . . . . 29,6J 2:,J 68 81 

La part de l'ltlat ne s'élève plus qu'à . . . fr. 79,838,4·11 34 
Le Budget des Voies et Moyens l'ayant évaluée à: . 80;603,750 1> 

les recettes sont inférieures aux prévisions de . fr. ,65,aas <>6 

Cette somme se décompose de la manière suivante : 

DÉSIGNATION 01::S PRODOITS. 

Vins étrangers • 

Vius mousseux • 

Eaux-de-vie indigènes . 

Bières • 

1
Vinaigres de bières 

Vinaigres autres que de bières 

Acide acétlque • 

Sucres de canneet de betterave 

Glucoses et autres sucres non cristallisables. 

l étrangers 
Tabacs 

indigènes 

Margarine 

fr. 

EXCÉDENT 
- 

des 1 du 
évaluatiens. reeeuvrements. 

11 1 87,820 30 

)) 69 {2 

1,18,i,628 !J9 )) 

391,876 63 1 )) 

355 0-I 1 )) 

1,673 85 1 )) 

878 82 )) 

)) 932,084 3;i 

36,324 96 )) 

)) 3,63-1 83 

65,0!lû 79 )) 

-10s,-1 on 20 1 )) 

Touu~. . . . fr. 1 1,788,944- 28 1 1,023.605 62 

7(i\338 (Hi 

li 
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La part de l'ttat s'étant élevée à fr. 77,600,120 02 pour l'exercice 1907, 
Jes recouvrements de l'exercice 1908 présentent une augmentation de 
fr. 2:238,2~H 32 se répartissant comme il suit : . 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DlffÉRENCES 
.l L'ElEI\CICIS 1108 

1 ' 

P.1' PLUS. l u ll.Ol!'fS, 

Vins étrangers • 

Vins mousseux. 

Eaux-de-vie indigènes 

Bières • 

Vinaigres de bière. 

Vinaigres autres que de bières . 

Acide acétique. 

Sucres de canne et de betterave 

Glucoses et autres sucres non cristallisables 

' étrangers 
Tabacs ) 

1 indigènes 

Margarine 

. fr. 

O1Pl'ÉftBNCt ÉCU8. • •fr. 

)) 

)) 

2,508,570 54(1) 

)) 

764 » 

)) 

)) 

208,873 24 

)) 

45,980 58 

1,109 68 

)) 

10:S,6f2 44 

3,141 16 

)) 

306,993 94(1, 

)) 

419 06 

1,056 63 

)) 

4f,0f6 4:i 

)) 

)) 

68,767 08 

'f0TAUL . . • • • fr. 1 2,765,298 04 527,006 72' 

-------=--------- 
2,238,291 32 

(1) Augmentation plus apparente que réelle résultant du jeu des termes de crédit et succédant a une moins-valus 
de recette en 1907. La consommation d'alcool a été peu différente pendant Jes années 1906 à mos. 

(~) Diminution ile la consommation. 

l\ecellcö diverses. Les recettes diverses opérées par les comptables de l'Administration des 
Contributions directes, Douanes et Accises, se sont élevées à la somme 
de . . . . . . fr. 6,1v9,7O7 22 
de laquelle il faut déduire le produit du droit de licence 
attribué au fonds spécial créé par Ia loi du ,t 9 août 188H. ä,309,4,öO » 

UESTE. . fr. 800,257 22 



HsPORT. 

La part du Trésor avait été évaluée à . 

fr. 

l_N° 31. J 

850,2f>7 22 

1,301,000 » 

Les prévisions budgétaires excèdent donc les recou- 
vrements de . . . . . • . fr, 4;50,74-2 78 

Ces recettes sont in ré ri cures de fr. 212,309 18 à celles de 1 90 i. Cette 
différence porte principalement sur les taxes pour travaux extraordinaires 
de chargement el de déchargement de navires en dehors des heures régle 
mentaires; die est due à la crise générale des affaires qui a sévi en 1 ~)08. 

Les impôts dont la perception est confiée à l'Administration de l'Eure- Ewgïstremrni, 

d 1) , . é , , d . l(reffr, gistremenl et es oma mes avaient te prévus au Bu gel des V oies et hypoihèques, etc. 

Moyens pour . . . . fr. 72,1 ö8,000 >> 

Les recettes ont produit . 

Elles ont dépassé ainsi les évaluations de 

suivant Ic détail donné dans le tableau ci-après : 

75,777,250 87 

fr. 

UÉSIGNATIO<i DES PRODUITS. 

EXGÉllENT 
-··· 

du 

évalua lions. 1 
du 

recouvrements. 
i 

Enregistrement et transcription 

Grelfe . • . 

Hypothèques. - Droits d'inscription. 

Successions • 

Timbre. 

Naturalisations. 

Amendes en matière d'lmpôrs. 

. fr. 

Amendes de condamnations en matières diverses et dommages-intérêts 

ÎOTAUI. • fr. 

. fr. 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

26,525 98 
)) 

822,016 2~ 

92,950 72 

ö-1,243 08 

2Av6,8ö5 63 

84,627 10 
6,500 )) 

)) 

131,584 07 

26,52~ 98 3,641.i,776 85 
------..::------- 

3,619,250 87 

A Ja clôture <le l'exercice, il restait à recouvrer sur les droits de succes 
sions et de timbre, ainsi que sur les amendes <'11 matière d'impôts, une somme 
de fr. 2G0:992 80, dont fr. 69,547 öO out été reportés ù l'exercice ,J D09, 
el fr. 191,44ä ao, annulés ou portés en surséanco iudéûuie, 

Les recettes effectuées pendant l'exercice 1908, comparées il relies de 
12 



l'exercice précédent, accusent une diminution de fr. 244,230 72, se 
sulnlivisaut <le la manière suivante : 

DÉSIGi'iA TIO~ DES PRODUITS. 

Euro·gi>lreuuml l'i tran,criplion 

l,relfe 

. fr. 

11n,01héques. - Droits d'iuscriprieu. . . . • • • 

1 

1

. ,1. ~ucces;ions el mutatioes pa~ décès. 
Successions, etc. B. Droits de mutation en ligne directe. 

C. Droits dus par les époux survivants, • 

Timbre. 

Naturalisations • 

Amendes en matière d'impôts. 

Amendes c.Je condaumarions en matières diverses et dommages-intérêts 

TOHIJX • • • • • • fr I U0t,832 99 1 1,3.W,063 H 

lhrFÊIIE~CE !!GJ.L! • • fr 

DIF.F~RENCES 
A l.'ltl !IICIC! 1908 

·-- 

1111 l'tllS. 
1 

El 1101!'1$. 

" -i-6U-20 50 

:.i0,745 44 )) 

)) 13,-U6 07 

818,827 22 )) 

-18.3,S95 ~9. 1 )) 

48,865 04 

1 

)) 

" 8l2,2-i9 43(t, 

" 1 17.250 )) 

)) 1 -11,304 12 

)l 1 27,693 59 

---------.! ------- 

(') Le produit • Timbre extraordiuaire - Actions de société ou obligations, etc. • a subi en -1908 un ûëchissement 
que les rèsultars ultérieurs perrneuent de considérer comme accidenter. 

Nages. Le Budget des Voies el Moyens avait évalué le produit des rivières et 
Biviëres er canaux. Cail3UX à . . . . . . . fr. 1.,62f>,0Ü(J » 

Les recettes réalisées par les receveurs de l'Eure 
gistremcnL el des Domaines ont été de. 1,972,u89 3fi 

Soit un excédent de recouvrements de. . fr. 347,589 36 

Il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice sur les produits des bacs, 
bateaux el passages d'eau, une somme de fr: MS 19 qui a été annulée. 

Les rccetlcs, de l'exercice i 908 présentent une diminution de 
fr. ·l ·14,29~ (,9 sur celles de l'exercice précédent. 

l)uab de 1·1-:~~.!UI, 
:1 Anvers. 

La part revenant il l'État dans le produit net. des quais 
Anvers, avait été évaluée à . . • . fr. 

Le versement effectué par l 'Administration communale 
en 1908 s'est 1-levé il 

de l'Escaut, à 
700,000 » 

76ö,OOO n 

La rel'PI le a donc dépassé les prévisions de . fr. 65,000 )) 

Compan·•:-; aux rocouvretnents de l'exercice précédent, ceux de 1 HUS 
présentent une diminution de au:ooo francs. 



Par dépêche du 27 janvier 19·10, ll. le· .Ministre des Finances a fait 
parvenir à la Cour le compie détinirif, pour les années 1903 ;1 H)08 inclus, 
de la gestion des quais tic l'Escaut el du bassin de lmtela~e-sud construits 
par l'État et admiuistrés par la Ville d'Anvers en exécution rie la convention 
du ,J 6 janvier ·18711-. 

Voici les résultats de ce compte : 
De ,J 90!1 à 1908, les recettes se sont élevées à . fr. 10,094,415 44 

Conformément a la couventiou précitée d à (elle 
du ·J8 janvier 1~)02 (voir cahier publié en 1!)02), 
le prélèvement effectué par la Ville, pour ses frais 
de gestion, a été de M,.85 °/<• de la ree-elle brute, 
soit de . . . . . fr. 4,628,28~) 48 

En outre, il lui a éié attribué 
1 Jj0,000 francs par a11 pour frais de 
police, entretien, etc., soit, pour six ans, 900.000 ., 

ce qui ramène le produit nel ù partager à. . fr. l1)HHi, l 2ä 96 
La répartition de celle somme s'est faite proportionnellement aux dépenses 

de premier établissement se chiffrant, au 31 décembre 1908, pour l'État à 
fr. 83,895,777 '1 7 et pour la Ville à fr. 6,886,1 (i3 :m. 

La part de l'État dans le produit nel est de. 
et comme la Ville a versé à titre d'acomptes 

elle a versé en trop . 

fr. 4:21 fl,767 54- 
4,230,000 » 

, fr. 10/t32 46 
somme qui a été prélevée sur la part de l'lttat dans le produit net de 
l'exercice 190U. 

A la date du ,1 0 novembre 1 909, il restait à recouvrer sur les produits 
des exercices 1 903 i1 1 HOS, une somme de fr. a0,318 47 sur laquelle 
l'Jt1at recevra sa quote-part des recouvrements qui seront opérés. 

La recette de ce produit avait été évaluée à 
Elle s'est élevée à . 

fr. ~-Û 000 Il Avant-port d'Osten· 
' deel bassin à ftotcle 39 ~-Sa 38 Nieup~rt.-Droits 
' de quais et de bas- 

--------- sin. 
donc, en moins sur les prévisions . . . . fr. 514 fi2 

D'où, comparativement. aux mêmes produits de l'exercice 1907, une dimi 
nution de fr. Sg.39. 

Le Budget des Voies et Moyens pour l'exercice 1908 comprenait une 
prévision de recette de 40,000 francs c11 ce qui concerne le produit ci-contre. 
Aucun recouvrement n'a été opéré dans Ic cours de l'exercice '1908. 

Depuis plusieurs années, la Co11r insiste pour obtenir Ic décompte ù 
intervenir entre l'Etat el la Ville de Gand, en exécution de la convention 
du 2 aoùt 1880, approuvée par la loi du LO janvier -188'1. 

Part 
revenant à l'État 

dans 
le pro•luit net 

de 
l'avanc • port 
de Gaud. 
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Chemin d~ fer. Les recettes du chemin 
Voies el Moyrns à 

Elles n'ont atteint que. 

SA \'0111 

Voyageurs . . fr. 
Bagages 
Timbres chemin de fer et cartes 

de fer avaient été évaluées par le Budget des 
fr. 2ï6.000,000 » 

. 262,637,603 56 

avis . 
Marchandises, finances, équipages, 

chevaux et bestiaux 
Produits extraordinaires 
Remboursements des chemins de fer 

mixtes et étrangers, exercice 1908. 
Id. à charge des exercices clos 

92,015,631 58 
2,04.7,609 09 

9,129/,93 ïï 

159,286,757 5-1 
3,856,5trn ,s 
6,577,004 36 

21,596 ~)~ 

fr. 272,934: rsa (M 
A déduire les remboursements faits 

aux administrations en relation et 
aux· sociétés concessionnaires. . . 10,297,149 ~.8 

TOTAL tr.AL • • fr. 262,637 ,fi03 n6 

Soit un excédent des évaluations de . fr. '13,362,396 44 

Si l'on compare les recettes de l'exercice 1908 à celles de l'exercice pré 
cédent, on constate une différence en plus de fr. 3,;_i00,795 äO dont voici 
la décompositiion : 

l)ÉSlGNATIO:\' DES PHODUITS. 

Voyageurs 

Bagages. 

M,1rchandises, ûnances, équipages, chevaux el bestiaux 

Produits extrnordinaîres 

Recouvrements sur exercices antérieurs 

Tnrxnx 

Dlli'Fl!RF.NCH F.G.UF. 

Dlff~Rl~:'iCES 
A L' H t:IICIC f; 1908 

E~ PI.U~ P.11 llOJ~S • 

. fr. 11,853,298 73 (')l )) 

86,346 87 >) 

}) 2,525,317 )) (3, 

4,064.869 95 (•) )) 

21,596 95 1 )) 

. fr. 16,026;112 50 12,525,317 )) 

---- 
. fr. 1 3,500,795 50 

(l) L'année ~!l08 ét.1i1 bissextile. Les receues comprennent pour la premlëre fois les produits des chemins de fer repris 
de Ir, ~ïanu1·c occidentale. 

(Z) L'nugmr ntauon porte principalement sur les abonnements ordinaires, scolaires et généraux; par contre, il y a 
diminutiou sur les abonnements d ouvriers. 

1ö Couséquence du rale1,1ba:rn,·n1. des affäirr·s intusrrietlcs ri commerciales. 
(4) Augu.entaüon prov, nant uotummeut des détOmpte, du mat~ricl. (D,ffé, enco en faveur de l'État belge entre les 

sommes ducs aux administrations en relation et celles revenant à Is Belgique pour l'usage réciproque du matériel 
roulant.) 
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Le produit des télégraphes et téléphones pour l'exercice 1908 s'est 
élevé à. . . . . . . fr. '14,945,601 22 

SAVOIR : 

Télégrammes d'État en 
débet . . fr. 

Taxes des télégrammes 
payées en espèces . . 

Vente de timbres. 
Remise à domicile des 

objets-exprès 
Produits extraordinaires . 
Redevances pour usage de 

fils et de matériel . 
Remboursements des of'- 

Télégraphes. 

Téléphones. 

Télégr:aphr~ et 
téléphones. 

124, 9fr;j 50 

B,97i ,41-3 63 
1,ö49,1 ö1 so 

50·1,719 80 
2,106 s,1 

:2,016 2ö 

, fices étrangers . . . 74,811 89 

l Taxes des télégrammes 
téléphonés . . . . 1l ,öö8,8J 11 9tj 

Communications et avis 
émis par les abonnés . 1,367,92.2 ,10 

Communications et avis 
émis dans les bureaux 
publics . 

Cartes payantes 
Abonnements au service 

local. 

~06,148 75 
406 89 

Abonnements au service 
à grande distance . 

Abonnements aux com 
munications du public 
avec les stations de 
chemin de fer . 

Produits extraordinaires. 

811,798 43 

/4.80 )) 
tHS )> 

Fr. ,17,-16:J,033 t>i 
A DÉDUlllE : 

LPS remboursements faits aux offices 
étrangers . 2,2,1 i ,432 ;3;; 

SoMm: ,::GALE. . fr. ,f 4,9Hi,001 22 

Le Budget des Voies el Moyens ayant évalué ce pro- 
duit. à • • • • • . . . . . fr. 14,600,000 >, 

les recouvrements ont excédé les prévisions de . fr. 345,601 22 
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Il restait il rerouvrer il la clôture de l'exerclce 1908, du chef <les rede 
vances au 11ili'•plto111\ une somme de fr. 2'1,!'596 88, dont fr. 9,312 84 ont 
éré unnulés 011 pol'lè.; ,·11 surseance fodéfi11ic N fr. ·12,28~- 04 reportés à 
l'exercice ~11i,a111 pn11r ètre recouvrés sur les débiteurs. 

C9mpar()s ù la n•et·lk tie 1 ~)07: les produits de 1908 présentent une 
augme111a1io11 dr- fr. (i:3o,097 84, duc au développement du service 
téléphonique. 

11ow,. La part d,~ l'Élal d:111s les rocottes <ln service des postes s'est élevée pour 
l'exercice ·l U0S à fr. 1 l :770,329 3~; elle s'établit de la manière suivante: 

. Vente de timbres, etc. • fr. 30,932,91 ti 52 
Taxes d'aff ranchissemcnt des journaux (abonnements 

poste) . 
Taxes sur les mandats-poste ( service in terne). 

( service international) 
sur les bons de poste . 

Produits extraordinaires . . . 
Remboursements par les offices étran- 

' ,1, 772,866 82 
136,299 12 

gers. 
moins ceux faits à ces offices 

816,8'26 91 
636,9(H 95 
301,2611 43 
114,84~. 85 
70,480 94 

1,636,567 70 

ÎOTAL. . . fr. 34,509,799 30 
dont 41 °/0 sont attribués au fonds communal 1 ~-,1.1.'9,0f 7 7 J 

RESTE. . . 'fr . 20,360,781 ~9 

~lais il faut ajouter à celle somme les produits qui 
appartiennent intégralement à l'Jttat, savoir : 

Taxes sur les effets de commerce. fr. 1,3,J ~,987 10 
sur les abonnements aux jour- 

naux . 
sur les permis d<• pèche 

8:-1,918 7(j 
9,641 HO 
' 1,409,ö47 j(j 

E:--iSE~IOLE. . fr. ::2-1, 770,329 3ö 
La loi budgétaire ayant évalué la part du Trésor ù . 21 ,88fj,300 » 

l'excédent <l1•s évaluutions c~I <11\ • . fr. 11 /4-,~no üö 
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se subdivisant comme il suil : 

excsurxr 
OE:ilG~.-\TION OES PltOOUffS. 

Ju ,,. 
é•al1i;1Üous. recouvrements. 

Taxrs sur les corr1•spo11,la111:1':. P.n g,-,,,,ral . . rr. -ló:?5,ï9:) '17 )►

- sur les mandats ,-1 l)U11S de 1,0.;te . . J) 31,'!H 86 
- sur les abo1111.-m,-111s . . )) 3,918 76 
- sur les ellers de couuuerce . . . . ~4,01'! ~O ,, 
- sur les permis de pèche. . . . . . . '.{58 10 » 

TOTAUX . . fr. 150,16i 'J.7 35,193 62 
. . -- . 

l)JfflÏkE~t:E t:GUE • . fr. i-U,970 65 

JI restait dû, à la clôture de l'exercice 1 vos; p:,r l'Offo·c du Venezuela, 
à titre de reliquat de décomptes, une somme de fr. 6,8:l~J 2ï, qui a été 
reportée à l'exercice suivant. 

Le compie définitif du Budget renseigne celle créance, déduction faite 
des 41 °/o attribués au fonds communal par [a loi du 20 décembre 18G-2, 
soit fr. l1-,0BS-> -17. La liquidation dl' cette créance, qui était primitivement 
de fr. 8,240 36, se continue. 

La comparaison des recettes de l'exercice i 908 avec celles ile l'cxer 
cice 190ï fait ressortir une diflercuee en fa mur de 1 !J08 de fr. 7-13, 1 :n ,1 O. 

Voici le détail de celte somme : 
Taxes sur les correspondances en général. 

sur les mandats et bons de poste 
sur les abonnements . 
sur les effets de commerce 
sur les permis de pêche . 

ÎOTAI. ÊGAL. 

. fr. (598,304 30 
4,07-1 9ä 
G,92!) 75 
3,656 10 
19ö I) 

fr. 1-13 nn 1 o ) 

C'est le droit de transit qui a donné la plus grande partie de l'augmen 
tation de la receue reprise sous la rubrique « Taxes sur les correspondances 
en général 1>. 

Le produit des bateaux à vapeur entre Ostende et .DouHes avait été 
évalué à . . . . . fr. ·I ,500,000 ,, 
et celui du passage d'eau d'Anvers à la 
Tête-de-Flanche, ù • . • . • • 130,000 » 

1,630,000 )) 

Service 
des 

bateaux à vapeur 
entre Ostende 
et Douvres. - 

l'ass~l(C 
d'eau d'Am·crs à la 
Tète de- ~·tandre. 

Les recettes de la première ligne se sont 
élevées à • . • . . fr. 1,453,949 i7 
el celles du passage d'eau, à . • . . 130: 938 03 

1,t;84,887 80 
Elles ont conséquemment été inférieures aux prévisions 

de • . • • • . . . • . . . . fr. 45,1-12 20 
-13 
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Comparées aux recettes de l'exercice précédent, celles de 1908 présentent 
des augmentations dr fr. 39,03 i 90 pour la ligne Ostende-Douwes el de 
fr. 5JH>ü :18 pour Ir produit du passage d'eau d'Anvers à la Tëre-de-Plandre. 

Capitaux 
er reuenus. - 
Domaines, 

Io r è t s, etc. 

Les capitaux et revenus dont la perception est confiée aux Receveurs de 
l'Enregistremeut et des Domaines se sont élevés à fr. 4,949,183 92 

Ils avaient été évalués à. . . . . . . . 4,395,000 ,> 

L'excédent des recouvrements est donc de 

En voici la décomposition : 

EXCÉDENT 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
du dt> 

éraluations. recouvrements. 

Domaines (valeurs capitales) . . • fr. )) 4,081 40 

Forêts . . . 68,i5i 30 )) 

Dépendances du chemin de ter . . . . )) 221,456 76 

Etabüssements el services régis par l'IÜat . . )) 3,294 55 
; 

Produits divers et accidentels y compris ceux des examens universitaires. )) 91,702 70 

Revenus des domaines. . . . )) 30-2,399 81. 

ÎOT&UJ. . . fr. 68,751. 30 6~,935 ~s 

- 

D1FPl:1!E:fCE F.GALF.. . fr. 554,183 92 

Les droits constatés à charge des redevables 
étaient de. 

Les recettes n'ayant atteint que. 

de l'État 
. fr. 4,985,299 80 

. 4,949,183 92 

il s'ensuit qu'à la clôture de l'exercice, il restait à recou- 
vrer . . . . . fr. 36, 1 f ö 88 

dont f1·. Hl,ü8i 4~) 0111 été reportés à l'exercice '1909 et fr. 16,ö28 39 
annulés ou portés en surséance indéfinie. 
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Si l'on compare les recettes de l'exercice 1908 à celles de l'exercice 
'1907, on constate une différence en plus de fr. 2ä2,ö98 81, se subdivi 
sant comme suit : 

.DÉSIGNATION DES PRODUtTS. 

Dl ffÉRENt:ES 
A L'f. l ! R CI CE 19 08 _____ _,, _ 

JH'I PLDS. EIII .!10l~S. 

Domaines (valeurs capitales) 

Forêts • 

Dépendances du Chemin de fer 

É tablissements el services régis par l'État 

. fr. 

Produits divers et accidentels, y compris ceux des examens universltalres. 

Revenus 'des Domaines. 

TOTAUX. • fr 

DiFFÉR~:r,;cr,; ÉGALF.. . fr. 

18,26i 78 , 
)) 89,093 95 

{49,004 05 }) 

)) 342 25 

1,708 33 )) 

173,060 8511)1 )) 

342,035 01 89,436 20 

252,598 81 

(1) L'augmentation la plus importante est constatée sous la rubriquc .« Fermages de bien-fonds et b~timents.•; elle 
provient de la location des immeubles acquis au nord d'Anvers. 

Le produit de ces abonnements et celui de la vente des permis de pêche Abonnements 

avaient élé évalués à . . . . . . fr. 295 000 11 .11o1111e~~r. etc., 
' 11erçu:s par I' Admi- Les recettes se sont élevées à • . . . 296,830 18 nistration des 

Postes. 

SAVOIR: 

111 oniteur . 

Permis de pêche . 

. fr. 
- . ) texte francais. Compte rendu analytique t 1 0 • d ex e aman . 

A nnales parlementaires . 
Recueil spécial des actes de société. 
Bulletin mensuel du commerce spécial de 

ta Belgique avec les pays étrangers. 
Recueil de« lois et arrêtés 
Documents parlementaires . 
Bulletin international des douanes, 
Recueil des actes de sociétés mutualistes 
Recueil ries actes des unions pro(essionnellPs 
Permis de pêche . 

25,271 55 
20,060 » 
4,6, •. 8 )) 
81721 )) 

28,207 92 

236 :17 
680 » 
223 no 

1,4-10 1) 

675 31,. 
77 50 

206)6,1 n )) 
TOTAi, !)GAL. . fr. 296,830 18 

Les recouvrements ont donc été supérieurs aux prévi- 
sions de . . . . fr. 1,830 18 
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Ils sont égnlement en augmentation de fr. 5,230 67 sur ceux de 
l'exercice ,f 907. Ceue différence se décompose de la manière suivante: 

1 

DIHÉRENCES 
• .1. L'IIXHIICICII U08 

OES!G;",.\ TIO'.'i DES PRODUITS. 1 1-=m. 
1 

Ell ri.us. 

tfloniteur . . . . . fr. )) 83 11 

Compte rendu analytique. . . . . 1,3-18 )) )) 

Annales parlementaire, . 562 )) )) 

Recuei! spécial des acte• de 1ociétés commerciales • . ,. 68,t 78 

Duf/Ptin mensuel du commerce spécial de la Belgique avec les pay$ 
étranger$. )) 42 35 

Recueil du lo{s et arrdtél . . . . . )) 13 )) 

Documenl.f parlementaires. . 16 50 )) 

Bulletin iriternational des doua nes • ' 75 )) )) 

Remeil des actes de sociétés mutualistes. . )) fö 90 

Recuiil des actes des unions professionnelle• . . . )) 9 36 

Pennis de pèche . . 4,127 )) )) 

Tor A Uli. .Ir, 6,128 50 898 1:i0 

Dini\nEllGE f.GAJ,E • . . fr. 5,230 )) 

Produits divers 
tic, 

prisons. 

Les produits divers des prisons avaient été évalués à fr. 
La recette s'est élevée à . 

Soit un excédent de recettes de . 

4no,ooo )) 
502,2ö0 17 

--· --•-··--- 

ö2, 2B0 17 

IJ restait ,) recouvrer, à la clôture de l'exercice, une somme de 
fr. l ,62ï 88 qui a été reportée ;'1 l'exercice 1909. 

La recette de l'exercice 1 !JOS a été inférieure de fr. 34,178 24- ù celle 
de l'exercice 1907. Celle différence provient d'une diminution du produit 
du travail des détenus. 

l'roduits de l'emploi Les capitaux el revenus mentionnés HU Budget des Voies el Moyens sous 
des fonds 1 'l' . / é ' ' 1 • f 1 9 3 0 • <Ic la ru irique résoreric généra e, etc., ont ~te eva ués a r. 7 ,6 :,8 0 » 

cauuonnements 

,:onsig1~!1\1;ns, Cie. Les recel (CS se sont élevées à . . 18,639,402 13 

Elles sont donc supérieures aux prévisions de . fr. 94ö,602 13 
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Voici le détail de cette somme 

DÉSIGiS:\TION Df.S PRODUITS. 

Produits Je l'emploi t!es fonds de eaurlonnements et de conslgnauons. fr. 
- des droits de chancellnie . 

des actes des commissariars maritimes. 
- des droits de pilotage • 

d'éeluse 
- dela régie du /IJon(teur. (Arrêté royal du ~1 juin 1868.) 

des ét.1blisst>llll'nL.t de bienfaisance de l'Étal • • 
des laböratoires d'analyses de l'Etat 

Pan réservée à l'l-~tat, par la loi Ju 26 mars 1900, d:111s les bénélices 
:u111Ut'IS reallses par la Hanc1ur N:i1iou:1lc . • 

Produit du placement des fonds disponibles du Trésor. 
Bonillcation de i/4 ,./o. par se111Ps1r,•. sur l'escènent de la circulation 

111oyl'11111• au (lt-la 1I,• 275 millio11s th- rr~11cs des billets de la lian<1uc 
Nationale. (Loi du 26 m,ir$1900, :1r1. 2, 3e alinéa.] . 

Dividende des actions de la Compagnie du chemin de fer du Congo 
Intérêts Pl dividendes des actions de 13 Société Nationale des chemins de 
fer vicinaux • , • 

Produit de l:i redevance 11 payer par les provinces dispensées de pourvoir 
au casernement de la !,lcndarnkrit' . 

QuOle-parl d1.• l't'.lat dans lt· d1vid,·nd<· attribué pour l'exrrcir<' 1907 aux 
acrionualres tic la !focit'lé anonyme du t::wal cl des tustallations urari 
tiuu-s dt· llruxe!ll'S . 

Intérêts d'obligations de sociétés ,l'armement maritime. 

Torsux . fr. 

DtPFÊRt:IIU ÉliALE. . fr. 

EXCÉDENT 
- --- - 

Ju 1 de• 
~valualions. recouvrements. 

)) , 8,467 17 
37-1 20 )) 

2,048 63 )) 

H6,859 32 )) 

. 2,V.6 96 )) 

)) 8,735 36 
H,839 29 )) 

8,534 -10 )) 

D 1,494,197 74 
3ï0,000 )) )) 

)) 226,937 55 
23,U20 )) )) 

97.862 3/j )) 

l) 12,799 50 

-100,000 » » 

68,9:îS 34 )) 

805,535 19 1,751,-137 32 
-------:....----11 

945,602 13 

A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer une somme de 
fr. 2,trnS,006 13 dont l'apurement a eu lieu de la manière suivante : 

All Tl CLES 

DÈSIGNATION _DES PRODUITS. 
IIEPUIITÉS. A~liU LÉS. 

Régie du ,lloniteur. . fr. 8 60 -12 20 

Êtablissrmcnts de blenfaisance de l'l~lal. . )) 405 01 

Laboratoires d'analyses de l'ÉlaL • li-0 75 '224 50 

Intérêts 1•l dividendes des actions de la Société Nationale des chemins de 
fer vicinaux . 2,597 ,::i1 iJ 07 )) 

Tonux . fr. 2,t:>97,364 42 641 71 
--------------, 

Tor«. 1;r.n . fr. 2,;if/8,006 13 

1 
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tes recouvrements de l'exercice ·1907 s'étant éle- 
vés il . . . . . . . . . fr. 
et ceux de l'exercice 1908 n'ayant atteint <11w • 

24,335,065 5ö 
18,639,402 13 

ce dernier exercice présente une diminution de . . fr. rs,69ö1663 1,,2 
dont la décomposition <•st donnée dans fe tableau ci-après : 

DÉSIGiUTIO'.'i DES PltOUUITS. 

Prnduits de l'emploi 1h·s fo111ls de cantiouuements N de consignations. fr. 

des droits dl' chancellerie 

des actes des eommlssanats maritimes. 

des droits de pilotage 

d'écluse 

de la régie du llloniteur. (Arrêté royal du 21 juin 1868.) 

des é1ahlbsl'm1•111s de• hienfaisance de l'Élal 

des laboratoires d';inaiyses ,h• !'Étal • 

Part réservée à l'Etat , 1•~r la loi 1h1 26 ruars 1000, Jans les bénéfices 
annuels réalisès p:,r l:t ll,w1111,• l'.\a11011ale . 

Produit du placement dts fond~ di~po11il,it>s du Trésor. 

Ronific;11io11 tir t/, 0/c. ,,~r ~rme~lro>. sur l'r:véd1•111 dt> l:1 circulation 
lllO_\l'IIDP au <Ida tl•· 2ï5 111illi,.11,; tl1• h·:.1,c.< tlPs hilh•ls de b Banque 
Nationall.'. (Loi du 26 n,an; '1900, art. 2. 3• atim-a.) • 

Dividende des nctions de la Compagnie du chemin de fer du Congo 

Intérêts ('! divldendes des actions de la Société Nationale des chemins de 
rer vicinaux . 

Produit de la redevance à payer par les provinces dispensées de pourvoir 
au casernement de ia geuuarmerie . 

DivhlP1Hle d••s actions de la Société du Canal et des Installations maritimes 
de Bruxetlcs . , • 

lutérêts des obligations de sociétés d'armement maritime 

Tnrxux , . fr. 

D1Fl'F.R1!1Cf. iGALE. . fr. 

DIFfÉIIENCES 
,. 1.'EXtl'ICICI! UOf 

o pu,s. 
1 

Elf ■0111$. 

fjp ,068 1.7 » 

» i,97680 

682 26 » 

)) 13t,:-J68 8811 

:t 

1 
263 41 

i,225 78 l) 

5,6-15 9·1 1 l) 

1,438 66 fi 

" ä,ï43,79i 2t(')i 
1) 60,000 )) 

59,666 62 )) 

)) 23;160 )) 

i 2816-11 72{ll 1) 

2,516 !O .. 

)) 100,000 » 

' 96,041 66 )) 

364,896 88 6,060.:sfiO 30 
·...-._;., 

5,695,663 ,1,2 

(1) Conséquence du ralenri-sement momentané de la navigation sur Anvers que l'accroissement dans les autres 
principaux Jl"rl> ti'n 1111c lé~ èrrmcn\ cornp-usé, • 

12) 1.!) 1ré~or a encais é, 1:n H•Oi. une somme d,, fr. i.00~.!jH r·ï, représentant le produit rie l'eseomnre au delà du taux 
,!c :-1112 °/c. Il 11·n ere perçu du mèmc rhef, en ·l!\08, qlÎr. Ir, J,2:.iS,ï()j; :;s, ~uil en r111.1111s fr. 5,7-\3,~3t 48. 

(•) L'augmentation est due il l'accrorssemcut du nombre des lignes et au développement de leur trafic. 

Rem/1011r$erne1111. 

Contributions 
di reet es, etc. 

Les frais de perception des centimes provmcruux el communaux el 
le remboursement par les communes de centimes additionnels sur les 
non-valeurs des contributions directes ont procuré une 
recelle de . • . . . fr. 

La loi budgétaire avait prévu de ce chef 
L'excédent des recouv rerncnts est donc de. 

·1,098,770 
9'1-0,000 

4H 
Il 

fr. 108,770 
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Les mêmes produits s'étant élevés à fr.1,0:>2,8:-rn 82 pour l'ex•~•·cice ·I !)Oï, 
ceux de J 908 présentent une augrnenrnlion de fr. 1,;;,93;>, h4 ~e répartissant 
de la manière suivante : 

DtSIG~ATION OES PIIODUITS. 

Dffff'.liEZ'iCES 
., L'• . .tl!:J\CIC! !90S 

--~-- .• ;------- 
' 

F.~ PLUS. 1 f..,.: llOl!fC. 

Frais de perception des centimes provinciaux . • fr. 
communaux • 

llemboursemeot, par les communes, des centimes additionnel» sur tes 
non-valeurs des contributions directes 

ÎOTAUX fr. 

r-. 

)) 

·18,:!12 ;j8 
18,-\03 61 

" 
)) _______ , _ 

·IS.403 67 

Le Budget des Voies el i\loyens avait fixé le montant rles remboursements 
dont la perception est opérée par les comptables de l'Administration de 
l'Euregistrernent et des Domaines à . . _ fr. 620,000 » 

Les recouvrements se sonl élevés à. . . . . . 80-1,H04 8H 

t'.nregistreu,cnt 
tl 

domaines. 

Soit un excédent des recouvrements de 
se décomposant comme suit : 

fr_ '181.604 89 

EXCÉDENT 
- 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
J~s Jr, 

évaluations. recouvrements, 
. 

Reliquats des comptes arrêtés et 0011 arrêtés par la Cour des Comptes. - 
11,1580 98 Deflcits des comptables . . fr. )) 

Recouvrements d'avances faites par les divers Départements . )) 19:l,185 8ï 

TOTAUX • . . • fr. 11,580 98 -193,·185 8ï 
- 

l>IFFÉRF.NCE ÉGAI.E. . fr ·181,60-i- 89 

A la clôture de l'exercice 1908, il restait à recouvrer une somme de 
fr. 80,41 !:S 02, dont l'apurement a eu lieu <le la manière suivante : 

AHTIGLES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. - 
annulés ou 

reportés. portés ensurséance 
indélinic. 

Heliquats des comptes arrêtés et non arrêtés par la Cour des Compies. -- 
Deflctts des comptables. • fr. 59,!)0?i 99 }) 

llecouvremcnts d'avances faites par le~ divers Départemerus . . i9,7ti9 03 7;50 )) 

Torxm , . . fr. 79,665 02 750 » 

ÎOTAL Éf..U. . . . fr . 80,415 0j 
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Comparés aux remboursements de l'exercire 1907, ceux dt> l'exercice 
1 !)08 accusent une diminution de fr. ,t 6, H06 72 pour les reliquats des 
comptes arrêtés et. non arrêtés par la Cour des Comptes et les déficits des 
comptables, el uue augn1e111atio11 de fr. (i-1 ,(i/2-8 89 pour les recouvrements 
d'avances faites par les divers Départements. 

Prisons. La recette provenant de l'abonnement des provinces pour réparations 
d'entretien des maisons d'arrêt et de justice, achat el entretien de leur 
mobilier, s'est élevée à 22,984 francs, chiffre inférieur de 5,000 francs aux 
prévisions budgétaires et égal aux recouvrements de l'exercice ,1907. 

Trésorerie 
générale, etc, 

Les remboursements qui figurent au Budgnt des Voies et Moyens sous la 
rubrique Trésorerie qeuerole, etc., avaient été évalués 
à . . . • . . . fr. 

Ils se sont élevés à 

Soit une différence en plus de . 
se répartissant de la manière suivante : 

5,778,840 )) 
7 ,82~,9füj 84 

fr. 2,047,125 8/i. 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT 

dct 

évaluations. 
de, 

recouvrements. 

Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sar les 
non-valeurs 'des comribuuons directes . fr. 

Recettes diverses et accidentelles. 

Quote-part de la ville d'Ostende dans les frais de manœuvre des écluses 
des bassi 11s de commerce . 

Recette du chef d'ordonnances prescrites • • • 

Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement de la douane, à titre 
de remboursement d'avances • • 

llemboursement, par la province de Brabant et divers, de menues 
dépenses concernant le Palais de Justice de Bruxelles . 

Part des provinces et des communes dans le paiement des pensions des 
instituteurs communaux. (Loi du 16 mai 1876.) • • 

Etablissements de bienfaisance • • 

Vr•r,i•menl à E'ffp,·foi•r par la f.hir1e en amortissement de la quote-part 
d'i11dP11rni1é a1lr1lmee aux societes et particuliers belges à la suite de-s 
troubles de 11/1.)U. 

'I'orxux • . fr. 

Dn"FÉRF.l'iCE liGA.LE • fr. 

)) 1 i2,86ti 27 

)) 1 2,2:1.5,783 31 

)) 1 1,360 )) 

)) 4,596 36 

3,97/'i )) )) 

45 )) 1 )) 

228,~84 69 

1 

)) 

)) 31,503 57 

)) 1 13,622 02 

232,604 69 1 2,'.!79,730 53 

2,047,1211 84 
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A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer une somme de 
fr. 175,020 H,. 

Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sm· les 
non-valeurs des contributions directes. . fr. ·I 16,680 ä8 

Remboursement, par la province de Brabant et divers, 
de menues dépenses concernant le Palais de Justice de 
Bruxelles . 34~ )) 

Part des provinces et des communes dans le paiement 
des pensions des instituteurs communaux . 

Établissements de bienfaisance . 
40,98;{ 78 
'17,010 77 

TOTAL ÉGAL. fr. 1,5,020 1a 
Ce!- créances ont été reportées ~ l'exercice 1909) snuf une somme de 

fr. ïï0 28 annulée dans la comptabilité des 1t1ablissl'tn(111ts de bienfaisance. 
Les remboursements pour Ic compte de Ja Trésorerie s'étaieut élevés 

pour l'exercice 1907 à . . . fr. · ·10,088, 790 2t> 
Ceux de l'exercice 1908 se montent à . 7,825,H65 84 
Ce dernier exercice fait donc ressortir 

lion de. 
dont le tableau ci-après fournit le détail : 

une diminu 
. fr. 2,262,82,:',. 41 

OtSlGNATION DES PRODUITS. 

Dl FFEHENCES 
A L'EXt:RCICt; 1U06 

BN PLUS. 

Ri•mboursrnlt'nt, par les provinces, des centimes addilionncls sur fes non· 
valeurs des coutrlburious drrvctes , . fr. 

Heceues diverses et accideutelles. 
Quotr•p;irl de la vlllt' d'û-teude dans lt•:, frais de manœuvre dvs écluses 

des bassins cJ.- commerce 

R.-cellr du ebi-f d'ordonnances prescrites. 
Prélèn'mr.nl sur li's fomls tl!' la masse d'habillement de la douane, a litrP 
de remhoursemeut d'avances 

Rembour5PmPnt par la province cl,• Braban tet di vers, dl' m, nues 1kpr11ses 
couceruaut le P31ais de Justice de Bruxelles 

Part des provinces i-l des communes dans 1.- paiement des pensions des 
insiiruieurs commuuaux (Loi du 16 mai 1876.). . . . . . . 

Établis~ements de bienfaisance . • • 
Yersement à effectuer par la Chioe en amortissement de la quote-part 
d'lndemnité attribuée aux sociétés et particuliers belges à la suite des 
troubles de 1900. • • 

Annuité à payer j11~rp1'e11 1928 par la Compagnie des· wagons-lits et des 
grands express l111ernalion~ux du chef d'une provi-Ion de 500,000 francs 
avancée par l'Etat (Conveution du i3 novembre i90i, art, 2, § 4) . 

ToTAOX 

DIFfÉRt~Ct ÉGALf.. 

. fr . 

. fr. 

)) 

1,360 " 
2,286 51 

225 )) 

2fü:i )) 

H4,588 87 
40,947 04 

)) 

)) 

1-f.~ JIOINS 

'27,488 88 
1 943,345 46(1) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

·128 49 

1 ti9,662 42 1 · 2.422 486 83 

2,262,824 41 

(1) tes recHLPS ar.ci,IPnlc.llrsrle l'exercice 1008 comprennent notammrnr : 1° unr ,0111me ,t,, 1,ïïa,' 00 franrs. rr11n'· 
~rnlA11t la valeur dei bilters de h:111~11,· de 10 t trnncs du lyp,· 1h· 18 !l, :11 •. é, uu rs au I':! 111,,,s 18 •1. 1·t qui, w ':W. é,·,·111· 
hre ·1!1118, nasaient pas <'D"Or•• été iu éseutes au r,•n1bnurse111ent; ':l01 ,:1,8!11 r auc-, ino .. 1.,n1 d I imlct111,1\.-· 1,n,c,· i1 
n:1ar puur le ~,·rVll:e ,le, oli1igatio1ns tl~ 1a r.aisse 11';in11111té; ;p un» " gm,-111a1ion ,le fr. J/i.4.!Hti 88 s111· .• : 111011!.n,l 11,·- 
subsid. s alloués aux pr,ninc,•:, cl aux communes. <lt•11u uré- -uus e11q,111i, . 

!) un autre côté, parmi celles de 1907 liguraie111 : 1° fr. 4,0U6,4:,s 38, du chef des recouvrements cff,•ctués pour 
l'exploitation des chemms de fer de la Flandre occidentale; 2• tr. 88,M.O M, pour les intërèts bonifiés sur les capitaux 
provenant d'emprunts. 

(!) llcmbourscmcnt enlicîpMif, en 100i, des annuités restant dues. 



lt.kapi1ulali•••• 
des res-ources 

•>nlin•in·~ 
,te 

l'ei,•ri:in• l!i().:), 

La loi du 23 décembre 1 ~)Oï contenant le Bud~el des Voies et Moyens 
avait évalué les ressources ordinaires de l'exercice 1908 
à . . . fr. 6 H ,4-01,,, 921,- » 

Les recettes se sont élevées à . . • . 6 t 6,985,960 28 

Les recouvrements ont donc été Inférieurs aux prévi- 
sions de . . . . . fr. 4/d8,9U3 72 
somme qui se décompose comme il suit : 

l>ÉSIGNATIO:i ors l>HODUITS 
i EXCÉDENT ---,, 

du dts 

évaluations. recouvrements . 

lmptJls 
. J Contrib1Uinns directes, douanes et accises 

l fü11'('gis1rcmen1 cl domaiues 

, . j t:nr1·gi~trrment t'l domaines 
I eages . . 

il Chemh,s de fer, Postes, etc. 

ij Î f:11:t~is'.rcm,•11.l I'\ domaines 

Capitnu» et re- ) Chemins de fer, etc. 
t:ellllS • ) Prisons . . . . . 

\ Trésorerie générale, etc, 

llembours1:mmcs. 

Comributions directes, etc. 

fü;rtgistr('menl cl dolllaines 

Prisoos . 

Trésorerie générale. ere. 

Dl•'Ff.Rt:liCf. ÎG,ILE. . fr. 

)) 

)) 

» 

·13, 176,878 07 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

)l 

830,'l:H 15 

3,619,250 87 

372,074 74 
)) 

554,183 92 

1,830 18 

52,250 17 

945,602 f3 

-HS8,770 46 

18·1,604 89 
5,000 )) 1_ )t 

» 1 ,2,047,125 84 

-------1--------..JI 

ToTAD:l, • . • . fr. 1 13,18-f,878 07 1 8,762,9f4 35 

------~------- 
4,418,963 72 

Les droits rt produits constatés i.t charge des redevables de l'État s'étant 
élevés à . . fr. 620,163,81 ä 96 
el les recouvrements ù . • . 616,980,960 28 

il r11~1ai1 ù recouvrer à la clôture de l'exercice fr. 3,177,855 68 
- 

dont fr. 2,U;j8,3GJ 37 ont été reportés à l'exercice 190B et fr. 2J 9,494 31 
annulés ou portés en surséance indéfinie. 



Les ·receues rle l'exercice 1908 se sont élevées, comme on vient de le 
mir, à . • • . • . . . . . . . . fr. 61 fi,9S;:.,~)60 28 

Celles de l'exercice 1907 ayant atteint. . . . lH 7 ,808,:{03 95 

la diminution par rapport à 1 H01 est de . . fr. 822,343 61 

LPs recettes extraordinaires de l'exercice 1 HOS se sont élevées à 
fr. 82,434,131 t 5. 

SA rom : 

Quotes-parts des États maritimes dans le prix de rachat du péage de necen'.!s.<'xtra- 

l'E f 2 ordinaires i8C3Ut • . • . • • . f. 8,000 » de I'escrcice IO0S. 

Part revenant f1 l'État dans la sixième annuité versée 
par la Chine en amortissement de l'indemnité attribuée à 
Ja sui le des troubles de 1 !)00 . 

Produit d'aliénations extraordinaires d'immeubles. . 
Prix de vente des terrains disponibles par suite du 

démantèlement des places fortes 
Prix de vente de biens de cures. 
Prix de vente des terrains situés à Ostende et il Maria 

kerke, cédés à ~J. North ( convention-loi des 8 mars/9 mai 
1898), dixième annuité. . . . . . . . 

Hemhoursernent d'avances faites par l'Ittal pour la con 
struction d'égouts ù W enduyne . 

Fonds provenant du recouvrement partiel d'une avance 
faite pom· la construction de maisons d'école • • . 

Fonds d'amortissement demeurés sans emploi . 
Remboursement de dix-sept actions ordinaires et de 

trente-huil actions de capital de la Compagnie du chemin 
de fer du Congo . . . . . • . . 

Amortissement d'un capital nominal de 18,~00 francs 
en obligations de la Société anonyme <c Association 
maritime belge » • 

Produit de la nrgodation d'un capital nominal de 
108,679,aoo francs . Cil obligations de la dette 
publique à 3 °/0 ( arrêté royal du 1-1 mars ·1907. -. 
Solde recouvré en 1908) . . . . 

Produit. de la négociation d'ohliuations de la dette 
publique à :-3 °/o (:urêlé royal du 3 septembre 1 Ut)8. - 
Partie rattachée <'i 1 908) . 

92,422 66 
357,744 32 

187,6!H 51 
i ,215 » 

17)386 05 

1,3:-35 8/t- 

299 :34 

36,000 » 

13,500 » 

, . ., s-1!,! ~l)'. 82 »n, lu,v a 

2n,729,ü2t, 1 ï 

TOTAL A REPotrn:n. • fr. 82,4:1/i.,131 1n 

-16 



( GO } 

REPORT. • • 

Les droits constatés se montaient à . 

fr. 82,434,-131 15 

. S?S,260,122 85 

Il restait donc à recouvrer à la clôture de l'exercice fr. 

SAVOIR : 

2,825,99'1 70 

1 ° Créances reportées à l'exercice 1909 pour être 
recouvrées à charge des débiteurs : 

Produit d'aliénations extraordi- 
naires d'immeubles. . . • fr. ,J 31,59:S 40 

Prix de. vente de terrains par suite 
de démantèlement de places fortes . -t ,6ä0 >) 

Prix de vente des terrains situés 
il (Isiende el à Mariakerke, cédés à 
1'1. North. Pour le recouvrement de 
cette créance, les intérêts de l'État 
sont sauvegardés par le privilège du 
vendeur . . . . . 2,597,340. 05 

Remboursement d'avances faites 
nu fonds de garantie institué par i'a!' 
tiele 20 de la loi rlu 24 décembre 1 D03 
sur la réparation des dommages résul 
tant des accidents du travail . 80,000 » 

2,8,t o.sss Mi 
2° Droits annulés : 

Troisième annuité due par l'État 
Indépendant du Congo pour prix de 
vente d'un terrain à Ostende. L'article 
ouvert dans les écritures de l'Adrni 
nistration des Domaines pour le recou 
vrement de la somme restant fi payer 
du chef de cette aliénation est devenu 
sans objet en présence de l'article 8 
du décret du ;j mars 1 !)08, annexé 
ù l'acte additionnel au traité de cession 
de l'Él:.1t. Indépendant du Congo, 
approuvé par la loi du 18 octobre 
suivant, d'où annulation du droit 
constaté de . ,1 ä,406 2n 

TOTAL l(GAL, , fr. 2 82ö 991 70 ' ' 



( · HI \ 
. I 

L'ensemble des revenus publics de l'exercice 1908 présente la situation Réeapi1u1a,io11_ 
• de, rerenus pubhca 

suivante : 1• ~" •908 exercice~ . 

Droits et produits constatés . 

SAVOIR : 

. fr. 705,423,938 81 

Recettes ordinaires . . . . fr. 620, .f 63,815 96 
Recettes extraordinaires, y compris 

le produit des emprunts . . . 85;260,122 85 

TöTAL tGAL. • fr. 705,423,9:38 8·1. 

Recouvrements effectués. . . . . . fr. 699,420,091 '"3 
Sxvom : 

Recettes ordinaires . . fr. 616,985,U60 28 
Recettes extraordinaires, y compris 

le produit des emprunts . . 82,43/i-, 131 ,15 

TOTAL JlGAI.. • fr. 699,420,09,J- 43 

Reste à recouvrer . 

Ce chiffre est détaillé dans Ic tableau ci-après : 

. fr. 6,003,847 38 

NATURE DES DROITS DRO) T S DROITS TOT,U, 
annulli Oil porth rrpnrlét do 

RESTANT •• lt t'eseretee suir.lnL droits ree\not 
1t,a1i.~c• · el. 

teCOUfttr I chu,~ t. 
A RECOUVRF.R. ind,Onlt, du ,1~lille1,1.n. eeeeurrer. 

lmpöl8 . Enregistrement et Domaines . fr . HH,445 30 69,547 50 260,992 80 

• ~ Enregistrement N Domaines 45 79 " 45 79 
Péages . 

Chemins de fer, Postes, etc. 9,312 84 '16,319 2·1 25,632 05 .. j Enregistrement et Domaines 16,528 39 19,587 49 36,115 88 
Capitau» et reve- p . 1,627 88 f,627 88 nus. . . . risons . . . . . . )) 

Trésorerie générale, etc. • 64t 71 2,597,364 42 2,598,006 13 l Enregistrement et Domaines . 750 » 79,66.'i 02 80,415 02 
Rembom·sements. 

Trésorerie générale, etc. . 770 28 ·174,249 85 175,020 f3 

Fr. 2!9,494- 3-1 2,958,36{ 37 3,177,855 68 

uessources extraordinaires. W,406 25 2,810,/'.iS/'.i 45 2,825,991 70 

ÎOHUX, . Ir. 23.\-,900 56 5,768,946 82 6,003,847 38 

-------- 



( Œ?·) 

DÉPE'.'(SES. 

Les dépenses liquidées et ordonuancées dans le cours de l'exercice 1908 
se son! élevées à fr. 770;45·1,0'13 39. 

SA \'OIH : 

DÉPENSES 
MINISTÈRES ET SERVICES 

1 exceptionnelles. 
TOHL. 

ordinaires. 

Oene pu blir1 ue . . fr 172,959,216 24 » 172,959,216 24 
Oorations M33,873 33 )) 5,433,873 33 
J ustiee . . . 28,9:!0,!l!.15 88 2,243.908 29 31,164,904 17 
Affaires étrangères . 3,984, t 20 23 )) 3,9!H,120 23 
lutérleur . 4,(i2l,233 26 206,795 69 4,828,028 95 
Sciences et Arts 3J ,639,954 » 1,364,73;3 64 3'1,004,689 64 
Agriculture . . H ,695,9-H 70 120,292 72 H,816,234 42 
Industrie rt Tr:l\·ail. . 22,l':.13.393 48 480,598 32 2~1603,9\H 80 - 
Chemins de Ier, Postes et Télégraphes 2-17,387,212 7i 312,072' 51 217 ,6!J9.345 22 
Guerre . . . 52,0-1-9.ri71 40 6,184,(i64 63 /i8,234,236 03 
Gendarmerie 8,-ta9,5H 62 965,572 08 9, t05,083 -70 
Finances. . 21,840,895 39 3,163 50 21,84-i,058 89 
Travaux publics . . . ' . 16,336.713 es 1,078,782 -10 17,415,495 11:; 
Colonies. 63,186 89 )) 63,186 89 
Non-\'aleurs et remboursements . 2,864,842 18 )) 2,864,842 18 

l<r. 600,060, i2i 36 i.2,960,585 48 
····-- - 

To-rA1.. . fr' tH3,02i/06 84 , 613,021,306 84 
, 

Dtiprnses cxtraorëinalres . . 157,429,706 55 

7i0,45t,Ol3 39 

L'exposé qui va suivre fait connaître, pom· chaque Budgel, les crédits 
primitifs, roux accordés par des lois ~uh~équenle.s, ainsi que les crédits 
transférés des exercices antérieurs, les crédits complémentaires fi allouer par 
la loi de compte pour couvrir les dépenses faites au delà de certaines allo 
cations, les dépenses liquidées et ordonnancées, les paiements effectués el 
justifiés el les paiements restant à. effect UN' ou à justifie!' à la clôture de 
l'exercice, IC's excédents de crédits sm· les dépenses, les crédits à reporter à 
l'exercice 1 !)09 cl; enfin, les crédits restés saus emploi à annuler déliuiti 
vement. 



( cm ) 
Burl9et de la Dette publique. 

l.e Budget de la Delle publique pour l'exercice 1 908 a élP. fixé par la loi 
Ju 15 mai 1 HOS à la somme de . . . . fr. t ï 4,213,ù93 91 
i1 laquelle il faut ajouter : 

1 ° Le moulant du crédit ouvert par la loi du 
17 Iévrier ,f U08 . . fr. 2,000 » 

2° Lr montant d'un crédit rattaché 
à l'exercice 1908 pat· la loi du 24 dé 
cembre 1908 . 

;1° Le montant d'un crédit supplé 
mentnire alloué par la loi du 17 aoùl 
•l 9m) • . . • . 

Delle publique, 

256,000 » 

6ö,043 98 

K~sE)IIU.E. • . fr. 323,043 98 
Les dépenses liquidées en sus des crédits non limitatifs 

s'étaut èlevées à • • • • • • ,t,196,2t8 39 
Le total des crédits votés et à voter se trouve 

portéà. . . . . . . . . . Jr. 175,792,3J6 28 
Les dépenses se sont élevées à 

SA \'OIR : 
Dépenses liquidées et acquittées, fr. 172,fürn,_459 92 
Dépenses restant à payer ou à jus- 

tifier. . . . . . . . 303,756 32 

. ·172,959,216 24 

. fr. ·172,959,2,16 24 

Le Budget se solde donc par un excédent de crédit de fr. 
qui peul étre annulé définitivement par la loi de compte. 

2,833,140 04 

Budget des Dotations. 

Les crédits ouverts il ce Budget par la loi du 2::l décembre 1901 ont été 
fixés à . . . . • • . • . . fr. ö,398,270 >> 

Cette somme doit être augmentée du crédit supplé 
mentaire alloué par Ia loi du 11 août ·1909 . . 

Dotations. 

40,265 '13 

ENSDIP.J.E. . fr. 
Les dépenses liquidées en sus du crédit no» limitatif 

inscrit à l'article !) du Budgel s'étant élevées à . 
le total des crédits accordés et à accorder se trouve 

ainsi porté à . . • . • . fr. 
Les dépenses liquidées l\l acquitées ayant atteint .. 

une somme de • . . . fr. 

ä,438,535 13 

998 33 

ä,439,533 46 
t5,l{,33,873 33 

ä,660 13 

est restée sans emploi; elle pourra être arrnulée définitivement par la loi de 
compte. 



Justice, BudfJf'l du J/ini.'Uèrc cle la Justice. 

lludgct primi1ir. - Loi du 25 fénier i908 . . fr.127,796,500 » 1 1,84.'),00I) » 

Crédits supplémentaires. - Loi du 1.7 3<>1)t !909 • . -124',270 53 93,932 ,. 

Crédits transférés des 1•i.Prcicc,; ·1906 ~t 1907, conformément a l'article 30 
d1) la loi du 15 mai 1846 . . . • . . . . • . • • • 1 » 1 6t7,563 92 

TOTAUJ. • • fr. ( 27,920,770 53 1 2,556.495 92 

Crédits complémentaires à allouer par la loi de compie (art -18, 35, M 
et 55) • 

Tola! des crédits volés et â voter . . fr 

· · l Paiements cfT,•c1ués et justifiés . Ir. 
Drprnsrs liquidées et ordon- 

nancées. • . • . • Paiements rrstant 11 elf.,cturr ou á justifier 
à la clôture de l'eaerciee • 

Service I o,.;peu~rs 
ordinaire. l'JCPptio1mellt>s. 

i,120,165 39 

29.040,935 92 

1) 

2,5;j6,-195 92 

28,00.i,20:l 42 

rn,ï94 46 

2,243,23-\ 69 

673 60 

TOTAUJ. . ·. fr. 1 ~.920,995 88 2,243,908 29 

Crédi1 excédant les dépenses . . . . • fr . H9,940 04 312,587 63 

Cr.1 e:<rédl'ltl se décompose \ Crédits reparlés à l'r.:11ercice {909. )J 207,287 42 

comme il suit· · · · l Crédits à annuler dl'fioilivement . H9,940 04- -105,300 2:l 

!ft'aires ttrangères. Budqe; du J/inistère des Alfaire!i Étranqères. 

Le Budget de ce Département a 
à la somme de 

li y a lieu d'y ajouter les crédits 
accordés par la loi du ,17 août 1909 . 

été fixé par la loi du 28 février ·1908 
. fr. 4:00ö,868 » 

supplémentaires 
-123,H4 27 

TOTAL. 

Les dépenses liquidées et ordonnancées ont atteint 

SAVOIR : 

fr. 4,128,9i7 27 

3,984,120 23 

Dépenses liquidées et acquittées fr. 
Dépenses restant ù payer ou ù 

justifier . 

3,9ö2,26ö 80 

3·t,8ä4 4a 

f1·. 3,H8l1-, 120 23 

Le Budget se solde par un excédent de errdit de. fr. 

TOTAL l~GAL. 

qui peut ètre annulé définitivement par la loi de compte. 



( fü> ) 

Budget du niinistère de r Intérieur, 
[N" 341 

ln~rieur. 

Budget primitif. - Loi du 24 février {908 . 

Crédits supplèmentaires. - Loi du i.7 août 1909 

. fr. 

Crèdlts transférés des exercices 1905, 1906 el 1907 par application de l'ar- 
ticle 00 de la loi du i5 mai 4846 • 

ToTA.ox. • Ir , 

Crédits coruplèmentalres à allouer par la loi de compte (art. 5 et 35). 

Total des crédits votés et à voter . rr. 

( Paiements effectués et justitiés . 
Dépeuses liquidées et ordon- > 

nancées . ) Paiements restant à effectuer ou à [ustiûer 
l à la clôture de l'exercice . . • . . 

. fr. 

Touux. • fr. 

Crédits excédant les dépenses. 

Cet excédent se décompose { Crédits reportés à l'exercice {909 
comme il suit. • . • .. Credits à annuler déûnitivemeut 

. fr. 

Service 
ordinaire. 

()~penses 
excepuonueues. 

4,74f,271 » 

4,846 22 

fäO » 

4,746,267 2'-2 

3--i.6:?5 3;:1 

4,780,892 ;j;_j 

4,t,14,3!1--i 06 

6,839 20 

205,000 » 

)) 

9,716 21 

21.4,716 2-1 

)) 

214,716 21 

206,795 69 

)) 

4-,621,233 2ö i06,79:.i 69 

159,6~9 20 
)) 

159,659 29 

7,920 ö2 

ti,997 71 

922 81 

Budget du Min·istère des Sciences et des Arts. 

Budget primitif. - Loi du 20 mai 1908 • 

Crédits supplémentaires. - Loi du 17 aoüt 1909 

Crédits transférés <li's rxercices t906 et 1()07 par application de l'ar- 
ticle 30 de la loi du Hi mai -1846 . , . . . 1 3,il21 39 1 » 

Service 1 Uépi:uses 
ordinaire . exceptionnelles. 

. fr. 1 32,290,610 )) 1,496,925 ,. 
\JO 04 )) 

Ir , 1 32,294/!'H 43 1 1,496,925 n 
Crédit transféré du service ordinaire aux dépenses exceptionnelles. - 

Loi du i7 aoüt 1909. . . • 1 - 20 076 33 1 + 20,076 33 

Torxux . 

Crédits complémentaires à allouer par la loi de compte (art. 6) 

Talai des crédits votés et à mier. 

• . fr. I 3~,274,H~ -IO 1 1,;H7,001 33 

15,747 46 

• fr 1 3':l,28H,892 56 1 -1,517,001 33 

üépenscs liquidées et orden- 1· 
aa11cees. . . . • . 

Paiements rlfcctués el [usrltlés • fr. 

Paiements restant à ~flrctuer ou à justi 
fier à la clôture de l'exercice .. 

TOTAUX, 

Crédits excédant les dépenses . 

·e,et cxcé<l~nt se décompose { Crédits reportés à l'exercice 1909. 
cornrn e 11 suit . • • Crédils li annuler déûuitivement 

. fr . 

. fr. 

31,351,650 12 

288,303 88 

31,639,füi4 » 

)) 

30,fJ66 13 

1,364,73:l 64 

649,938 56 

:!5,000 ., 

624,938 ,\'6 

l!i2,26iî fä'l 

l43,90'i ~9 

8,361 40 

-17 

Sciences et Arts. 



[N° 34] ( 66 ) 

Agricultur~. Budget du 1Jlinistère de l' Agriculture. 

Industrie 
et 

Travail. 

Budget primitif. - Loi <lu 27 avril 1908 

Crédits supplémentalres. - Loi du 17 aoüt 1909 
• fr. 

Crédits transférés de l'exercice 1907 en vertu de l'article 30 de la loi du 
15 mai 1846 . . . . . .· • . • . • . . . . . . 

l Paiements effectués el justifiés. . • fr. 
Dépenses liquidées et ordon- 

nancées , • . • • . Paiements restant à effectuer ou à justifier 
à la clôture de l'exercice. . • • . 

Cet excédent se décompose l Crédits reportés à l'exercice 1909. • 
comme il suit. . . • . Crédits à annuler définitivement • 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 
exceptionnelles. 

12,422,328 » 

139.919 11 

499 4t 

Tou.ux. . . . fr. 1 12,562,746 52 

169,000 » 

43,668 57 

6.529 06 

219,197 63 

11,521,534 80 

174,406 90 

115.513 20 

4,779 52 

TOTAUX. • • • fr. 1 11,695,941 70 

Crédits excédant les dépenses. • . • • • . • • • . • fr. 1 866,804 82 

!'iOO >> 

866,304 82 

120,'192 72 

98,904 91 

4,794 06 

94,HO 85 

Budget du 11/inistère de l'industrie et du Travail. 

Budget primitif. - Loi du 20 mai 1ll08 . 

Crédits supplémentaires. - Loi ùu 17 aoüt f909 

Total des crédits votés et à voter. 

Touui 

• fr. 

ÎOT.t.UX. • 

Crédit complémentaire à allouer par la loi de compte (art. 35) 

. fr. 

· 1 Paiements effectués et [ustlûés . • • fr. 
Dépenses liquidées el ordon- 

naucées . , • . . Paiements restant à effectuer ou à justifier 
à la clôture de l'exercice, . • • . 

. fr. 

Credits excédant les dépenses à annuler dél\nilivement • . • • fr. 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 
exeeptlonnelles. 

22,251,317 >) 

13,533 36 

22 26i,850 36 

6i,260 » 

• . • fr. 1 22,326.H0 36 

22,108,B42 37 

14,StH 11 

22,123,393 48 

496,674 » 

>J 

496,674 » 

)} 

496,674 )) 

480,598 32 

)) 

480,598 32 

202,716 88 16,075 68 



( Î>7 ) lN" 34] 

Budget du Jlinistère des Chemins de fer, Postes et Tel~r;rap!tes. 

Budget primitir. - Loi du 25 anil 1908. • • . fr. 

Cr~dit rattaché à l'exercice :1.908 en vertu de la loi du 24 décembre :1.908. 

Crédits supplémentalres alloués par la loi du fi aoüt i.909 

Crèdits transférés des exercices -1906 et i907 contormément â l'article 30, 
de la loi du 1.5 mai t846 • 

TOTAUX • • fr, 

Crédits complémentaires â allouer par la loi de compte (art. 37, 49 et 54). 

Total des crédits votés et à voter. 

Touux . 

Crédils ncédaot les dépeuses. 

Cet excéden; se décompose i Crédits reportés à l'exercice 1909 . 
comme il suit. . . 

Crédits à annuler définitivement . 

. fr. 1225,445,60,'S 59 

1 
Paiements effectués et justifiés. . . fr. j217,224,624 63 

Di?flt'OS<'S llquldées et ordon- · 
nancèes • • . . . Paiements restant à ellectuer ou à justifier 

, à la clôture de l'exercice . . . . . 1 162,648 08 

. fr. 1217,387,272 7i 

. fr. 

Service 1 l>épeoses 
ordlnlare. exceptioonelles. 

224,72{,314 )) 250,000 « 

70000 )) )) 

291,825 40 )) 

3l0,94\l 71. -1.33,235 82 
--- 

225,394,089 11 383,235 82 
51,fîi6 48 )) 

383,235 82 

312,072 51 

)) 

312,07~ lH 

8,058,332 88 

3~,807 02 

8,022,525 86 

71,163 31 
)) 

71.163 31 

Budget du 1Jlinistère de la Ihœrre. Guerre. 

Budget primitif. - Loi du 5 février 1.908 . • • 

Crédits sopplémentaires. - Loi du f7 aoüt 1909 
• . fr. 

Crédils araosférPs des budgets des exerelees 1905, 1906 et t907 en vertu 
dé l'article 30 de la loi ùu {5 mai 1846 • . _ • . • . • . 

Service I l)épe11sps 
ordinaire. excepl ionnelles. 

50,55! ,27 4 48 
1,483,950 41 

59,260 52 

6,565,700 " 

1670 » 

163,240 74 

TOT.lUI • • • • , fr. 1 52,094,485 41 1 6,730,610 74 

\ Paiements effectués et justiOés . • . . 1 52,020,985 42 1 5,91.1,336 {9 Dépenses liquidées et orden- 
naucées • • • . . Paiements restant ~ elfrctuH ou à justifier 

/ à la clôture de l'exerctce . . • . • 1 28,585 98 1 273,328 .{.4 

Î01AUX, • • • • fr 1 52,Q49,57l 40 1 6,184,664 63 

Crédits excédant les dépenses. 

Cet excédent se décompose { Crédits reportés à l'exercice 1909 
comme If sult • • . . 

Crédits à annuler déûniuvement 

. fr. IJ..4.,914 Oi 

6,660 » 

38,2114 01 

54.'l,94ö 11 

34,7,346 3:; 

-l!l8,599 76 

Chemins de fer,· 
Postes 

et Télëgrapbes, 

·18 
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Gtnd~rmtl"ie. Budgel ,fo la Gendarmerie. 

Finances. 

~,nli,el pri111itir - Loi tl11 5 ré~ria ·lOOS 

Credits supplèmeutaires. - Loi du fi août 1909 

• fr. 

Grë,lils trauférc!,; du lmd;:c,1 ,Je, ,·x1•rcicl's i904, 1905, f906 l'i ·J90i l'II 
vertu de t'arucle :lO de la loi du 15 mai 18-if.i. . • . . • . 

ToTAlll'. . fr. 

Paiements effectués et justifiés • . fr. 
IJt•pi:11s1:s liquidées cl orden- ) 

11~11cèes • • . . • j l'ai1·111e111s restant li elfectuer ou à juslilil'r 
{ à la clôture de l'exercice , 

Touux. • fr. 

Cré<liL,; excédaut les d,;i,e1,scl> 

Cet excèdent s_c décompose l Crédits reportés il l'exercice 1909 
COIIIIIIC Il SUU. • · · Crédits il annuler définitivement 

• fr. 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 
exceptionnetles. 

ï,9S7,04S 88 

164,100 » 

.'iï 56 

867,380 ,, 

193,9:!8 3:i 

8,151,206 44 1,061,308 32 

8.-138.678 37 

83:-l ~) 

893.4-1-1 58 

72,t60 50 

8,1:39.511 6-J 965,5ï2 08 

H,694 Sz 
)) 

H,694 82 

95,736 24 

8.'>,389 6-i 

i0,346 60 

Budgt!I du .Jlinistère des P11Ut1t<:es. 

Hlulgc1 primitif. - Loi du 'H mai 1!)08 . . rr. 

Crédits supplémentaires. - Loi du 17 aoü: 1909 

Crf.tli1 iransréré du hu•ll(et tie l'exercice 1906 en vertu de l'arucle ao de 
ltl l01 du 15 mai 1846 

To rxux 

Cré,iils c11ml'lèm,•u1aircs ;i a!loucr 11:1r la loi de compie (art, 14, 26 e1 321. 

Total Jes crédits votés cl à voter . 

. fr . 

• fr. 

l Pa lemeuts effcctuès et justifiés • . fr. 
1'èjtl·ns1•~ liquidees el ordou- 

11a11ct''.t'S • • • • . Paic111c111s restant à elfcctuer ou à justifier 
à la clôture de l'exercice. • 

TuT•UX 

redll~ ,·xc,·da111 Ic, dé!'t'IISl'S. 

1 
Crédits reportés à 1'1•:tcrcicc 1909 

,:!'1 ••~c,'il1•111 ~t' rlérompnse 
cu111111c il suit. Crédits a annuler dèûuuivement 

. fr 

Service 
ordinaire. 

IJèpeuses 
cxcepuonneües 

21,269.665 » 

669,587 57 

)) 

8,000 )) 

)) 

100,000 » 

21,93!),~;j2 57 

,\00,122 85 

~H,339,375 4:! 

21,831,37-i 30 

\l,5'.!l 09 

• fr. 1 21.840,89;i 39 

498,480 03 
)) 

,i98,480 03 

-108,000 » 

)) 

108,000 » 

3,163 50 

}) 

3,163 50 

104,836 50 

100,000 )) 

4,836 50 
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Budgt.•I du .1/inistère des Trauau.e pttblit·.-:. Tmaux publies. 

Budget primitif. - Loi du 16 mai i908 . 

Crédits supplémentaires. - Loi du 17 août J909 

s •. r~kt• 1 lk1wnst'S 
<Jï~ii1tairt•.. f•iccpl,oouPUc~ 

r ! !(j .,. 1 ••. ,., 1 1 l )0 000 .•. I'.. r..!d"- ;,,,:.. )1 :., ":... , )) 

f .' •. '1,)f' ()- Jl'W <)66" 60 ! •••,•>-) / lVO,- 

Crédits transférés des h11dl{••ts des 1•x1•1·,:i,•1·s 1004. 190:;, ·l!lüij .-t ·Hfüi ! 
conformément a l'article ::10 de la loi du 15 111~1 ·18-W ' ' . i ::W'.J,~I:! :!!i 1 

TOTAUX • • • - • fr. 1 16,i.i{iî,Oï0 3::1 1 'i,4ö-i,3-it t.i5 

! Paiements eûectués et justifiés. • fr. 
Dépenses liquidées et ordon- 

nancées . . . • • Paiements re~t:tnt a l'lfectuer ou à justüier 
à la clôture de l'exercice . 

Crédits excédant les dépenses. •• 

Cet excédent se décompose \ Cnldils reportés à l'exercice t9û9 . 
comme il suit ( · · · · Crédits ~ annuler déliuili v1!111Cut • 

1,0-i-9,580 3,i 

29,201 ï6 

TOIAC, • • • • • !r. 1 :G.:r:G,ïi:J o:; 1 ·l,0ï8,ïo2 10 

,l30,:f57 28 

·154,:Wi 06 

176.1H '.:!:.! 

1,-105,550 ,'j,'i 

-i:!8,2:!9 Oï 

97";,330 Ml 

·1 
Budgf!l d"' 111 inistèrc des Colonies. Colonies. 

Les dépenses de l'Administration centrale du )linistèrc des Colonies pour 
le mois de décembre J 908 ont été fixées pai· la loi du 
28 novembre 1908 à . . . . fr. 

Les dépenses liquidées et acquittées ayant été d,~. 

L'excédent de crédits de. 
doit être définitivement annulé. 

80;04 7 50 
t,;{) 186 89 

fr. J6 860 (H ' 

Budget des Non-Valeurs et llcmboursenumts. 

Les crédits ouverts à ce Budget pai· la loi du 23 décembre -1907 ont été 
fixés à. . . . . . . . . . . fr. 3,101:000 » 

Les dépenses liquidées en sus des allocations s'étant 
élevées à . . . . . . 29ti,27 3 14 

on obtient pour total des crédits accordés et à accorder fr. 3,396,27:3 14 
Les dépenses liquidées et ordonnancées ont atteint . 2,864,842 ·18 

SAVOIR : 

Dépenses liquidées et acquittées. . fr. 2,8H1 )80,1 82 
Dépenses restant à payer ou à justifier. :3,040 36 

ÎOTAL Ù,AL. • fr. 2,86/4.,842 18 

Le Budget se solde donc par u11 excédent de crédit de fr. 
qui peut être annulé définitivement par la Joi de compte. 

Non-Valeurs 
et 

llcmbourscmcnt:.. 

531,430 96 
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Service, ordinaire Le service des dépenses du Budget ordinaire de l'exercice 1908 s'établit 
et erceptionnet; • • • - de la mamere suivante : 

Comparaison entre 
les crédits votés et 
à voter pour I'exer- rr==================~=====:,;::===========~ ~U~~~~I 1 
penses de cet exer 
cice. 

Crédits ouverts par .es lois de budgets . • • . fr. J607,242,·134 ï7 l 14,0:13,679 » 1621/165813 7i 

Crédits supplémentaires ou alloués par des lois spé- 1 ·l A93 872 09 1 247,537 {7 1 3,741,409 26 
eiales , · · · · • ·,• , 

Parties d'allocations trausférées des budgets des exer 
clces antérieurs eu vertu de l'art, 30 de Ja loi du 
15 mai 1846 . 1 643,650 85 l ·l,480,289 12 1 2,123,939 97 

Fr. 1611,379,657 71 1 15,751,505 29 l627,i3i,i63 » 

Crédit transféré du service ordinaire aux dépenses 
exceptionnelles. - Loi du 1.7 août 1909 . 1 - 20,076 33 1 + 20,076 33 

TOTAUX • . rr. 1611,359,581 38 1 15,771,58! 62 l627,13t,i63 » 

A allouer p.11· la loi de compte pour couvrir les dépenses 
faites au delà des credits 11011 limitatifs 1 3,175,927 37 

lllontant des crédits votés et à voter pour le service des 1 _---· 
630,307.090 37 budgets ordinaires de l'exercice 1908. • . . fr. 614,535,508 75 15,771.581 62 

_Dépt>nses ~ Paiements effectués et justifiés. . fr. 1598,965,066 73 12,549,475 53 6H,5i4,M2 26 
liquidées et Paiements restant à eûectuer ou à 

ordonnancées. justifier à la clôture de l'exercice . 1 1,095,654 63 4H,10tJ 95 ·1,506,764 58 

Tonux . . . fr. l600,060,72l 36 12,960.585 48 613,0'.ll 306 84 

C1•édits excédant les dépenses. 

Service 
ordinaire. 

Dèpenses 
exceptionnelles. 

Tonux . 

. fr. 1 ·14,474,787 39 1 2,810,996 14 1 17,285.783 53 

Cet excédent se décom-i Crédits reportés 1l l'exercice1909. 
pose comme il suit. C ·c1· . . . re us à annuler définiüvement. 

)) 

)) 3,175,927 37 

222,213 08 

14,252,574 31 
1,323,948 5-f. 11,546,161 62 
-i,487,047 60 15,739,621 91 

Dépenses Le tableau général des crédits destinés aux dépenses extraordinaires de 
extraordiuaires. 

l'exercice J 908, approuvé par arrêté royal du ,16 septembre 1908, 
comprend : 

1 ° Le crédit relatif au système défensif d'Anvers, reporté à l'exercice 
1908 en exécution de l'article 6 de la loi du 30 mars 1906 et l'allocation 
votée par l'article J, de la loi du 18 août 1907 . . fr. 39,673,000 1> 

2° Les excédents de crédits transférés de l'exer- 
cice 1906 à l'exercice ,{ 908 en vertu de l'article 7 de 
la loi du 24, mai 1 ~)Ofi . . . . 40,788,589 02 

3° Les excédents de crédits reportés de l'exercice { 907 
par application de l'article 1l 6 de la loi du ,13 aoùt 1907. 96,66ö,28G ä6 

A REPORTER, Ir. 1.77,126,87ö ö8 
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REPOHT. . fr. l 77 ,,t 26,87 ö ä8 

4° Les crédits votés dans le cours de l'exer- 
cice 1908 . . . . . . . . . . fr. 213,671,8ö8 40 

SAYOIIl : 

Loi 
du 16 septem• 

bre 1908. 

Article 1 . 
2. 
3. 
4. 
6. 
7 . 

' Loi du 24 décembre 1908 (art. 2) .. 

• . Fr. 141,092,ö00 >> 

4ö,500,000 » 

8,000,000 » 
250,000 1) 

16,358,000 !) 

2, 16ü,:{58 1~0 
3üfi:OOO n 

TOTAL ÉGAL. . fr. 2·13,671,858 /4.0 

ENSEMBLE. . fr. ::rno, 798, 73a 98 

Les dépenses liquidées et ordonnancées ont auci nt. fr. 1 ö 7,4,29, 70U 5ö 

Sxvoru : 

Dépenses liquidées et acquittées fr. 1 tsï ,378,20;; 10 

Dépenses restant à payer ou à 
justifier . 51 ,n(H MS 

ÎOTAL ÉGAL. fr. 1~n,429,706 55 

. Les services des dépenses sur ressources extraordi - 
naires se soldent donc par un excédent des crédits de. fr. 233,369,027 43 

Cet.te somme se décompose comme il suit : 

Crédits des exercices 1907 el 1908 reportés à l'exer- 
cice 1909 . . . . . . fr. 20ö,U 10,;5 H, 06 

Crédits de l'exercice ·I 90(, ù annu- 
ler définitivement . 

TOTAL ÙiAL. Ir. 283,369,027 4:-3 
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Réca11i1ula1fon 
dt:;crétlils 

el 
des M1~nses. 

Il résulte des développements qui précèdent que la comparaison entre les 
crédits votés et f1 voter pour l'exercice 1908, y compris les allocations 
transférées ties exercices antérieurs, et les dépenses résultant des services 
faits pendant cet exercice, doit s'établir comme il suil: 

, Service ordinaire. . fr. 6,t 4.,:;aö,ö08 7(, 
1 

C .d. 11 . 1 Bép1'11SPS exceptionnelles I n,7 ï-1,581 62 re 11s a eues 
et à allouer. 

( 
Ir. <rno,:101,090 37 

Dépenses extraordinaires 390, ï~8, 7 ~a 98 
------ ,1,021,1on,8211- 3ö 

Service ordinaire. . fr. GOO,OGO, 721 36 
Dépenses \ Dépenses exceptionnelles ·l 2/)60,B85 /4.8 

résultant des .- 
services faits.': fr. G·J 3,02-l ,306 8/4. 

Dépenses extraordinaires ·I ö7,li-29, 706 i'i5 

L'excédent de crédit est doue de . 

et se répartit de la manière suivante : 

Crédits \ Service ordinaire. • fr. 222,213 08 
transférés à i Dépenses exceptionnelles ,j ,323,948 5/4- 

l'exercice 1909, Dépenses extraordinaires 20;j,970,tVih- 06 
Crédits à l Service ordinaire. • fr. 
annuler } Dépenses exceptionnelles 

définitivement. / Dépenses extraordinaires 

770,,HH,013 39 

. fr. 250,654,810 96 

1~-,2f,2,n74 a1 
·l,/4-8ï,Ok7 60 

2 7 ,3 ~)8,4i'>3 3 7 

TOTAL !(GAL. fr. 250,füS4,810 96 

Enfin les paiements effectués ri justifiés se sont élevés à fr. 768,892,747 3G. 
A la clôture de l'exercice, il restait par conséquent, des mandats el ordon 
nances en cirrulatiou pom une somme de fr. 1,;rns,266 03. 

Ré$tiltat définitif Le résultat général du Budget de l'exercice 1 nos s'établit de la manière 
ties recettes • è · · 

et des dépense! Cl-apr S : 
dt1 

l'exercice 4908. A S · /" · · [ . --- ('1'1JU"P8 01'( 1 ntures ,,, ('XCrpll0111W S. 

HECETTES, =-Scrviecs ordinaires. 

1). l Services ordinaires . fr. 
EPENSES. O . Il épenses cxcepuonne es 

. fr. 
(i00,060, 121 :36 
12, 9G0,;->8ti 48 

61 G,98ä)9GO 28 

E,c,tnENT llE IIECETTES.. • • fr. 

(H 3,0211 ,:-306 84 

3,964,(HS3 44 
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B. - Services extraordinaires. 

Recettes 
Dépenses 

. fr . 82,434,131 Hi 
. . 157,429,106 55 

ExcËDE.XT UE o~:IIENSES. . fr. i4,995,5ïä 40 

C. - Services ties Budgets ordinaires et euraordinaires réunis. 

RECETTES. 

Recettes ordinaires . 
Heceues extraordinaires 

. fr. 6-16,98;;:!>60 28 
82:4:H.,l :H 1 ä 

69H,420,09·1 43 

Budgets ~ Services ordinaires . fr. H00,060, 721 3f> 
ordinaires. / Dépenses exceptionnelles -12,960,585 /1-8 

Dépenses .ex rraonl ina ires . 

fr. 6·13,02·1 ,306 8&. 

t:si,429,ï0(> füi 

Partant, l'excédent de dépenses pour l'exercice 1 908 
est de . . . . . . . fr. 71,030,921 96 

Comme à la clôture de l'exercice ·J !J07, il a égalenwnl 
été constaté 1111 excédent de dépenses de . ·162,ï:l:2,8ï5 08 

il s'ensuit que le résultat liuHI de l'exercice 1 ~,08 se 
chiffre p:.ir un ·Pxcédent de dépenses d1~ . . . . fr. 2:13,i63,ï97 04 

IH 
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COJIPTE PROVISOIRE Dr BUDGET DE L'EXEUCICE -1 H09. 

La situation provisoire du Budget de l'exercice 1909, d'après les faits 
connus et réalisés au 1er janvier J 9·1 O, s'établit ainsi qu'il suit : 

MEC:ETTEii. 

DROITS CO:ISTATt.S 
f:VALUATIONS t la C'h•rsc RECOli\'REIIE:<!TS RESTE 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. des redevables ois llfCETTE5. elîectués. à recouvrer. 
de rE1111. 

Ressources ordinaires. 

Impôts . fr. 275,701,500 )) 279,313,138 85 27-i,490,483 46 4,822.655 39 

Péages 305,533,100 » 317,701,62,l 06 3t3/1-l9,3i7 36 4,252,306 70 

Capitaux el revenus. 30,400,800 )) 33,1,85,872 48 24,-149,489 53 9,336,382 95 

Remboursements . .. . . . 7,/,6.'S,1144 » 8,409,68:! 08 7,i74,493 95 63!>,188 ·13 

fr. 619,200,944 » 631<,9!0,317 47 6rn,s63.7M :-m ·l9,o.l6,533 17 

Ressources extraordinaires . 150,566,',.';8 98 i53,4.'i2,/j96 08 U9,985,6ï6 96 3496,919 12 

ÎOT4UI GÉ~ÊRAUI. . fr. 769,767,402 98 792,392,9-13 55 769,8-l9,461 i6 2-2,i)43,452 29 

DÉPE:WSES. 

DÉPENSES l>AIEIIF.NTS Rl'STE 

SERVICES. CRÉDIT$. fflultant effectués à payer 
ou 

des services faits. el justjflés, :i justiûer 

Services ordinaires. 

Dépenses sur les crédits rrportés des 
exncirP~ anu-ri-ur-, ou vertu ri,• l'ur- 
lick 30 de la loi du 15 mai 1846. fr. ·1,546,161 62 109,595 ~ 86,565 .U 23,030 U 

Dépenses propres à l'exercice • . 619,358,800 11 403.653,179 84 342,660,lH8 16 60.992,601 68 

fr' 620,90t961 i3 403.762,775 42 342,747,083 60 6-l ,015,H91 82 
Oép;•ncrs sur Ressources ertraoräi- 
m11r,·s. 37 4,!J83, 178 60 ·151.ï47,-fi7 90 u:;,a~o,aa2 96 6,361,1'.H 94 

. .... ·- ~--- 
Tonux 11foi;111ux. • fr. 905,888,UO 3.l 555,510,'233 3l 488,133,416 56 67,3ï6,8l6 76 
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CO!\IPTE DES OPÉUATIONS SUR LES EXERCICES CLOS 
DE 1904 A 1908. 

Ce compte présente, d'une part, les opérations qui ont eu lieu jusqu'en 
,J 909, pour l'apurement final de l'exercice 1904 dont le terme de la pres 
cription quinquennale a été atteint le 31 décembre J 90R, et, d'autre part, 
la situation au 1 ei· janvier 1910, des opérai ions sui· les exercices ,J 90~ à 
1908 en cours d'apurement. 

Eeercice périme de 1904. 

A la clôture de l'exercice ,1904, il restait à payer ou à justifier sur 
ordonnances en circula lion . . . . . · . fr. 1,5 70/1-93 36 

Depuis lors, jusqu'à la fin de l'année 1008, il a été 
payé et justifié. . . . fr. 1,;W2,69~{ 37 
et il a été versé à la Caisse des dépôts 
et consignations, du chef d'ordonnances · 
frappées de saisie-arrêt ou d'opposition. 6t 8 37 

1,553,311 V" 

Le montant des ordonnances et mandats prescrits au 
profit du Trésor est donc de . . . fr. 17,181 62 

Exercices en com·s d'apurement de 1,905 à 1908. 

Il restait à payer ou à justifier sur ordonnances eu circulation, à la clôture 
respective des exercices ·I 90~ à 1908, une somme de fr. 18,208,ääS 64 

Les paiements effectués pendant les années 1906 à 
1909 s'étant élevés à . . . 1l 7,3U8,(H 1 15 

les ordonnances et mandats restant à payer ou à justifier 
au 1 er janvier 191 0, étaient de. . . . fr. 809 947 49 ' 

COMPTE DE TRÉSORERIE POUR L'ANNÉE ·l 909. 

Le tableau suivant fait connaître Ic montant des recettes et des dépenses 
effectuées pa1· la Trésorerie pendant l'année '1 909 ainsi que la situation de 
l'actif et du passif de l'Administratlou des Finances au 1er janvier 1910 : 

20 
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numéraire 
Valeurs de caisse el de portefeuille 

portefeuille. 

. fr. 

Service des recel tes el dépenses de l'État. 

• 1 a) Fonds de tiers déposés au Trésor et dont le 
~ ~ \ rembou_rsement a lieu avec l'iutervenüon 
ä: 0 du Mrn1stre des Finances . , . . • • . 
'-' .. t 5 b) Fonds de tiers déposés au Trésor et dont le 
i ~ 

1 
remboursement a lieu directement par les 

~ ~ comptables qui en ont opéré la recette . 
'-' C "E -~ c) Fonds spéciaux rattachés aux fonds de tiers 
Jî ;:'. et dom il n'est disposé qu'en vertu d'ordon 

"' \ nances liquidées par la Cour des Comptes 

Opérations de Trésorerie relatives au service de la 
Dette publique . . • . . . . • 

Opérattons diverses en dehors du service des budgets. 

SITUATION 
au 1er janvier 190fl. 

.ICTIP, 
(Somme, donl l~Tr~ 
,o,. e:s1 crëancier el 
nleur1 rl!•Us::,hleJ,) 

P.IISSIP, 
(SottUU(':S Jont Ic Trt 
,or til dt!blteur,) 

OPÉRATIONS üE L',\N!ŒE 1900. 

ll•CICTTU. Df-PE~St::S. 
t::1.CEt>Ei\T 

Df.S llf.Cf.TTES. \ DES nÊP&l\Sts. 

SITUATION 
au 1., jan\'icr HHO. 

,\t;lU'. 
(.S\H11111r" ~hHll l'(' Trtli• 

~or r~l "...-anC'1rr lf'I 
,·:,\r11n rl'aJiuhl1u.) 

PASSIF. 
{5oml11~, doat ,e 'rr ë 

s.or Ml d~biltur.) 

108,871,010 83 

2,0füi,6,H,645 53 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

31,28.1,064 .181 790,736,166 951 773,257,036 281 17,4i9,130 ö7 

)) 

)) 

)) 

·J 2ï ,516,;i09 73 

2,:rn.J,320,2s3 1s 

)) 

)) 

)) 

/48,i(H,19!11N 

)) 1 1.89,434,754- 7·111,607,9H,907 1öl ·i,58i,-1-J5,2·i9 921 20,796,687 241 )) 1 )) 1 210,23t,4-4-1 95 1. _, 
, ~ 

)) 1 86,898,204 » 1,0ti-i,7·17,452 DOi l,05-1,406,384 24 31·1,068 66 )) )) 87,209,272 6( 

)) 1 16,823,84?5 6-1 25,053,on 78 ·15,519,24.'î ;i!} 9,533,827 ·J 9 ' )) )} 26,357,672 8C 

)) 1 205,419,89-I 3& 297,247,974 26 318,99i.S,960 9Ó )) 21,747,986 64 )) 183,671,904 7~ 

)) 11,644,6i'î5,896 20 · 5,722,625,932 96 ti,476,677)i23 53 :14S,9-i:S,409 48 )) )) 1,890,604,305 53: 

Tou m . . . . . . . . fr. 1 2,174,515,656 361 2,174,515,656 361 9,495, ~W2,507 O·!I 9,2~H,971,370 46l204,069;123 191 21, 7 4-7,986 Ml 2,446,836,792 911 2,-W>,836, 792 91 

1 1------ 

272,321;t36 5,'.î 

·----v---- 1----.....:~---~, 
27i,32{,136 55 

:;.,,: 
0 

~ .,.-... 
'--' 
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CO~IPTE DU BUDGET DES RECETTES ET DES 0l~PENSES 
POUR OROBE DE L'EXERCICE 1909. 

D'après le tableau précédent, los opérations qui ont <'U lieu pour le compte 
de tiers ou pour des services publics étrang,•rs au Butlgct de l'l~rat sont 
comprises dans le compte d,~ Trésorerie sous un litre spécial : Service des 
ree-elles el dépenses pour ordre. 

Les résultats de ces opérations, placés eu regard des prévisions inscrites 
dans la loi du 17 août J 909 contenant le Budzet des Recettes et des 

. r, - 

Dépenses pour Ordre de l'exercice 1909, sont exposés dans le tableau 
ci-après : 
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otstGi\ATION DES SER. VICES. 

PkiHSIO!\S ... 

TlTRE I"'. - lieceues cl dépenses pour ordre. 

·1 

5 

6 
, 1 

7 

8. 

9 

LO 

li 

E! 

1:3 

l4 

t5 

16 
{7 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

1 

1 

Fonds de tiers deposi> uu Tresor d ,font le remboursement a liw avec l'intervention 
du Ninisrr~ des Finances. 

Cauuounemems versés en numèralre dans les caisses du Trésor par les comptables de l'Etat, 
les receveurs eonunuuaux el les receveurs dL>,; hospices et des bureaux de bienfaisance, pour 
sùreté de leur gi:-.-liou, et par ,1,,,; eontribuahles, négoelants ou eomnrissiouuaires, en garantie 
du paiement de droits de ,1011a11e, d'accise, ere. • ..••....•..•.•••• fr. 1 ·12,000,000 » 

Cautionnements vt>rSés en numeraire par les ,•1Hri•11reneurs, adjuolicat~ires. concessionnaires 
de travaux publics .,i 1mr le,; :1ge111s eommerciaux . . . • . . . • . • . . . . . • 1 :i,000 000 » 

Y erserneuts faits din•ctfment dans la c3Î$S.e de l'Etat. fr. 3,000,000 » 

Impôt~ n.>counës par les comptables d,• l'Admiuistra1ion 
d,,s l'.0111rih11tiflOS alir,•clt•s, D,m:111es et ACCÏSl's, dédnc- 
tiou faite des, Irais 11,i 11erc,·plio11 . . • • • • • • 20,750,000 » ) ':M,000.000 . » Fonds provinciaux, 

Ren•nus recouvrés par les comptable» de I' Administra 
tiou de l'Enn-gistremeut e1 des Domaines, déduction 
faite des frai~ lie 1,rrceplio11 . . • . . . • • 

Fonds commun. - \'ers1•011•111S faits par les communes dans la Cslsse de l'Etat. 

Fontis COIJllllUD3l ÎIISlÎhlé par Ja loi du t 8 juillet 1860. • • . . . • 

Réserve du fonds commuual (art.':! de la loi du 20 décembre 181\2). 
1 

250.000 )) , 

Fonds spécial des communes institué p:1r la loi du lO août 1889 . . . . . . . . . . 1 7,0~,000 " 
Fouds locaux. - Versements faits par les communes pour étre a!fcctès, par l'autorité provin- 
ciale, à des dèpenses locales • . . . . . . . • • • • . • . • . . . . . • . • , • • 1 650,000 » 

Dépôts effectués chez les receveurs des contributions directes, pour le compte de la Caisse 
générale d'épargne el de retraite. . . . • . . • . • . . . . • . . . . . . . . . • . 1 1'2,000,000 >l 

\'l'rsements effectués chez les receveurs ties contributions par les trésoriers des succursales de 
la Caisse générale d'épargne el de retraite . • . • . • . • . . . • . . . . . . . • . 1 500,000 » 

l>épôts effectués chez les receveurs tie I'enreglstremeut et des domaines, pour le compte de la 
Caisse générale d'épargue t'l de retraite. • • . • • • . . • . . • • . • . . • • . . . 1 50.000 >l 

Remboursements de prêts agricoles faits par la Caisse générale d'épargne et de retraite . . . .f ,500,000 » 

Versements el remboursements efft•ctués dans les bureaux des postes pour le compte de la 
Caisse générale d'épargne el de retraite et de la Caisse d'assurances 1435 000.000 " 

Caisse de retraite instituée par l:1 loi du 16 mars 1865 . • • • . . • 8,000,000 
Caisse des veuves et orphelins du département des Finances 

des Chemins de fer, Postes et Télégraphes . 

de l'intérieur . • . . • 

des All':!ires Etrangères • 

de Jâ Justice. . . • • • • 

des professeurs, fonctionnaires et employés de l'ordre admi 
nistratlf et enseignant de l'Administration de l'Instruction 
publique ..••...•..•.. , ••••••• • • 

des professeurs et tnsututcurs communaux 

de l'ordre judiciaire . 

des officiers de l'armée. 

3,500,000 » 

-M.530400 » 

-W0,000 " 

~.000,000 » 

2,900,000 « 

M0,000 » 

!70,000 » 

500,000 » 

700,000 » 

2,voo,000 >, 

600000 » 

1,000,000 » 

.• DIP81.Tllll ..... fr. IWv,150,400 Il 
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HECETTES. DEPENSES. SITU.\TIOS 
au t •• jo11vier IPIO. 

- - --· 1 
- 

e:rcéntns 
OPÉR•TIO~S 

EXCÉDENTS 
OPÉR4TIO~S 

.tCTIP. USSIF. 
au t n ja nvier 1009 TOTAL. :;1u jtr janvier l00'9 TOTAL. Souiru~ dont Sommet .Jont 

oo sommes UU SOl'Ullltt 
do.al le- Trilnr t,1 D2 L'.l!<Nál 1909, Joul le TrlJ.Or e.-, pa1.••~~•• 1$0!), le- Tria.or lefrMr- 

d~bhtut. crfaacii:-r. ~.._cffaAricJ", Hl 4iMUUrri 

52,670,363 59 12,24;,,oms » 64.9i1>,398 59 )) ·iL2H,7,'i4 16 H,21-l,7M 76 )} 53,703,643 83 

8,306,442 J 7,579 363 21 5,142,225 9l 1ct,72l,589 13 J) 4,415,146 68 4,415,{46 68 )} 

10,487,360 2/J 27,099,481 27 37,586,841 52 )) 27,i64 121 1i 27,f64;121 tï )) -10,422,720 35 

262.988 95 3,970,896 1 f 4,233,885 06 )) 3 857.863 3,i 3.857.863 34 " 376,02l 7~ 

10 Hi5,530 64 45,800,928 25 5/i,956,458 89 )) 40,720,17\l 06 40,7:10,179 06 )) 15,236,210 s3i 
14,-l00,192 69 484.566 50 H.:i84,759 1!l )) 151,,1.88 42 ·rnl,,1.88 42 » H-,43~,2i0 77i 

7,780,8[6 )) 7,303, '135 )) 15,084,051 )) )) 7007,ïSO » 7,00ï,780 » )) s,o;s,:m ) 

259,202 i3 979,776 02 1,238,978 rn )) 7ï8 273 69 778,273 69 )) 460,70,i- 4( 

)) 13,8{8,684 2-1 13,818,684 21 1,602,628 99 -13,549,1349 9-i- 15.152,278 9:l -1,333,594 72 >) 

63,128 83 327,799 86 390,928 69 )) 341,128 83 341,128 83 )} 49,799 81 

4,050 )) 79,710 )) 83,760 )) )) 45,660 » 45,660 " )) 38,100 ,, 

179,70tî 84 1,776,517 86 1,9tî6,2':13 70 )) 1,757,790 64 1,757,790 6-i J) 198,433 06 

)) 486,989 147 39 486,989,147 39 155,689 87 ,V,37,287,82-i 69 487,443,514 56 4,J,i,367 17 )) 

6,358.~)05 30 - 9,121,557 97 15.480.463 2ï )) 8,8f8, 1-10 54 8,818,1/iO 54 )) 6,66-:1.322 73 

46l.f34 54 2,224,541 73 2,fi85,616 21 )) 2,169,167 65 2,16!J,-16ï 65 )) 516,508 6~ 
8/H,004 03 3,530,638 87 4,384642 90 )) 3,501,114 08 3,501,114 08 )) 883,528 81 
{68,769 10 734,831 80 903,600 99 )) n1>,415 32 7;;5,415 32 )) 148;185 6 

60,104 71 175,079 73 235,t84 44 )) 156:196 92 rn.l:196 92 )) 78,987 5~ 
152,431 57 642,419 80 794-,851 46 )) . 600307 32 600,307 32 )) 194,544 f~ 

:lfö,564 36 819,630 31 985,194 67 )) 83/'î,685 66 8%.68:i 66 )) 149,509 01 
602 321 71 2,641,853 48 3,244,175 19 )} 2.6i4,958 80 2,614.!);jf\ 80 )) 629,216 ar

1 H0,033 60 712.6G!) 32 8ti3.202 !)ï )) 675,·178 28 675,178 28 )) -178,024 64 
:HB,570 38 1 329,017 92 1.647,flSS 30 )) •f,145,540 :m 1,1Ml,M0 36 )) 50-.l,047 941 

H2,82M41 52 627,950,244, 41 740,775,285 93 1,7tî8,318 86 6Hl,!'î60.3(m lil 621,318,68/'i 01 1,787,961 8\'I 121,244,~62 81 
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DÉSIGNA.TIOl'I DES SER-VICES. de, 

Rccun t:t du rUp,tMtt' 

25 

2(i 

27 

28 

:JO 

31 

32 

34 
,l5 

36 

37 

38 

39 

,10 

Rnou . . . . .lr , 1 565,l50,400 » 

Caisse de prévoyance des pilotes et autres agents de la marine. 

Caisse centrale de prévoynnce des secrétaires communaux •• 

~!:Isse d'habillement de l'Administration des Chemins de for cle l'Etat. 

Caisse de remplacement par le Département de la Guerre . • • 

Caisse de retraite el dt' secours des ouvriers du chemin de fer 

Caisse des veuves l't orphelins des agents des établissements de hienfalsnnce et d'aliénés. 

Caisse d'assurance et dl' retraite des fonctionnaires et employés repris du Grand-Central belge. 

P.rcettes effectuées par l'Administration des Chemins de fer de l'Etat, pour Je compte d'adml- 
nistraüons Pil rrla1 ions de service mixte et international ainsi QU(' drs sociétés concession 
naires. Restltutions au IJu<lgel pour Ordre comme valeurs de remploi. Rrc1>lle correspon 
daute à la quote-part due 11~r l:1 Belgique dans le loyer des lignes grand-ducales .•.•• 

Recettes effectuées par l'Admioistralion des Postes pour Ic compte des administrations postales 
étrangères arec lesquelles elle est en relation . . • • . • . . . . . • • . . • • • 

Iteceurs effectuées par l'Admioistralion des Télégraphes pour le compte des offices télégra- 
phiques avec lesquels elle est en retauon •.• 

Fonds pour l'encouragement du service militaire. • . • • • . . • • . • 

fonds de route au e nature versés dans les caisses du Trésor public pour le compte d~ tiers, 

Encaissement et 1> aiement des effets de commerce 1•ar la poste • • • • . • • 

Transport de correspnndnnces intemationalos par la Compagnie des wngons-llts. par l',\gpnce 
contiuentale et anglais!' ('t par les Compagnies de navigation avec lesquelles le Gouverne 
meut n'a pas de contrat 

Hemise des correspondances par exprès . • . . • • • . . . • . • . • . • 

Fonds de prévision monétalre (lol du 17 mai 1886, art. 2, et loi du 19 mai 18!!8) • 

Fonds disponihles des établissements de bienfaisance el d'aliénés. 

4-1 üureau international pour la publication des tarifs douaniers. 

· 42 Paiements de la Caisse des dépôts et consignai ions pour le compte de la Caisse d'épargne 

43 Bureau spécial instltué en exécution de l'art. 82 de I' Acte général de la Conférence de Bruxelles. 
(Hèpressiou de la trai.e des esclaves). 

4l- 1 Fonds provenant de la rétribution payée par les élèves de l'Ecole de mèdeclnevétértnatre de 
l'Etat ...........•. · •.... · • , •.. 

41> 1 Jllasse d'bnbillemnnt et d'équipement des employés de la douane . . • . . . •.• 

-i-6 1 Fonds spécial des dotations pour la constltutton de pensions de vieillesse (art. t 1 de la loi du 
10 mai HJ00 modiüée pa1· l'art. 8 de la loi du 18 février IIJ03) ...•..•...••• 

47 1 Bureau permanent institué en exécution de la Convention de Bruxelles du ~ mars l!JO:l, 
relative au régime des sucres . . • . • . • . . • . . . . . . . • • • • • • . • 

48 1 Fond~ spécial affecté au payement de la partie de la rémunération en matière de milice qui 
,w sera acquise aux votontnires de réserve qu'au moment de leur congédiement (loi du 
20 aout Hl03 contenant Ic Budget de la Dette publique pour 1003) 

Ml I Fonds clc garauüe institué par l'article sn de la loi du :H décembre 11103 sur les accidents 
du travail . . . • . . . • . . • . • • . . • . • • . • . . . • . • • • • . . • 

1î0 1 Cautionnements versés en numéraire en exécution de la loi du 24 décembre 1903 sur les 
accidents du travail . • . . . , . • . . . . . • . • . • • • . . • 

A llf.fOIITU. 

250,000 » 

450,000 » 

2,000,000 » 

10,892,000 » 

4,500,000 » 

50,000 )) 

'200,000 » 

9,000,000 » 

5,000,000 » 

':!,300,000 ,, 

IS!,000 » 

301.l,OOO ,> 

860,000,000 » 

60.000 » 

30.000 » 

5,1i38,000 » 

35,000 » 

1-!6,000 » 

7,0()0 000 " 

6,000 ,, 

30,000 " 

2:î0,000 ,, 

16,000,000 » 

;{1,000 » 

l;,0,000 » 

li0,000 )) 

300,000 » 

fr 1 ! ,-i89,7i0,,I()() ,> 
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Uf.CETTES. 
------· 

UCllJl!ITS 
ilU 1r1 j3n,itr t90-J OPilHTIO!IS 

411 a.:.w•••rf 
Jon\ I• Tréaur ui D'l L' .iu1j& t909, 

Jrb,t('(JI. 

TOTAL 

DÉl'EN8ES. 

F.XCÉDE.'CTS 
au ser janvier t900 

ou Mfüu>~I 
Jom fe '?rnor til 

crt,nder 

OPÉRATIO:'IS 

01 L
0 

ANNtl t l/09 
TOTAL. 

SlTUAflON 
au t•• jan.·itr 1910. 

~CTIF. 
Sommes dont 

t(' Trt,or 
Ul créao.dtr, 

P4SStr. 
Sommes dont 

le T,~tor 
HL d,bhcor. 

11:1.s:?,j.l)it 5-2 !U':n,!:150,244 41[rnl,775,'l85 !)31 -t,ï58,31B 86 1619,560,366 15lö21,3l8.685 011 1,787,961 89 1121,244,562 SJ 

;.i0,2lfl n 
l'.!9,'.16 :fü 

519,760 65 

':!.175,32'2 06 

-18,296 19 

'25383 6-2 
,, 

~8ï,!JOO 03 

:;21,05.'S 87 

76,218 57 

3:.3,5-H H 

3.'18,f-19 75 

650,502 :?::J 

1,673,510 86 2,193,271 5·1 

8,344,~{i 33 10,519,M/3 39 

:,, 7 17.701 74 5,735,007 93 

t0-1,602 19 

353541 1-1 

1,768,597 53 1 10,5î6,162 031 12,344,759 56 

'.!:!3 22 I 6,665,050 381 6,665,~73 60 

1,101 978 ,\.1 

5,147 34 

4,0i 2,686 69 

2,318 466 23 3,430,444 6S 

12,000 » -17,147 34 

5,028.953 12 9,041,639 81 

33,'186,2-11 n !8:i0,6.iï,195 7tl883934,012 88 

)} m:1.23O 22 

33,375 82 

!53,230 22 

33,375 82 

7,528,73-i 03 ·1,338,058 Si 8,866,7!J2 DO 

H2,000 » 197,000 » 309,000 » 

%.1 ï7 73 131,305 16 157 -182 89 

» 1 7,022291. 13 7,022,291 13 

3,!J90 36 1 s,191 121 12,1s2 us 

7:.l,-154 75 l :U,500 "I 9i,(i(i4 75 
21,023 65 ':!61,l\l5 80 281,21!) 45 

26,S;H,278 40 1 16,000,000 ») ,i2,8y4.278 .1-0 

20.,1% ï,i 

s.rso -i8 

32,607 fl7 

36,!10'1 43 .'i6,9!)8 18 

171,7-:.!2 ,, 174,882 /H3 

93,15'.! 98 125,760 95 

250.000 ,, 
1 

__ ·· 

rn0,823,!Wl 60 l 1,1;rn_r;;;3,m;~ :;~ 

';l.~0,000 » 

)) 

)) 

)) 

)) 

►) 

" 
68,9<J'2 60 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

" 
)) 

)) 

)) 

)} 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

!) 

28-i,988 62 

475,176 43 47fi,l76 43 

1,641..265 80 1,641,26tî 80 

9,969 407 41 9,969,407 41 

593'.U26 3\Jl 1.\,933,126 391 197,128 46 

7;i 236 48 75,236 48 » 

466,577 54 

284.988 62 

;5::J5,5ï0 Hl 182,029 03 

10.642,639 331 10 642 639 33 

0,666,041 1s1 6,666,0!~1 1s 

2,-104,218 7'l. 2,2ou rs 72 
12.285 )) ·12,285 » 

2,490,6!)5 lH 2,490,695 !H 

847,036,504 02 847,036.504 02 

53 230 22 

33 375 82 

223,293 35 

!'13,230 22 

33,3ï5 82 

223,29.3 35 

-167.000 ,, 167,000 » 

131,8.'i2 03 131,852 03 

7,022,291 -1::J 7 022,:191 13 

7,329 741 7,3'l9 U. 

21,250 ))1 21,250 )) 

260,tî27 95 260,527 95 

H,889,850 »j 14,889,850 >) 

24,825 10 24,825 10 

m.,835 12 f 71,835 ·12 

ti(i,9!19 34 :56,099 34 

,, " 

)) 

., 
)) 

)) 

)) 

774 18 

)) 

)) 

)) 

)} 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)1 

)} 

53,131 U 

175.325 80 

5r:i2,005 71 

550,H0 98, 
)) 

26,365 71 
)) 

1,702;120 <.!3 

)) 

1.,226,215 92., 

4862 34 

6,550,944 3(' 

36,897,508 86. 

)) 

)) 

8,613,499 5v 

14!,000 > 

215,630 86 

)) 

:l,45~ 34 

76,404 7~ 

21,69·1 äO' 

27,944,428 40 

32,173 Of 

3047 3fii ' ·, 

68,76i 61 

250,000 , 

1,1:16,3l1,8~li 121 ·1,827,311 ,i(l l 1,:i30,B':l2,I04 98) 1/,3'2,3/4\l,i'iOG Hl 2,167,8!)3 ;\fi \206,196,283 '.M, 

li 2t 
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DJ:StGNi\.TIOl'I IJES SElt "ICES. 

PIIEVISIO~S 

J •• 

rec:euu et deadtpu1t1 

Il 

53 

54 

55 

;;7 

58 

59 

60 

61 

REPOI.T ••••• fi. 11,489.710,400 » 

Congo helge • . . . . . . • . • 

Beeeues cl rlépenses pour ordre du Congo belge. 

l"oods spécial de rèmunèratlon ties miliciens. • 

Cautlonnements versés en numéraire par des remplaçants . 

Fonds prorenant du lrgs lleuschling mstituam un prix quinquennal <le statistique. (Arrété royal 
du 2-l juille1 1885.) . . . • • . • • . • • . • • • • • . . . 

Fondauon 1-:mile Jouniaux (.\rrèté roynl ùu 5 octobre 1888) . . . . . . • . . • • 

Forulation d'un prix rlil de la« llelgica >là décerner par la Classe des sciences de l'Acatl~mic 
royale de lleli;-ir1ue . . . . • . . . . . . . . . • . . . . . . . • . . . • 

Caisse 11'as,~ur:1ncc H de reir:iite c!Ps foncrionnalres et employés repris de la Société anonyrn« 
tics chemins de fer de la Flandre occidemale . . . . . • . . . . . . • . . • . . . . 

Pond, de tier, dépo1i1 au Trésor ~l dont le rembour1ement a lieu directement 
par te, compCallle1 qu, en ont opéré la recelle. 

Mlnlatère des Finances. 

ÁDlll~15Tll&TIUII' DIS COffTRl■IITIOU DIIIEGTIS1 DOUUf.5 ET ACCU~. 

Bépartiüon du produit des amendes, smsies et conflscaüons en matière de contribution, 
directes, douanes et accises (caisse du contentieux) . . • . . . . . . 

Fonds rèservé dans le produit des amendes, saisies, conûseatlons et préemptions . 

Impôts et produits recouvrés au profil des communes .•...• 

Somines versées pour garantie de droits el d'amendes éventuellement dus. 

Frais payés aux commissaires spéciaux (art, 88 de la loi commuuale) . 

. \OlllfflSTBA.TlOff OE l/E~llf.61STIIE■EffT IT PU OOIUl~U. 

Amendes diverses et autres recettes soumises et non soumises aux frais de régie. 

1\mendcs et frai, de justice en matière forestière. 

Consignations de toute nature 

Jllnlstère des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

Â. - Alllll,,1S1'RATIOff DU CHt.Wlll'S Dl Hl\. 

l•:ncaissenw1,1 et p~ic1111•0L pour le compte de Liers du chef de transport de rnarchandlscs 
{déboursés et remboursements). 

Prix de trnnsport pt•rçus et afférents aux parcours clfrctués sur les chemins ,le rer dont les 
i,,rcs ne ~llnl pas 1'11 relation directe, bien qu\•1a111 tarifées avec celles du chemin de fer dt· 
rn1a1 (ports au delà) .....•.•.••••..•.....•...•.. , . , 

,\ ne.POIIHR 
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REPORT. • . • fr. 1-1,693,iO:!,,i00 " 

Comptes pour ordre. . . • . . . . . • . • 

Garauues versées par les abonnés :iu chemin de fer •• 

Service d'exploitation des chemins de fer de la Flandre occidentale. 

Service d'exploitation du chemin de fer de Termonde á Saint-Nicolas . 

B. - ADU~ISTIUTIOff DU POJTU. 

F.11cabs1·111e11t et paiement de quiuauces pour compte de tiers 

Fonds confiés à l:1 poste et rendus payables sur mandats el bons de poste 

AIJ01111e111e111s-pos(e aux journaux 11.1yés aux Pditeun;. 

Eucalsseiueut et pniement de coupons .• 

c. - Anun1sTR.lTIDN DU TltLÉGRAPIIES. 

Provisions versées en garantie du paiement des taxes télégraphiques el téléphoniques . 

/)_ - AD111n1nn.nioN Dl! LA llAIIIAl. 

llemboursemeut des droits de pilotage à I'admlnistration néerlandaise 

l\emboursemcot à la ville d'Ostende tie la moitié du droit de passage aux écluses (Arré1é royal 
du 10 juin 11S22) • • . . • . . • . . • • , • • • • • • • • • . • • • • • . • • . 

Ministère de la -'usllce. 

Mass~ des détenus (administration des prisons) 

Colonies agricoles rie bienfaisance, dé1101s de mendicité tl maisons de refuge de l'Etat. 

Colonies N asiles d'aliénés de l'Etat 

tusututiou royale de lfcssiues. 

l'lllnl!Jtère de l'Agrlculture. 

Pensions payées par les élèves de l'Institut agricole de l'Etat 

ltètributious i,ayfos par les élèves de l'Ecole de médecine vétérinaire de l'Rtal . 

TITRE ll. - Dépenses sur ressources spéciales 
soumises au visa préalable de la Cour des Comptes. 
SuaArois. - PARTS COUIIIBUTIVU OF. TIEU DOS u DllPll"H oi TRUUJl[ Puauca. 

Sr1h,id1•,; 111fp1·1, h l'Etat ,,011r travaux d'ulililé puhli1111e •• 
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REPORT. • . . . fr 12/,88,357.laOO • 

Subsides oüerts a l'É•al pour eutretieu et amèlioraüon des hàtlments civils. 

des prisons 

des canaux <'l rivières. 

Travaux d'établissement de nouveaux bacs et bateaux de passage, 

Travaux d'amélioration de l'Yser 

Entretien N améliorcuon ties ports, côtes, phares, fanaux . 

l111,•rv1•n1io11 d,· 1i1•r, ,!:ms lt>s t.li•1w11,e~ de premier emhllsserueut, .~·ex1P11sion ou dl' parnchè- 
vt'11tt'11L 1k ch,•111i11s de rei- • • • . • . . . • • . • 

Frais de construction d'une nouvell« ègli>C' pour la parniss» Sai111-,1ar1in, à Arlon 

l'an d'interveutinn de la ville (]'Os!cn,h· dans 1,• coût <le la cousrruction d'un 1Jà1ime111-a1111ex(• 
à la caserne dt> ceue vllle, tll'sli11ee ;1 couvrh' ues dépeusus d'umétiorauou ei d'auu-ublemeut 
des casernes, hôpitaux et autres érablissemeuts mllitaires (art. U de la loi du 2i mai l!JO:t) • 

Fo111»s »B 1111arL01. 

Y ente ou ceuion de vieux matiriaux et objets hor» d'usage; vente d'objets diuer,; rembour 
semmt d'avance, budgétaires; taxe,, redeva11ces et droiu divers. 

Ministère de l'Intérieur. 

Produit du tir uauena). . . . . . . . . . . . . _ , 

Ministère des Sciences et des Arts. 

Oroit~ d'inscription affectés aux dépenses des jurys chargés de la délivrance des certiflcats de 
capacite pour l'rnscignemt'nl du dessin, de la gymnasuque, des travaux manuels (écoles 
de garçons), de l'économie domestique et de l'agriculture (enseignement primail'e) . • . . 

11 •. 111e consaerèe à conserver les collections léguées à l'État pour l'Université dt> Liége par le 
baron Willert t'l à augmenter IPs Iivres e. gravures anciens ~t lts livres chinois (Arrèté royal 
du 14 mai ll)OJ) • • • . . • • . • . • . • . • . . . . .•••••..•..• 

Expositions générales des Beaux-Arts • 

Produit de la vente de moulages provenant (lu ~Jusée des échanges. 

Produit tie la wu Le des pbotographies provenant des Musées des Arts décoratifs et industriels . 

Part d'iutervention des villes de Liége et de Gand daus la construction d'instituts uni\•ersitaires. 

Ministère de l'Agriculture. 

Inspection sanitaire des animaux domestiques importés dans le pays. - Produit des droits de 
contrôle. Service de la sur1·eillancc sanitaire à Ja frontière. • • . . • . . • . . . • . . 

Produit des taxes d'expertise des vlandes . • ..•• 

Produit des conféreuces ; produit des examens pour l'obteuticn du certificat d'1•:.1,,·1 l• i11~pecl1·ur 
des viandes. - Prétcvement el analyst• d'ècbautillons, 

A RD,>hTI Il' 
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REl'ORT. rr. 12,4S9.745,!00 » 

9ï I Produil IIP la w111i.- ilu Bulletin du srrnic« ll'impulion dts denrée» alimentaire«, 

98 1 S1·n·11·,· s:u,it:iin.- ,1,·s ,,orl:; il,· 111t·r e1 des rrouliêrt>S: produit des patentes dt> sauté et ,h-s droiti 
sauirnin-s 

99 1 Ecole 1110,·,·1111e pratique d'houteutture de l'Et.11, il Gaud. Subsides. Produit drs ventes 
l\Ptt•llt'S diverses 

t!'horlicul1ure tie n:,at, á Vilrnrtle. Subsides. Produit des vesres. 
n~eetH•s din~r;es 

d'~•~riculturr tie n:1a1, 3 lluy. Subsides. Produit tlts ventes . 
llecelks diverses . . . . . . . . 

l'roduit des examens pour le recrutement du personnel des E3Ull et Forets 

llllnistère de l'industrie et du Travail. 

10::l I Droits d'luscription affectés aux dépenses des jurys chargés di: 13 délivrance des certillcats tlt• 
C3p:1ci1é pour l'l'11seig;ie111c111 th· l'éconnmle uomestlque et des travaux· de 111ên.1g•~ dans 
les écoles et classes mè11agé1·es subsidiées. . . • • . . . . . . . . . • 

iJllnl5tèrc des Chemins de rer, l'ostes et Télégraphes. 

103 1 Droits d'insc.-ip1ion alfrctès aux dépenses dPS jurys chargés tic procéder aux épreuves pour 
l'admission aux emploi; d'ingénieur l'i de sous-chef de section et d'arcnitecre. 

,1, - Cua1111 DB PEIi. 

miles, rails et accessoires, matériel fixe tenant à la voie. 

1051 Service des voies et travaux, non compris les objets dénommés a l'article précédent 

106 Service <le la traction el du matériel • 

107 1 Service des transports . 

Services en généra l 

versemems apnl une affectntîon spéciale ou concernant plusieurs services. 

B. - Posrss u TtüGIUPBEs, 

HO I Services communs 

H1 1 Service des postes. 

112 Serviet• des 1élr.gr~1,hes et drs l<'lé11honl's. 

C. - MARINI. 

113 1 Service de la traetinu et du ma11•riPl. 

,\ llf:1•1\flTP.II. 
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4;147.079 74_305,862,948 1:1! 

)) 505 67 

)) 

)) 

)) 

)) 

" 

)) 

)) 

163,179 91 

6ii 941 

9,ï94 OS 

3,586 5-t 

» 

-139 20 

)) 

1,458,.i86 70 925,008 31 2,383,495 01 )) 1 891,100 68 891,-IOO 68 )) 1,492,394 33 
34, i03 0-I 356,097 95 390,200 96 )) 387,763 66 387,763 6ti )) '!,,13ï 3l 

407,027 28 3,952,801 H 4,3ti9,828 42 )1 2,931i,1:i44 15 2,935,544 rn )) 1,42-'.284 27 
208,{2!) 77 124,764 91 332,894 GS )J ·121,-159 48 121,IMl -18 )) 2:f:1,735 2C 
344,806 76 32".!,48., 52 6ti7,292 28 )) 351,656 10 351,656 ·10 )) 3-15,636 i~ 
32,681 40 fö.000 )) !l7,68f 40 )) 65,000 )) 65.000 " )) 1 32,681 4(. 

29,498 04 \ 13,866 16 43,364 20 )) 

1 

2,001 47 2,001 ~7 )) 41,362 7S: 
123,Diti 1!'i 1 32,241 82 1;i6,1fiï 97 )) rn.:no 01 -10,:no o, " l · m. 787 !l( 
747,809 42 : 347,4()3 46 1,095,272 88 )) 1 406,532 38 40fi.fül2 38 )) H!IB,ï40 50 

36,857 99 1 

1-----1 ,_ 
285,384,271 25 i2.6\is,m,6u'J HOJ2,\Jt;3,ti09,003 si; 

M,370 42 88,228 41 )] 41,190 29 >) 47,038 1~ 

1,827,311 l 1-· 1 

•\612,0-iö,:Js6,e3fl ,3\2,o-i1,21,,rno 10 t'17,07!J 7 T1n,,H':l.8!l~ -ID 

23 
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Df'.SIGll \TION DES SERVICI·"'. 
J",t:rtlt:1tt•lr1,lepe:·uc, 

Ill 

P' 

H5 

H6 

H7 

HS 

RF.l'ORT. • . . • . . Ir , l2,493,9tï ,80O " 

~llnlstè1·e de la Guerre. 

H4 1 Service des établissements de fabrication de l'artillerie . 

S,·rvice de 1'11,stitul cartngraphlque militaire 

Service tie la pharmacie centrale dt• l'armée. 

Service de la remonte spéciale ties officiers 

Ecole militaire - Pension des élèves 

ltlinlsl.èrc ties Travaux publies. 

119 1 Hembnursement d'avances faites par l'ndrniuistration des ponts et chaussées pour te rrnnoue 
meut ou fa 1fes1ruc11on de bateaux sombrés et pour réparations d'avaries occasionnées aux 
ouvrages des ports ou des voles navigables . 

120 1 AIPlier de pho1o~raphie des ponts el chau~sées. Produit de ta vente de plans, documents, 
publlr-atlons, annales, rie , alft•c1é au p:ti1•mP11t de fouruuures, de fr:lis de survemance, de 
clichés, d'auwgraphi~s, de salaires d'ouvrh-rs temporaln-s . . . . . .......• , . • 

» 1 Participation de l'Administratiou'des Pouts et Chaussées 1t l'Exposltion de Paris de 1goo. 

SERVIGBS DIHIIS. 

121 1 Cautionnements des entrepreneurs défaillants. 

» 1 Création d'un rlahlissement d'études médicales sous ln dénomination d'institut Bommelaerc 
(fondation ,\ rthur lknit'r) 

122 1 RPmhoursPnH:>nL des avances faites pour compie des nrcvinces et des communes dans le pale 
meut des traitements de <.lisponil.Jililé, pour cause de suppression d'emploi, des instituteurs 
communaux . • . . • . . . . . . . _ 

Fo"n8 SPF.CIAUX COJSTITUÉS AC IIO"fEN DB CRÉDITS '"SCRITS All BUDOP.T EXTRAORDl"AIRE 

ET DIJ PIODOIT D'OPÉRATll)!IS l•MOBlllÈIIES. 

1'13 1 Fonds spécial !'l tomporaire institué par la loi du 2ô aoùt rno~ contenant le Budw•r de~ 
Her.1•u1•s Pl de., llé1,en~es Ex1r:1onlinaires pour 100:;, pour l'exécuuon de 1~ eonvr-nnou 
conclue e11trc l'Et:ll et la ville de llruxcll,•s en vue de la transforma1io11 du quartier de l:i 
Puucrle el rlr 5('S ahorrls ...•...••... 

124 1 Fonds spécial N lf~mporairc institué par l'article Ode la toi du 30 mars l!JOfl. (Fort iûcatiou 
d'Auvers.) I.ittera A. . . . . . . . . . . . . . . . . .• 

l'lti I Ponds spécial cl temuoralre institué par l'article fi de la loi du 30 mars t 000. (Foruûcatton 
d'Auvers.) Liuera //. 

l ':!6 1 Fonds spécial <il l1!mporairc pour l'armement de la position fortifiée d'Anvers institué par la 
loi du 5 juillet 1900, •.•.•. , .•• , ...• 

500.000 » 

· 50.000 » 

n,,ooo ,, 
200,000 " 

100,000 » 

20,000 » 

i6,000 " 
)) 

10,000 ,, 

)) 

120,000 ,, 

ti,000.000 » 

46,640,000 » 

rn,oa3,ooo ,, 

9,000,000 » 

TOTAtl) . , • . . • . fr. 12,573,681,80() » 
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Il t'.Ct-.T'fl-~S. 

u1•,;114·nu:1s 
TOTAL. 

IH~l'J,;~Sl·.S. 
-----,---- 1 --------~------ 

t:X4;f()P.\TS 
au t •. r janwier tOO!J 

c.,u ,,,uu11ca 
.a.,,., 1-- Trr?"'' c•c 

,u,:i.11('j1r. 

OPÉR.lTIO~S 

TOTAL. 

Sl'rUATION 
a II t tr janvier 19 lO. 

ACTJI" 
Sommes dont 

le T,t,or 

PA~SIP 
Sommes dont 

1

. 
Ic Tr,sor 

ut itl!bheur. 

285,38~.27! 25 f:!.li68,t%,6!1Z oc•12.u;;3;,œ,!J63 ss] ·l,8i!7,3H 46 l~Gt5,a86,sas 1;-112.&1-1,21,.1w 1sl 4,147,079 74 1310,442,893 4( 

4!>--2,050 36 533,925 ;i2 f,026 875 88 )) 934,792 91 934,792 !ll )) 92,08'2 97 
.(t,-146 1ï 63,3-i--i ;j8 104,,1!}0 75 )) 6û ;jfö 70 66,566 70 )) 37,924 or 

1,310 60 Hl,064 " ·122,374 60 )) ,f,)9,847 98 H9,847 98 )) 2.526 6~1 
90,850 81 301 849 » 3!12,69!) lH )) 'l!87,6,ï0 » 287,650 " )) !05,049 81 
'M.l62 85 101,013 33 -125,176 l8 )) -104,561 20 104,561 :JO )) 20,614 98; 

14,9:Sl 73 

:10,767 80 

772 9S 

9,699 67 

3 83 

109,918 49 

65,792 75 

41,360 34 

)) 

80,744 48 

51,060 01 

3 83 

" 

14,015 70 24783 50 

712 98 

)) 

» )) 

" 

)) 

42,2()7 531 42,20; 53 

H,04{l 021 · H,040 0'2 

)) 1 )) 

·2,599 521 2,599 52 

}) 1 )) 

)) 38,!136 9,', 

)) 

,. 
13,743 48 

772 98. 

)) 48,460 49 

)) 3 83 

50,431 12 160,34\J 61 )) 4s,:m 18) 48,57:1 rn )) 111,778 431 

633,4S5 16 1 12,260,783 DO) -12,894,':!69 06 )) 4,949.813 78) 4 \l4-9,8t3 78 )) 

3,30Hl76 49 1 3.JGO »I 3,308,136 40 J) 1,337,286 981 i,337,2öü U8 )) 

4,864,847 59 1 » 1 4,804,847 f:î!) )) 749,073 221 74!J,073 22 )) 

» 1 3.000,000 ))1 3,000,000 » )) )) 1 )) )) 

7,941,455 ,, 

l,970.BMJ 51i 

4.H5.7ï4 37

1 3,000,C00 ,i 

294,984,ifö i8 12,684,68'.!,m s.112.0;0,otiG,ijlB ö2I i,827,311 46 )2,üM,010,s4!l ïul~,föalGS,161 ~,1 4,H-7,079 74 j327,045/i-07 rn 
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L'article 2/4- de la loi Ju 15 mai 1. 8h-6 sur la comptabilité dispose que 
" tous paiements ou restitutions à faire en dehors des allocations pour les 
dépenses générale$ de l'l~tal. ont lieu sur les fonds spéciaux et particuliers 
institués pour les services qu'ils concernent, jusqu'à concurrence des reeou 
vremeuts, effectués à leur profit; les recettes cl les dépenses de celte 
catégorie sont renseignées pour ordre dans les budgets et dans les comptes; 
elles se ré~ularisent dans l:.1 comptabilité de la Trésorerie sous le contrôle 
de la Cour des Comptes ». 

La Cour croit devoir reproduire ci-après les explications consignées par 
l'Administration de la Trésorerie, dans l'état justificatif des soldes au 
3·J décembre ,t 909, en ce qui concerne les comptes clôturés par un solde 
débiteur envers le Trésor : 

l O Oé/jôt.,;; e/fectué.r, chez le.', receveurs des contributions pour compte 
tie la (;r,is.w• générale cJ',,prtrgue et de retraite . . fr. 1,33 3J>94 72 

Lrs pai1•mt>11t~ effectués pendant le quatrième trimestre 
,J ~)09 par les receveurs des contributions pour compte 
de la Caisse d'épargne, mais dont le montant a été 
remboursé le 29 janvier ·1910, se sont élevés 
à. . . . . . . . fr. 1,647,617 7ä 

D'un autre côté, les dépôts effectués 
pour compte de la Caisse d'épargne 
pendant le mois de décembre 19_09 n'ont 
été remboursés <tue le 8 janvier 191 O, 
par mandat de • . . . fr. 3 t 4,023 03 

d'où u11 excédent en faveur du Trésor, 
au :H décembre J 909, de . . fr. ·1,333,591,- 72 

'2° /Jépôts e/ft·ctues chez les percepteurs des postes) pour 
Caisse d'épargne . . . . . . fr. 

Les versements détaillés ci-après ont été opérés dans 
Ja Caisse de l'État, en ,J ~M 0, pour remboursement des 
paiements faits par les percepteurs des postes pendant le 
mois de décembre ,1 !Hl9, savoir : • 

Agence de Bruxelles, 
Ic 12 janvier 19·1 O. fr. 9/240,:397 07 

Agencede Bruxelles, 
le 2 février ,t !HO. fr. 12,UU1,44610 

22,231,843 17 

compte de la 
4ä4,367 17 

D'autre part, les dépôts effectués chez 

A REPORTEH • • • fr. 22,23{ ,843 { 7 
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REPORT. . fr. 22,231,84;{ 17 

les percepteurs des postes, pendant le 
mois de décembre ,1909, n'ont été rem 
boursés à la Caisse d'épargne qn'eu 
191 O, savoir : 

~tandat du 12 jan- 
vier 1910 ... fr. 10,68216H} ,, 

Mandat du 2 février 
1910 . . . fr. H ,094,85 ï ,, 

21,777,4ïfj )) 

d'où la créance du Trésor il la fin de 
l'année ,f 909, de . . . . fr. 4~4,367 17 

3° Cai:~se de retraite et de secour .•• des ouvriers du 
chemin rif' fer . . . . • . fr. ·197,-128 46 

Le solde débiteur de . fr. '197,128 !6 
comparé à l'excédent de dépense cons 
laté à la même époque par le Conseil de 
la Caisse 66,0ï9 l lt- 

fait ressortir une différence de fr. 131,049 32 

provenant de ce que la comptabilité du Trésor n'a pas 
compris, en recette, les retenues prélevées sur les salaires 
des ouvriers du chemin de fer et des télégraphes pendant 
le mois de décembre 1909 . . fr. 1 :p ,409 99 
tandis qu'on y a porté des versements 
de ,J 909 dont la régularisation n'a eu 
lieu qu'en 1910 . ö,360 67 

Fr. ,t 31,049 32 

4° Caisse d'assurance et de retraite des fonctionnaires et employés repris 
du Grand Central belge . . . . . . . fr. 182,029 03 

Le solde débiteur de . . fr. 182,029 03 
compare a l'excédent de dépenses 
constaté à la même époque par le Conseil 
de la Caisse. 194,490 01 

fait ressortir une différence de . . fr. 12,460 98 



( !M, ) 

provenant de ce que ia comptabilité du Trésor comprend, 
en moins, en dépense : 
a) Les pièces eu portefeuille chez les 

agents du Trésor . fr. 9,2(rn 72 
b) Les restants à 

payer pour solde . fr. 3,38;, 66 
12 6~5 38 ' et en moins, en recette, les retenues 

prélevées sm· les salaires des ouvriers 
pendant le mois de décembre 1909. ·194 40 

ÜIFFl::RENCE ÉGALE. fr. 12,460 98 

Ce solde débiteur a été couvert au moyen d'un subside alloué par la 101 

du 17 mai 1910, contenant les crédits supplémentaires au Budget ,Ic 
'- l'exercice 1909. 

i5° Recettes effectuées par îAdmiuistnuion de» Postes, ptnu: compie 
des Administrations postales eirauçère« avec lesquelles 
elle est en relation. . . . fr. 77 4 18 

Les recouvrements de l'année 1909 s'élèvent à 
fr. 6,6(:HS,050 38 y compris une somme de fr. 6,9U9 09 
recouvrée directement pa1· l'Administration de la Tré 
sorerie. 

Le solde débiteur de fr. 7 ï 4 18 représente la différence 
entre les pertes cl les béuéfices de change résultant des 
achats de traites pour Ic règlement de décompte avec les 
offices étrangers, pendant l'année 1909, savoir : 

Pertes de change . . . fr. 2,240 48 
Bénéfices de change . . . . 1,466 30 

excédent des pertes . fr. 774 18 

Ce solde débiteur a été couvert par une imputation sur 
le Budget ordinaire du .Ministère des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes. 

6° Congo belge . . 

Le solde débiteur de 

fr. 1,979,186 18 

. fr. 1,979,186 '18 
comparé à l'excédent de dépense constaté 
à la même époque dans l'état de situation 
adressé au Département des Colonies . 2, 707,64.f> 35 

fait ressortir une différence de . . fr. 728,4n9 11 

représentant le montant des ordonnances restant à payer au 31 décembre 
1909. 
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L'i11s111Tisn1w(~ de~ ressources du Budget colonial est couverte par le 
produit de bons du Trésor de la Colonie, dont l'émission est autorisée par 
I"~ articles :-l et 4 de la loi du 24 déc-mbr« .1 U08. Le produit de ces bons 
est re11s1•igné dans les opérations de Trésorerie de la Colonie el attribué au 
rnmpu- di•s recettes el dépenses pour ordre du Congo belge, lequel compte se 
sold.-, dans IPs écritures de la ccmprahilité générale, par un excédent de 
rcceues de fr. 7,80,,616 ~8. (Voir note, p.~-) 

L'Administrution de la Trésorerie a fait, dans le cours de l'année 1909, Avances raues 

des avances ,) divers Départements ministériels, en dehors des prescrip- '~-~'.;~sor. 
saus l uuervcnnon 

lions d1• la loi s111" la comptahilité publique, pour une somme de . ddc /~ 
Cour es compies. fr. 12,917,SOG o;;_ 

Le tabl1•m1 ci-après fai1 connaître, d'après une :inncxc du compte général 
cJ,~ l'Ad111i11i~1ra1ion des Finances, l'objet tic ces avances, par service, les 
motifs de l'émission des mandats directs créés par M. le .Minislre <les 
Finances, ainsi que leur montant : 

t)H.IE"f DES CR!:ANCES ET MOT! FS Oil L'ÊMISSIO:'> Dl~S MANDATS. 

MONTANT 
des 

avances 
par service 

;Jlinistère des Affaires Étrançëre«. 

Insuffisance des crédits alloués par li's articles 8 el 15 du Budget de l'exercice 1908. 

Insuffisance du crédit alloué par l'article 8 du Budget de l'exercice 1909 . 

Ces avances ont É'IÉ' rt'-gulnrisée~ à charge des crédits supplémentaires alloués par 
les lois des 17 aoùt 1909 Cl .f7 mai 1910. 

lflini11ore de t• lntérieur cl de l' Agriwllure.. 

Prix d'acqub.irion d'un terrain desuné ä t'agrnudtssement chi l'Êcotc d'horticulture de 
l'ÉL:tl à Gaud . . . . . . . . . . ·. . • . . • . . . . . . . . . _ . . 

Ce1 le avance a étt': rr-mboursée par imputation sur mi credit supplémentaire alloué 
par la loi du -17 aoùt 1909, 

nfini1lb-e de, Chemins de fer, Postes et Téligraphes. 

llenonvellcmPnl rlu 11,atérif>I - Paiement Je fournüures provenant de marchés con 
tractés en 1906 et e11 1907 

Ce, avances ont ètP remboursées ~ chnri::e "" l'nr1iclP 21 ,:11 n111lget de l'exereie» '1908, 
couforméuu-nt a l'article fer, 1)1 3° de l.1 101 du 17 août 1!)09. 

lusuûlsance du crédit de l'article 5.1 alTecté nu eomhusüb!e et nux frais d'rxploilalion de 
la M:iduc. 

Cr1t,• avnnc» :1 clé rf'mhoursée au Trésor à charge d'un crédit supplémentaire alloué 
par la loi du 17 aoùt 1909. 

A RF.PORTI!~. • . • • fr. 

76,530 35 

70;D!)438 

4,700 » 

361.53{ 02 

198,488 26 
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OBJH DES CRF.ii'\CES ET MOTIFS 0E L'ÉMISSION uss )J.-\Nl>ATS. 

.MONiAl'ii 
des 

avances 
par service . 

llnuwr ..•..•. fr. 

Traraus de construction d'une annexe pour bureaux à l'hôtel ministériel • 

Honoraires dus à &I.A., avocat du Département, pour le 4• trimestre 1909 

Ces avances ont été régularisées à charge des crédits supplémentaires alloués par 
la loi tlu fi mai 1910. · 

Dépenses de premier établissement et de parachèvement du chemin de fer, dépenses 
relatives aux fournitures tie matériel de tractlon et tie trnnsport , • 

Le crédit dl' l'article 49b du lh11l;:1•t extraordinain- de I'exerclce 1908 était complète 
ment tp111sé au 1:111m,·nt uil les creauces sont rleveunes 1·xigihl1•s. !'nur éviter le paie 
nient d'intérétf de retard, dvs 111:111(1:ils d'avance nm eLè délivrés en attendaut le vote 
du Uudgct eatraoruinaire de 1909. 

Ces avanees out été régularisées à concurrence de fr. H,507,HO 27 après le vore du 
Budget estraordlnaire de l'exercice 1909. Le surplus, snit fr. 33,338 98, sera régularisé 
uhérieurement. · 

11/inistire dei Travauz publics. 

Avaor.e àdeux fonctionnaires chargés d'une mission d'études au Canada 

Ceue avance a été remboursée â charge de l'article 47 A du Budget extraordinalre 
de l'exercice !909. 

Prix d'acquisitlon d'un immeuble destiné à l'hôtel du Ministre des Colonies . 

Le prix d'achat, augmenté des intérêts à 3 °/0 l':in, à compter du -fer mai jusqu'au 
jour du paiement, était exigible Ici•• novembre 1909; le crédit alloué par l'article 9 
du Budgt't du Ministère ries Travaux publics pour l't xercice 1909 étant insufflsant pour 
permettre ia liquidation régulière de la dépense, force a été de recourir a t'érmssion 
de mandats du Trésor. 

La régularisatton de celle avance a été effectuée à charge d'un crédit supplémen- 
taire alloué par la loi du 17 mai 1910. . 

Frais d'actes résultant de l'acquisition de deux maisons sises rue de Louvain, à Bruxelles. 

CPlle av:inc1• a été régularisée à charge d'un crédit supplémentaire alloué par la loi 
du 11 mai f9LO. 

Mi11iscère. de la Guerre. 

Travaux d'aehèvemeut du fort dl' Wavre-Sainte-Catherlue . 

Ce~ paiements ont dù être df,•eltH'S p~r rll"s mandats du Trésor, en raison de celte 
circonstance qu'une somme dr fr 2.!i51,35ä 36, n--tant dispunihu- sur le crédit du 
8ucJgel vxtraerdinaire 111' l",·x,•rcic,- 1906 d1•,t111e il pourvoir aux di'pens!'s dt• ceue 
nature, a été anuulée au 31 décembre 1\JUS, cou forme ment aux dispositions applicables 
à la durée des crédits extruordluuires. 

Cette avance a été régularisée à charge de l'article 63 du Budget extranrdinaire 
de 1909. 

Bud,qet des Dotations. 

Insuffisance du crédit allou/îmr l'article 1J du Budget des Dotations pour l'exercice 1908. 

Celle am nec a été remboursée à charge d'un créliil accordé par la loi du 17 aoùt 1 ÇJ09. 

ÎOTAI F.GAI.. •.• , • fr. 

7-H,344 01 

!9,000 )) 

3,750 » 

11,540 449 25 

8,000 » 

~J8,708 33 

6,000 )) 

20,289 33 

40/lfüî ·J 3 

12,917,806 0;> 
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COlJPTE DE LA DETTE PUBLIQUE POUH L'A~NÉE 1909. 

Le tableau ci-après, dressé par échéances, démontre que la Dette conso- Dettccooso1idée. 

lidée s'est accrue d'un capital nominal de 162, 171,4-00 francs. Capitat~ominat. 

Elle s'élevait, aux dernières échéances dei 909: à fr. 3,580,424,'150 56 

2~· a 



ÈC!IÉANCES. 1 C,IPITAL CAPITAi. IIESTA:"iT EN CIRCULATION 
1 en 

NATURE DE LA DETfE. des circulation AUGMENTATION. DIMINUTION. aux 
h 

inlérôls. ces échéances. ch•rnit1rl's c\cln:anc!'s de ~909. 

' ~ t/! o/0 • fr. 1•r janvier ·i909. '.!19,959,631 7-i- )) )) 2 l !'l,0Ml,ii3·1 7.,\ ·I cr [anvier -!OIO, 

3 °/o, 1 ro série •Ier ja11,•ier 1909. 483,7'.!0,375 )) ·18,376,.tOO )) 2,033,400 )) ~;OQ,063,3i 1i )) -1 cr ja nvier ·l!H O. 
Dette on emprunt à i 

. 

- 2e série. ·i•• novembre ·1908. · 2,463,764,'.!8~ 2'.! ·155,049-,700 )) 10,fäG,500 )) 2,608,(i50,~82 ~2 ·! cr novembre H)(l9 

- 39 série. •fer llOÙI 1908. :HS,032,1ro0 )) 1,987,400 )) ·l,0-Hi,200 )) ':'1,-IS,HU,700 )) -fc•· n0\hi9G9. 

Rentes ,à 3 °/o, à titre d'indemnités du cher de ser1•iiurles milit:iirr.~. 
(Loi du i nril 1873). . . . . . . . . . . . . ·13 tmil 1908. ·1,304,781 GO )) )) 1,304,781 60 ·la avril 1009. 

Renies à 3°èo, à litre d'indemnités du chef de servitudes milnalres. 
(Loi du i aoùt i893.) . . . . . . • . . . . . 1••septernhre ·1908. ·1,411,180 )) )) )) -1,.m,1so ll -1 rr S{'11temhrc -HJ09. 

TOHD~. fr. 3,4¾8,252,750 56 i75,~06 !SOO )) i3,235,i.OO )) :i,.'i80,4-~. HSO t;6 

16S,-t7-1,,i00 )) 

~ 
~ ~ 
~-; 

- 
~ - 
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La renie annuelle à servir aux dernières échéances de.1909, s'élevait, Reo1eu11nuelles: 

i• è I bi · · · f 106 3A2 1 2 ..... 18 · · ..J.Dela,leu.e ( a1>r s e la eau suivant. a r. , ' i .• ,.1 i) , , soit une augmentation avee expr~ion de 
· · capital. 

de 4,865,142 francs sur la rente à payer aux dernières échéances de 1908. 

Heute annuelle J\f:nte annuelle 
anx aux 

NATURE DE LA DETTE deruières Augm~ntation. Diminution. 1h•r11iêrt.!,; 
; 

échéances échèan ce s 
de 1908. de 1909. 

'}, i/t o/o . . . . 5,498,990 78 )} )} !.i,498,990 78 

Dette 3 °/o, 1re série .•. -U,5H,5H 25 551.292 )) 61,002 )) 15,0ól,90-t 25 

ou emprunt à - 2• - ... 73,912,928 46 4,6:SJ,28·1 )) 304,695 )) 78,259,514 46 

- 3• - ... 7,440,!}75 )) 59,622 )) 31,356 " 7,469,241 )) 

Rente à 3 °/0, à titre d'indemnités du 
chef d~ servitudes militaires. {Loi 

39,i42 29 du 2 avril 1873.J. • . . . . . .. )) )) 39,142 29 

Rente à 3 0/0, à tilre d'Iudemnités du 
chPt de servitudes militaires. ( Loi 

44,135 40 du 19 août 1893.) . . . . • . •. )) )) 44,135 40 

TOTAUX .•• fr. ,fOt,447,783 18 5,262,195 )) 39i,053 » 106,3i'il,925 -18 

4,865,-1.42 JI 

A mortissement. 

Les, sommes destinées à l'amortissement se composent des dotations por 
tées au Budget de la Dette publique et des intérêts des 'capiteux amortis. 

Le tableau ci-après fait cunnaltre le détail de ces différentes sommes, 
ainsi que le montant du capital nominal amorti et des s011l1e~ versées au 
Trésor ù titre de recette extraordinaire. ( Loi du 2t,. avril 1 f)02.) 

NATURE DE LA DETTE. 

1
3 "/o, 1re serie 

Dette ou _ 2• série 
«mpruut 11 -< • 

_ 30 surie. 

lurerêts Capirul Yersemeru 

Doiauous. 1 des capitaux nominal au 
amortis. amorti. Trésor. 

1 

-1,48M91 37 461,850 » 2,033,400 ,, 165 09 

1,ti5ö,24f 79 2,210,247 )) -I0,156,500 " 07 52 

76fi,02~ fi;i 2:18,912 !10 l,04?i,':!00 " ss 'i-1 
-------- 

9,808,8:IB 8i 1 2,911,009 00 j 13,~3!J,·l00 "1 321 05 
• 

12,7-19,868 3i 

1 
26 
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B. De ia d~ue Au 1er janvier 1909, les rentes sans expression de capital s'élevaient à sans expression de · 
capital. fr. 380,637 ÖÛ, S8VOÎr : 

1 ° Rente annuelle créée au profit de la ville de Bruxelles, en vertu de la loi 
du 4 décembre 1842, el formant le prix de la cession faite à l'État de divers 
immeubles, collections scientifiques et objets d'art. . fr. 300,000 ,> 

2° Rente annuellè au nom de S. G. le Duc de Wel- 
lington, à titre de Prince de Waterloo, . 

ÎOTAL ÉGAL. . . fr. 

80,637 50 

380 637 50 ' 
Celte situation ne s'est pas modifiée au cours de l'année. 

Dette 1101tan11. Au 1er janvier 1 909, il y avait des bons du Trésor en circulation pour 
un capital de . . . . . . ; fr. 169,ä10,000 >> 

Il en a été créé. pendant l'année 1909, pour . 124,67 5,ä00 " 

TOTAL. . fr. 294,t 85,lS00 o 

Les remboursements effectués pendant la même année 
s'étant élevés à . . . . . . . 147,~10,000 ,> 

il restait en circulation, au 1er janvier t 910, des bons 
du Trésor pour un capital de . . . fr. 146,675,ä00 >> 

L'article 9 du Budg;et de la Dette publique pour 1909 prévoyait le crédit 
nécessaire pour faire face aux charges résultant des intérêts el des frais des 
bons du Trésor en circulation .. 

Les sommes imputées de ce chef sur cet article s'élevaient, à la fin de 
l'exercice, à fr. ä,64 7,640 76. 
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Li• tableau suivant indique I<' montant ,1,)s 
pour Ic service dt•:- a111111i1és ducs 1mr l'État, 
lignes t'l de matériel de chemins de for 

sommes liquidées en 1909 Annuit6srésulta111 
. 1 1 . 1 ,le pai· suite I e a reprise ( C la reprise 

par l'Etat de lignes 
et 

de matériel 
de chemins de fer. 

i0 A11n11ilés nÉ'Cl's.~airfs au service des intérêts N de l'amortiss1•111P.11I des aetious privi 
lrgitót·S de la c:raode Compa~nie tlu l..u1r111bour~, de;; :1c1iu11s pririlé~ié~s el d1•s 
obliga1io11,; ,le la Société anonyme du chemin lit> rcr tl"An~crs a G:111d, Ms actions 
fl dt'S obli1p1ioos de la St,cié1é anonyme des Clll'mins de fer dt' la Fl:indrt• ocel • 
lit>n1alt•, aiusi que d•·s ollliga1l011s ues Sociéu-s :111011y111t's de, chemins de for 
d'Eeclen à 1;311tJ, 1l'Ann·rs-llo111•rtl:1m, 1lt· l'F.st-lklgl', tlt• 1:1i:1rkroi il Louvain, d,· 
Tongres a llil;eu, du i,iég,·ois-Li111hourgeois, dl' Liége à ~laeslrlchl et dt l'Entn· 
Sambre-et-êleuse . 

2° Rente constituant le 11rix dl' rachat du chemin de rer de }1011s à Manage. 

3° Trenre-neevième auouité pour prix du malPrirl d'explcuatlon, eic., 1·rpris en vertu di, 
ra ri iele -10 de la Cunv~ntion du 25 avril 1870 appron,~1• par la loi 1h1 :J ju in suivant. 

4o Annuités ducs p:1r kilomél_re sur la lonauvur des lig11('s •>u sections de lignes livrées 
. à l'f.131. (t:om·en1ion du 1er juiu 1877.) . . . . . . . . . . . 

5o Annuité à payer jusqu'en 1967, du chef du rachat de la concession du chemin de fer 
Hesbaye•Condroi (ligne de Landen à Cim•y) • . . . . . . . . • . 

& Aonuice à payer jusqu'en 1937, du chef du rachat de la concession du chemin de fer 
de Landen a Hasselt . 

i0 Annuité due jusqu'en 1965, du chef du rachat tie la concesslon du chemin de fer de 
Termoode ;1 Saint-Nicolas 

ANNUITÉS 

5,375,335 » 

672,330 » 

612,000 )) 

8,4H,83ï >> 

858,287 69 

190,900 )) 

(1) i':.18,000 )) 

. fr. 16,308,689 69 

(') Cette som.ne représente la a• annuité due en vertu de la Conl'c111i1111 d11 1 mai 1008, approuvée par 1~ loi du 
'iH ,lé,·emh•e suivant. I.e crMit nécessaire à ceue 1lé11cnsc a élt) r:111:iché au 1>11.ig,it de l'exercice rn,1!) par la loi du 
li mai i!/10. (.llm1iw1r des ':!3 et ~-1 du même mois.] ' 
Quant aux !11> annuités resta ut à p~y!'r :1 la date 1l11 ,., janvier l!l·IO, le r,1eha1 en a été effectué moyennant paiement 

de ;t,:{;,11,0O0 francs, eu vertu d~ ln Couvrruion ,tu 2-2 juin UJ0!), autorisée par l'article !\ de la loi du 11 aoùt de la 
même année. 

Des annuités s'élevant ensemble à fr. 1 ~, 1 {i/4, ;,8 ont été prélevées à 
charge de l'article 30 du Budget de 1909, du chef de la reprise de 
réseaux téléphoniques, savoir 

Pour le réseau de Namur 
Malines 

Annuités résultant 
de 

la reprise 
des 

réseaux 
téléphoniques. 

. fr. 10,868 1 ï 
296 41 

TOTAL. fr. 11,164 ö8 
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Mo11•tmeo1 Le nombre des pensions inscrites et à servir au 1 or janvier 1909 s'élevait 
des 

pe11,.sioné" ~i±rnl a ·I {,001 n-présentaut une dépeuse de . . fr. 20.056,495 35 
illlll C ~"""• ' 

. 1,398 pensions nouvelles, accordées en 1909, ont 
augnwnh• celle dépense de . 2,270,123 )) 

S .. woin : 

NOllUI-: E !lONTANT 

d• ~ATURE LIES PEi'\SIONS. 4., 

PIUt.SlOZH~ tHIIOIIS ■OOULl,U 

224 Mili1aires • . . . fr. 373,2U )) 

8 Ordre tie Léopold . . 800 )) 

89 Ecclè;iasti,1ues . . 1'10,307 )) 

eer Civiles ,les divers départements 1,'174,633 )) 

4i0 Professeurs et instituteurs communaux 501,-169 >) 

J,398 Pr:1s1r1:1~ s'r.,_,.,..,!IT r.11u•au; À . fr. 2,270,123 )) 

'I' OTAL. . fr. 22,326,6'18 35 

793 pensions éteintes pendant la même période ont 
diminué cette dépense de ·l ,319,931 75 

SAVOIR 

i'iOMUIIE !IONTANT 

d• NATDIIF. DES l'ENSIO~S. du 

Pll'-510!11. P&1'1SU.H•.S iiTJl:l"TIS. 

·11:i·I MililairPS. . fr 3H,8-U }) 

2 Ordre de Léopold . 200 )) 

53 Ecclésiastiques . ü3,964 )( 

393 Civiles des divers départements 723,·13I 75 

HU Professeurs et insütuteurs communaux ':!20,7~ )) 

-· ·-•------•-- 

793 Psasroas S1iLEVAIIT USB.llJ.H À. . . fr . l ,319,03·1 25 

De sorte que le montant des pensions inscrites et à 
servir 3;u 1 or janvier 1910 était de. . . . . fr. 2,1 ,OOö,ti86 60 
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se divisant ainsi qu'il suit ': 

.NOMBRE MONTA~T 
d• NATURE DES PENSIONS . •• 

•• ~51010. n!IJIOl'S. 

3,362 Militaires . . . . • fr. 5,558,698 )) 

72 Ordre de Léopold . . . . 7,200 » 

549 Ecclé~iastique~ . 667,676 }) 

2 Militaires de la marine. . . . 47♦ » 

Pensions civile,. 

19 Industrie el Travail. . . 62,8!2 » 

22 Affaires Êlrangères. . . . . 94,636 l) 

350 Justice . . ·J,OSï,667 )) 

2155 lutérieur et Agriculture . . 392,46'2 )) 

847 Sciences rt Arts, . 1,56!5,219 )) 

2,465 · Chemins de fer, Postes et Télégraphes . . 3,639,79i.î 60 

55 Guerre . . . . . 107,004 » 

1,710 Finances. 2,537,968 }) 

202 Travaux publics. . . . 285,762 )) 

6 Cour des Comptes . . . 21,385 » 

4,690 Professeurs et Instituteurs communaux . 4,977,928 » 

14,606 Pus1o~s s'juv .l!IT 11n1t•n11 4 . . fr. 2:1,006,686 60 

Il y avait donc au ,1 or janvier ·J 910, comparativement à l'époque corres 
pondante de 1909, une augmentation de 605 pensions et une majoration 
de fr. mW,'191 25 sur le montant de la dépense. 

Il importe toutefois de remarquer que les charges qui pèsent sur le Trésor 
public du chef des pensions des professeurs et instituteurs communaux, sont 
compensées, à concurrence des trois cinquièmes, par la quote-part des pro 
vinces et des communes. (Loi du 16 mai 1876.) 
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CONCLUSION 

La Cour propose d'arrêter de la manière suivante Ic compte définitif du 
Budget de l'exercice '1 908. 

IŒCETTES. 

Les droits el produits constatés au profit de l'Jhat, 
à. . . . . . . f1·. 

Les ressources réalisées, à 

EL les droits et produits ù recouvrer, à . 

DÉPENSES. 

. fr. 

70ti,423,938 81 
699,420,091 '"3 

6,003,847 38- 

Les dépenses ordinaires, exceptionnelles el extra- 
ordinaires, à . . . . . . fr. 

Les paiemeuts effectués et justifiés, à 

El Jes restants à payer ou à justifier, à . . fr. 

ï70,4EH,013 39 
7()8,892,747 36 

1,;'558,266 03 

FIXATIÓN DES CRÉDITS. 

Les crédits alloués par les Budgets el les lois spé- 
ciales, à. . • . . . . . . fr. 1,017 /)29,896 98 
dont il y a lieu de déduire : 

1l O Les parties d'alloeaüons nécessaires pour solder 
des sommes engagées sur les Budgets ordinaires des 
exercices 1904, ,t 905, ·l ~06, 1907 el 1908, et 
dont le transfert à l'exercice 1909 . a eu lieu en 
conformité de l'article 30 de la loi de compta 
hilité . . . • • • • • fr. 1,ö46,161 62 

2° Les sommes restées dispo - 
nibles au 31 décembre 1908, sur 
les crédits alloués pour les dépenses 
extraordinaires et reportées à I' exer- 
cice 1909 . . . . 205,970,ö7 4 06 

3° Les excédents de crédits sans 
emploi à annuler définitivement. 43,138,0ïtJ 28 

2ö0,654,810 96 

Fr. ï67,27 ü,086 02 
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REPORT. 
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. fr. 767,275,086 02 

Il faut, par contre, y ajouter les crédits à voter pour 
Jes dépenses faites au delà des crédits non limitatifs du 
Budget, savoir : 

DETTE PUBLIQUE. 

(CnAPl'rRB 1. - SERVICE DE LA DETTE PROPREMENT DITE.) 

AnT. 9. - Intérêts, amortissement et frais de la delle 
émise et à émettre pendant Jes années 1907 et ,f 908 
pour couvrir les dépenses sur ressources extraordinaires, 
intérêts et frais des bons du Trésor en circulation 

DOTATIONS. 

1,196,218 39 

(CnAPITRE IV. - Coua DES COMPTES.) 

ART. 9. - Premier terme des pensions à accorder 
éventuellement . • . . . . . . . 998 33 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

( CHAPITRE IV. - .FRAIS DE JUSTICE.) 

ART • .f 8. - Frais de justice en matière criminelle, 
correctionnelle et de police, y compris les frais des com 
munications téléphoniques. - Frais de signification des 
arrêtés d'expulsion 312,433 22 

( CHAPITRE VIII. - BmNr•'AISANCE.) 

ART. 8ö. - Frais d'entretien et de transport d'indi 
gents que la loi met à charge de ! 'État 801,656 23 

(CHAPITRE XL - ÎRAITElUENTS DE DISPONIBILITÉ, PENSIONS 
ET SECOURS,) 

ART. ö4. - Pensions civiles (Paiement des termes 
échus avant l'inscription au Grand-Livre, relatifs à 
l'exercice 1908 et aux exercices clos) . • . 

ART. öö. - Pensions ecclésiastiques ( Paiement <les 
termes échus avant l'inscription au Grand-Livre, relatifs 
à l'exercice 1908 et aux exercices clos) . 

2,909 96 

3,16ö 98 

A llEPÖR'TER. • . fr. 769,:592,468 13 
27 



\ 106 ) 

HEPORT. . fr. 769,:S92,468 13 

)ll~ISTl::nE DE L'INTÉIUEUH. 

(C11.u•rrnE Il. - Psxsroxs ET SECOURS.) 

Arn. 5. - - Premier terme des pensions à accorder à 
des fonctionnaires et employés de l'Jttat, à des professeurs 
et instituteurs communaux et à des membres du person 
nel enseignant des écoles primaires adoptées, et prenant 
cours en ·l nos ou antérieurement au l er janvier de la 
même année . 3,125 62 

{ Ct1.\Pf'rRE VII. - G.\IU>E t:mQUE r~T CORPS DE SAPEURS-POllPrnns.) 

Ain. 35. - Frais de transport et de réunion des 
jeunes gardes pour les périodes d'exercices ; réquisitions 
des gardes du premier ban pour les services d'ordre en 
dehors de la commune de leur résidence . 31,499 71. 

MINISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS. 

(CHAPITRE Jl. - PE~SIO;'iS ET SEt:OURS.) 

An-r. 6. - Premier terme des pensions à accorder à 
des fonctionnaires et employés de l'Jttat, à des profes 
seurs et instituteurs communaux el à des· membres du 
personnel enseignant des écoles primaires adoptées, et 
prenant cours en 1908 ou antérieurement au '1er janvier 
de la même année 15_,74~ 46 

)llXJS'fÈTIE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL. 

(C11Al'Iîft.E VI. - P.\RTICIPATION DE L'ÉTAT A LA CONSTITUTIOi\' 

DES PENSIONS DE VIEILLESSE.) 

Aar: :3ö. - Subventions aux .soeiétés mutualistes 
reconnues ayant pour objet l'affiliation .de leurs membres 
à la Caisse générale de retraite ( art. 12 de la loi du 

, , 

-10 mai-HJOO). • . . . . . • • ,6f ,260 . )) 

A REPORTEB, . fr. 769, 704,i 00 92 
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REPORT. . rr. 769,7O4,too 92 

,11NISTÈRE DES CHE~IINS DE 1:ER. POSTES 
ET TÉLÉGRAPHES. 

(f.HAPITRE Ill. - POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TKLBPIIO~l::S.) 

ART. 37. - Indemnités à payer aux concessionnaires 
ou entrepreneurs de lignes régulières de navigation 
transatlantique, en vertu de conventions ou d'arrange 
ments particuliers, à titre de subvention, de minimum de 
produits garantis, de primes de régularité, de restitution 
de droits de pilotage étrangers . 77i 76 

( CiuPJTRE IV. - MAIUSE.) 

ART. 49. - Remises. 37,'.239 82 

(CuA1•1TRE VII. - PENSIO:'.'is.) 

ART. 54. - Pensions : paiements des termes échus 
avant l'inscription au Grand-Livre. 13,498 90 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

(CHAPITRE III. - Am11;s1STRAT10~ DES coxrnmurroxs nmscrss, 
DOUANES ET ACCISES DAiXS LES PllOYE'iCES.) 

ART. -14. - Service des contributions directes, des 
accises el de· la comptabilité. - ltemises proportion 
nelles el indemnités . 290,545 98 

(CHAPITHE IV. - Arrnmsrn.\TIOi:'\ DE 1.'E~REG1ST1tE)IE~T 

ET DES D01fAE\'ES DAiSS LES t-novrxcss.] 

AnT. 26. 
perception . 

(lemises des receveurs. - Frais de 
95,10ï :33 

(CHAPITRE V. PmiSIO~S ET SEGOt:llS,) 

ART. 32. - Premier terme des pensions à accorder 
éventuellement f 4,469 lH 

A HEPOBTEH, . fr. 7 7 0, 15 ä, 7 4 0 25 
'28 
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REPORT . . fr. 770,135,7 4-0 2ä 

NON-VALEURS ET REMBOURSEMENTS. 

(CHAPITRE PREMIER. - No~-VALEURS.) 

ART. 1 ol", - Non-valeurs sur la contribution foncière. 
ART. 2. - Non-valeurs sur la contribution person 

nelle 
AnT. 4. - Non-valeurs sur les redevances des mines. 
ART. 5. - Frais de poursuites irrécouvrables pom· 

les impôts mentionnés aux articles précédents 

8:S,546 34 

,5,483 i 7 
2,103 15 

530 03 

( CHAPITRE II. - RimnounsE~IENTs.) 
1 

AnT. 6, - Contributions directes, douanes el 
accises. - Restitution de droits indûment perçus et 
remhoursements de fonds reconnus appartenir à des 
tiers. - Remboursements d'avances faites par le Trésor. 

ART, 8. - Trésorerie et autres administrations de 
recettes non dénommées <tu présent Budget. - Rem 
boursemenls divers . . . . . • . . 

AnT. 9. - Marine. - Restitution de droits tie pilo 
tage et autres, indûment perçus par l'administration de 
.la marine . 

AnT. 11 O. - Services de navigation à vapeur entre 
Anvers el tes ports etranqers. - Remboursements des 
droits de pilotage . . . . • . 

62,987 » 

47,903 85 

·17·1 42 

50,547 58 

ToTAL des crédits définitifs de l'exercice 1908 . fr. 170/d>i ,013 39 

RÉSULTAT GÉNÉRAL DU BUDGÉT DE L'EXERCICE 1908. 

Services ordinaires. 
Recettes. . 
Dépenses 

fr. 616,H85,960 28 
. 613,021,306 84 

Excédent de recettes. fr. 3,964,653 44 

Services e:x;traordinaires. 
Recettes 
Dépenses . . . . . . 

. fr. 82,434,1.31 15 
. 1ö7,-1,29,706 [S5 

Excédent des dépenses. . . . fr. 7 4.,99ts,ö7ö 40 
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Seroice» ordinaires et services extraordinaires réunis. 

Recettes ... fr. 699,420,09{ 43 

SAVOIR : 

Services ordinaires . . . . fr. 616,98ö,960 28 
extraordinaires . . 82,434,131 15 

Somrn ÉGALE. • fr. 699,420,091 4 3 

Dépenses . . . . . • . . . . fr. 770,451,013 39 

SAVOIR : 

Budgets ~ Services ordinaires . fr. 600,060,721 36 
ordinaires. l Dépenses exceptionnelles 12,960,585 4-8 

fr. 613,021,306 84- 
Dépenses extraordinaires . . 1 !)7,429,706 5ä 

SOI\IIIIE ÉGALE. • • • fr. 770,451,013 39 

Par conséquent, les dépenses dépassent les recettes de fr. 71,030,921 96 
et comme l'exercice 1907 présentait également un mali 
de . . . . . . . . . . . . . . . 162, 732,87ö 08 

l'exercice 1908 se clôture finalement par un excédent de 
dépenses de . . . . . . . fr. 233,763,797 04 

Fa.il el délibéré en séance, à Bruxelles, les 18, 22, 2t;, 29 novembre et 
2 et G décembre 191 O. 

PAR ORDONNANCE : 

le Greffier, 
VANDÉRKERKEN. 

LA CouR DES COMPTES : 

Le Président, 
BOURGEOIS. 

~-··- 


